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impacts négatifs sur la faune qu'auraient eus les déclubages partiels des années 196051
. 

Le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche ne possède pas de données sur ce 

phénomène, mais les crédits supplémentaires lui permettent de mettre en place un plan 

de protection composé, entre autres, d'une surveillance aérienne, d'un service 

téléphonique pour joindre rapidement un agent de conservation, et d'une campagne 

d'information52
. L'objectif est de doubler les efforts de protection et d'éducation53

. 

De plus, le ministère procède à une réorganisation du territoire de chasse et 

pêche et de son mode de gestion. D'abord, il reprend le travail de découpage du 

territoire, effectué en fonction des caractéristiques biophysiques, qu'il avait entrepris 

dans le cadre des zones d'aménagement de la deuxième phase de l'Opération 

accessibilité. La province se divise alors en une cinquantaine de sous-régions, nommées 

« zones d'aménagement et de conservation (zac) », dont les contours épousent à peu 

près le même découpage territorial que les unités de gestion utilisées par le ministère 

des Terres et Forêts. À l'intérieur de ces zacs, le personnel du ministère prend les 

décisions quant à l'affectation du territoire à des fins fauniques 54. L'étape suivante 

consiste à établir des zones d'exploitation contrôlée (zec) à l'intérieur des zacs. Le 

ministère accorde la gestion des zecs à des associations dont les membres proviennent 

des communautés locales. Leurs responsabilités sont semblables à celles des sociétés de 

51 Benoît Dugual, « Clubs privés ou territoires libres », Le Quotidien [Chicoutimi], 17 décembre 1977, 19, 
Centre d'histoire de Saint-Hyacinthe inc. Centre régional d'archives et de généalogie, Fonds Donald 
Guay, CH186. 
52 Voir Cinq-Mars, Exposé de la situation actuelle de l 'Opération Gestion Faune, 8-9, 12. 
53 « Communiqué de presse, Dévoilement du plan de protection, lImai 1978 » dans Demers et al., Les 
zees, 25 ans d'histoire à retracer, 35 . 
54 Conseil supérieur de la faune, Les droits exclusifs de chasse et de pêche, 17. 
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gestion et d'aménagement, à la différence que le gouvernement sélectionne les 

associations sur la base de critères précis55 et qu'il débloque des sommes 

supplémentaires pour faciliter la transition56
. 

Le ministre affirme aller à la «limite de la délégation de pOUVOlrS» aux 

citoyens57
. Pourtant, il n'y a pas de responsabilités de gestion et d'aménagement 

faunique déléguée aux administrateurs de zec. Ceux-ci ont plutôt la responsabilité de 

collecter des données d'exploitation à la sortie du territoire pour le compte du ministère, 

entretenir et améliorer le réseau routier, informer le public, organiser la signalisation à 

l'intérieur du territoire, opérer le poste d'accueil, louer des embarcations, protéger 

l'environnement et, dans certains cas, opérer des terrains de camping. Les zecs ont ainsi 

la responsabilité d'encadrer les usagers sur leur territoire selon les normes établies par le 

ministère 58. 

En fait, le déclubage entraîne plutôt une diminution du rôle des associations dans 

la gestion de la ressource faunique au bénéfice d'une plus grande intervention de l'État 

dans la gestion du territoire de chasse. En effet, les clubs menaient des projets de 

55 Le ministère veut s'assurer que les organismes aient des capacités en gestion suffisamment solides pour 
éviter les difficultés - financières notamment - qu'avaient rencontré les sociétés de gestion et 
d'aménagement mis sur pied dans le cadre de la deuxième phase de l'Opération accessibilité. Ces critères 
sont: le statut d'organisme sans but lucratif, le représentativité des différents intérêts sur le territoire, la 
permanence de l'organisme, le dynamisme et capacité de monopoliser des énergies, l'implication en 
aménagement et en gestion de la ressource faunique, l'intérêt et la connaissance des lieux, l'expérience et 
la capacité de gérer des budgets, un membership large et finalement, la valeur de la proposition dans son 
ensemble, Cinq-Mars, Exposé de la situation actuelle de l'Opération Gestion Faune, 6-7. 
56 [Anonyme], « La ZAC, premier jalon de l'opération Gestion Faune », Québec chasse et pêche, 7 (1978), 
40; Cinq-Mars, Exposé de la situation actuelle de l'Opération Gestion Faune, 2. 
57 [Anonyme], « La ZEC, pierre angulaire de l'exploitation contrôlée », 7 (1978), 43-45 . 
58 Cinq-Mars, Exposé de la situation actuelle de l'Opération Gestion Faune, 6-7. 
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gestion faunique en fonction de leurs objectifs et de leurs intérêts particuliers, et il leur 

revenait d'assurer la protection du territoire. Il faut comprendre l'opération de 

déclubage comme l'appropriation collective de la gestion du territoire de chasse, non 

pas par des collectivités locales, mais plutôt par l'État québécois au nom de la 

collectivité. En revanche, les associations diffèrent des clubs quant à leur mode de 

recrutement des membres. L'accessibilité des zecs repose sur une faible tarification de 

la pratique de la chasse et de la pêche et l'absence (au départ) de contingentement sur le 

nombre d'usagers. Le gouvernement s'assure que les zecs comptent le plus de membres 

possible pour, d'une part, permettent l'autofinancement et, d'autre part, empêcher la 

prise de contrôle par un groupe restreint59
. 

En avril 1978, le ministère invite les intéressés à déposer rapidement leur 

demande d'accréditation auprès d'un bureau régional60
. Plusieurs tournées 

d'information sillonnent le Québec afin d'expliquer la politique gouvernementale et 

fournir aux chasseurs l'information nécessaire à leur regroupement pour prendre en 

charge des territoires. Dans le choix des groupes d'utilisateurs, le gouvernement indique 

que les objectifs suivants sont recherchés: garantir la protection de la faune, assurer 

l'égalité des chances à l'accès à la ressource faunique et, enfin, maximiser la 

participation des utilisateurs. En un peu moins de trois mois, plus de 150 organismes 

présentent leur demande pour administrer une zone d'exploitation contrôlée61
. 

59 [Anonyme], « Dix questions chaudes », Québec chasse et pêche, 10 (1978), 38; [Anonyme], « La ZEC, 
pierre angulaire de l'exploitation contrôlée », 7 (1978), 43-45. 
60 André Y. Croteau, « Les ZEC : la belle symphonie inachevée », Québec chasse & pêche, 7 (1978), 5. 
6\ Cinq-Mars, Exposé de la situation actuelle de l'Opération Gestion Faune, 6-7. 
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À l'été 1978, 55 zecs occupant une superficie de 37 000 km2 sont en opération. 

Elles sont accessibles grâce à un réseau d'environ de 5 200 kilomètres de routes 

entretenues; 36 kilomètres de nouvelles routes sont construites. En juillet 1978, le 

nombre de membres détenteurs de cartes d'une zec totalise 57 184; ils sont 79 618 à la 

fin août. Pour toute l ' année, le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche en 

dénombre 10535662
. Comparativement à la situation prévalant avant 1978, les membres 

d'une association responsable de la gestion d'une zec - et qui peuvent donc prendre part 

à l 'aménagement et la mise en valeur de la faune - sont quatre fois plus nombreux que 

les membres des clubs privés. 

Adopté dans la précipitation63
, ce mode de gestion du territoire de chasse ne 

connaît que quelques modifications au cours des années subséquentes qui sont liées aux 

difficultés économiques que connaît le Québec au début des années 1980. Le 

gouvernement met fin aux subventions de soutien au fonctionnement des zecs et des 

associations accréditées et introduit l' obligation d' autofinancement des opérations de 

gestion. Pour préserver le principe de l'accessibilité, le gouvernement fixe des balises à 

62 Ibid., 20-24. Pour chasser dans une zee, il faut se procurer une carte de membre auprès de l'association 
~ui est responsable du territoire convoité. Cette carte est valide dans toutes les zees de la province. 
6 Selon le ministre, « Les ZEC sont un début. Il fall ait faire vite une foi s les clubs abolis pour éviter de 
laisser le territoire sans organisation », Jacques Elliott, « Les ZEC à un tournant de leur courte histoire, 
Entrevue avec Lucien Lessard, ministre du Loisir de la chasse et de la Pêche », Sentier, 1 (1981), 58-59. 
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l'intérieur desquelles chaque association décide de sa tarification journalière, forfaitaire 

ou saisonnière64
. 

5.3. Harmonisation de la gestion du territoire de chasse 

Au fil des ans, le gouvernement est ponctuellement intervenu pour répondre au 

mouvement de contestation du système des clubs tout en assurant le maintien de ce 

système et en le ménageant. Comme nous l'avons vu précédemment, les pourvoiries et 

les réserves fauniques servaient de soupape pour recevoir les chasseurs et les pêcheurs 

sans territoire en même temps qu' elles constituaient un levier pour développer le 

tourisme. Une fois les baux sportifs abolis, quel rôle doivent dorénavant jouer ces 

territoires? Après avoir ouvert le territoire occupé par les clubs privés et mis sur pied le 

réseau de zees, le gouvernement s' attarde à réviser le rôle et le cadre d' intervention des 

pourvoiries, des parcs et des réserves au regard des enjeux de l' accessibilité et de 

développement faunique. Pour le gouvernement, il s ' agit de mieux intégrer ces 

territoires dans une perspective d' ensemble de la gestion du territoire de chasse sur les 

terres publiques. 

5.3.1. Les pourvoiries 

En raison de la radicalisation du mouvement de contestation du système des 

clubs, le gouvernement avait cessé, à partir de 1970, d' émettre de nouveaux baux de 

chasse et de pêche à des fins sportives. En revanche, il a poursuivi l' émission d' un 

64 [Anonyme], « Nouvelles modalités d' accès aux ZEe », Québec chasse et pêche, Il (1982), 36 ; Demers 
et al. , Les zees, 25 ans d 'histoire à retracer, 48. 
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certain nombre de baux commerciaux dans la mesure où il jugeait que les pourvoiries 

pouvaient absorber un grand nombre de chasseurs et pêcheurs sans territoire. Bénéficiant 

parfois de droits exclusifs de la même manière que les baux sportifs, ces baux 

s'inscrivent tout à fait dans la logique conservationniste qui caractérise l'action 

gouvernementale depuis les premières locations des droits de chasse et de pêche au XIXe 

siècle 

En effet, les détenteurs de baux commerciaux ont les mêmes responsabilités que 

les détenteurs de baux sportifs, soit assurer la conservation des ressources fauniques sur 

le territoire en veillant au respect de la réglementation de chasse et pêche. En plus, les 

pourvoiries ont un potentiel de retombées économiques intéressantes. Alors que les baux 

sportifs des clubs privés tendent à réduire la densité de chasseurs et pêcheurs sur le 

territoire, les propriétaires de pourvoiries ont avantage à augmenter la densité de sportifs 

sur leur territoire et à y stimuler la productivité faunique. 

Les pourvomes constituent un des maillons du réseau de territoires que le 

gouvernement veut ouvrir et développer. Le ministère justifie ainsi son implication: 

L'exploitation de la faune contribue de façon appréciable au 
développement social, culturel et économique du Québec. En effet, à 
cause de sa grande popularité auprès de la population et chez plusieurs de 
nos visiteurs, cette activité de loisir génère des impacts très positifs. On 
comptait 1,3 million de pêcheurs sportifs et 520 000 chasseurs en 1980, 
générant 12,5 millions des jours de pêche et 3,8 millions jours de chasse. 

Les activités de chasse et de pêche constituent une occasion privilégiée de 
détente, de liberté, de prise en charge, d'éducation et d'échange. On y 
retrouve même certaines des racines de notre culture. Sur le plan 
économique, l'exploitation de la faune permet de verser 118 millions de 



dollars en salaires à quelque 12 000 travailleurs; elle permet de récréer 
un grand nombre de Québécois chez nous et d ' attirer bon nombre 
d'étrangers, particulièrement en raison de la qualité de notre faune et de la 
compétitivité de services offerts »65. 
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En 1977, 222 baux commerciaux couvrent 5 000 milles carrés. Les régions avec 

le plus grand nombre de pourvoyeurs sont le Saguenay-Lac-Saint-Jean (700 milles 

carrés), Trois-Rivières (875 milles carrés) et l 'Outaouais (1900 milles carrés)66. En 

1979, 480 pourvoyeurs offrent des services d'hébergement dont 180 opèrent sur des 

territoires couvrant une superficie de 12680 km2 avec un bail de droits exclusifs de 

chasse ou de pêche. De plus, 230 autres pourvoyeurs offraient des services divers reliés 

à la chasse et à la pêche sans hébergement67. 

Après l'ouverture du territoire des clubs, le ministère du Loisir, de la Chasse et 

de la Pêche ébauche une politique pour favoriser le développement des baux 

commerciaux. Cette politique est d' une grande importance pour le ministère qui souhaite 

voir les pourvoiries absorber une forte proportion de l' accroissement anticipé de la 

demande d' utilisation de la faune pour les années à venir68 . 

La politique redéfinit la notion et les catégories de pourvoiries et précise le rôle 

des intervenants. Le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche définit la pourvoirie 

comme une partie intégrante de l' industrie touristique (ce qui implique un déplacement 

65 [Anonyme], Politique concernant les pourvoiries, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, Québec, 1981 , 1-2. 
66 Ibid. , 2. 
67 Ibid. , 3-4. 
68 Ibid 
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et un séjour au lieu de destination). Contrairement aux zees et aux réserves, le ministère 

ne leur donne pas la responsabilité d'assurer l'accessibilité aux chasseurs et aux 

pêcheurs résidents. Néanmoins, les pourvoiries doivent garantir le principe d'égalité des 

chances d'accès à la pratique des activités de chasse et de pêche. Pour ce faire, les 

pourvoyeurs sont tenus de faire connaître publiquement, chaque année, leur système de 

réservation ainsi que leur tarification. 

Pour le ministère, « [l]a pourvoirie se définit donc comme toute entreprise offrant 

dans le domaine public, contre rémunération, des prestations touristiques directement 

orientées vers la chasse ou la pêche, prestations qui comportent obligatoirement 

l'hébergement sur les lieux mêmes de la pratique de l'activité »69. Cette clarification 

écarte les commerçants qui emploient aussi la désignation ancienne de « outfitter », à 

savoir les entreprises ou particuliers qui offrent différents services reliés à la chasse ou à 

la pêche, tels que vente d'articles de chasse et de pêche, le service de transport, la 

location de chaloupes, de caches, de cabanes sur glace, par exemple, mais sans offrir 

simultanément de services d'hébergement sur les lieux mêmes de la pratique de 

l'activité7o. 

La politique désigne comme « pourvoirie » les pourvoyeurs-concessionnaires qui 

détiennent un bail accordant les droits exclusifs de chasse ou de pêche sur un territoire 

public dûment localisé, les pourvoyeurs-permissionnaires sans droit territorial 

69 Ibid., 4-5 . 
70 Ibid. , 5-6. 
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d'hébergement qui détiennent d'un permis d'offrir des services d'hébergement pour des 

activités de chasse ou de pêche sur les terres publiques et, enfin, les pourvoyeurs-

permissionnaires avec droit territorial d 'hébergement qui détiennent un permis d'offrir 

des services d'hébergement pour des activités de chasse sur les terres publiques qui a 

obtenu l'exclusivité de l'offre d 'hébergement7l
. 

Le gouvernement insère cette distinction pour prévenir les situations où la 

protection des ressources fauniques exigerait un contrôle des prélèvements. Pour ce 

faire, le ministère peut contingenter les captures et, si nécessaire contingenter les 

usagers. Dans ces contextes, le ministère peut concéder par bail des droits exclusifs de 

chasse (pourvoiries-concessionnaires), où le ministère fixe les limites de capture. Ces 

droits impliquent que tout chasseur ou pêcheur qui désire pratiquer l 'une ou l'autre 

activité dans ces territoires, doit obligatoirement avoir recours aux services de la 

pourvoirie-concessionnaire désignée. Le ministère accorde donc des droits exclusifs à 

une pourvoirie quand un territoire donné est soumis à des contraintes particulières de 

gestion faunique et lorsque la fréquentation du territoire nécessite un séjour à cause de 

son éloignement. Enfin, il peut également advenir que le ministère octroie à des 

entreprises existantes des territoires additionnels et contigus pour assurer leur viabilité 

, • 72 
economlque . 

71 Ibid. , 6-7. 
72 Ibid., 7-8, 16-17. 



288 

Les territoires qui ne nécessitent pas de mesure de protection particulière autre 

que la réglementation générale demeurent libres d'accès. Pour ces territoires, le 

ministère émet des permis d'hébergement reliés directement aux activités de chasse et de 

pêche. Ce permis n'est assorti d'aucun droit exclusif de chasse et de pêche. Bien que le 

nombre de permis de pourvoirie- permissionnaire ne soit pas limité, le ministère peut 

associer à ces permis des droits commerciaux d'hébergement exclusifs sur des territoires 

délimités 73. 

L'encadrement général rappelle le système des clubs, mais une version réformée 

avec le gouvernement comme maître du jeu. Ainsi, les limites de la concession à droits 

exclusifs sont définies dans le bail des pourvoyeurs-concessionnaires, ainsi que les 

activités de chasse auxquelles ces droits s'appliquent. Tout pourvoyeur doit faire rapport 

de l'ensemble de ses activités annuelles auprès du ministère. La pourvoirie-

concessionnaire est tenue d'assurer la protection de la faune sur le territoire qui lui est 

assigné. À cette fin, le ministère édicte des normes qui comprennent notamment, la 

nomination d'auxiliaire(s) de la conservation de la faune74
. Enfin, les pourvoiries 

doivent « inscrire leurs opérations dans les objectifs définis par le ministère » 75. Pour 

mieux en juger, le ministère exige des pourvoiries-concessionnaires qu'ils élaborent un 

plan d'exploitation, de conservation et d'amélioration de la faune pour la durée de leur 

bail. De leur côté, les permissionnaires doivent élaborer un plan de conservation pour la 

73 Ibid., 9-10. 
74 Ibid., 10-11 , 13 . 
75 Ibid., 14-15 . 
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durée de leur permis. Ces plans et leurs modifications, s' il y a lieu, doivent tous recevoir 

l'approbation du ministère76
. 

Semblables aux clubs, les pourvoiries en renouvèlent néanmoins la formule. 

Certes, le gouvernement s' assure que les activités des pourvoiries soient plus 

transparentes que celles des clubs. Il encadre mieux leurs activités qu'il ne le faisait avec 

les clubs, notamment au regard de la protection et de l ' aménagement des ressources 

fauniques. Quant à l ' accessibilité, le gouvernement impose que leur territoire soit ouvert 

à tous par l ' obligation de rendre publiques les modalités de participation et les tarifs. 

Toutefois, en jouant sur les tarifs, les pourvoiries ont théoriquement la possibilité de 

reproduire les inégalités caractéristiques du système des clubs. 

5.3.2. Les parcs et réserves 

Au cours des années 1960 et 1970, le gouvernement compte beaucoup sur les 

parcs et réserves pour donner un accès peu coûteux aux chasseurs, aux pêcheurs et aux 

villégiateurs des milieux populaires. Tout comme pour les pourvoiries, le ministère 

précise la vocation des réserves fauniques et en détermine le rôle quant à l'accessibilité 

aux ressources fauniques. 

Avant la Loi sur les parcs de 1977, selon le biologiste Daniel Banville, plusieurs 

réserves fauniques sont connues sous le nom de « parc » 77 . La loi confirme que la 

désignation « parc » ne concernera dorénavant que les véritables territoires de 

76 Ibid. 
77 Daniel Banville, Les réserves fauniques du Québec, Montréal, Regroupement Loisir Québec, 1985, 4. 
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conservation ou de récréation où l'exploitation des ressources naturelles est interdite. En 

1978, le gouvernement, dans la précipitation de son intervention, crée les zees en tant 

que « réserve faunique» tel que le prévoit la Loi de la chasse. Du même coup, il devient 

nécessaire de redéfinir la vocation des autres territoires qui ne sont pas destinés à la 

conservation, comme les parcs, ou à l'exploitation, comme les zees. 

Dans la foulée de l'Opération gestion faune , le ministère entreprend donc une 

analyse de ce système de gestion du territoire de chasse et propose en 1985 une nouvelle 

politique des réserves fauniques. Cette politique s' inscrit aussi dans la recherche 

d'accessibilité au territoire car elle vise à encadrer la mise à disposition du public, pour 

des fins récréatives, des espaces voués à la conservation et à la mise en valeur des 

potentiels fauniques 78. 

Ainsi, les réserves ont comme point commun d'offrir au public des activités de 

récréation soit de chasse, de pêche, de piégeage ou de villégiature. L'accès y est, de 

façon générale, contrôlé et contingenté, mais la plupart des réserves offrent aussi ces 

activités de façon non contingentée sur une base quotidienne (sauf le piégeage)79. Pour 

les activités contingentées comme la chasse au grand gibier, les chasseurs doivent 

s'inscrire à un tirage au sort, ce qui poursuit l' exploitation telle que développée dans le 

cadre des chasses contrôlées depuis 19628°. 

78 Ibid. , 3. 
79 À partir des années 1980, le ministère maintient l' exploitation par le piégeage sur certaines portions des 
réserves fauniques et des parcs pour contrôler la prédation sur les cervidés lorsque des populations sont 
considérées en difficulté par les biologistes du ministère. 
80 Ibid., 1-2. 
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À l'intérieur de ces territoires, la chasse et la pêche continuent à occuper une 

position prépondérante dans l'offre d'activités et de services. Aussi, les réserves 

assument le rôle de secteur-témoin dans le domaine de la gestion des ressources 

fauniques: le MLCP utilise les réserves pour acquérir et améliorer les connaissances 

nécessaires à la gestion de la faune. Au besoin, la réglementation particulière des 

réserves permet de limiter le nombre de personnes qui peuvent y avoir accès de même 

que les espèces fauniques qui peuvent y être exploitées81
• 

Conclusion 

Le gouvernement met en place une première politique en matière d'accessibilité 

au territoire à partir de 1971 en réaction au mouvement de contestation. Partout, 

aménagement et exploitation sont soit complètement menés par le gouvernement 

(réserves) ou délégués à une association (zecs) ou à un particulier (pourvoiries). Dans 

ces deux deniers cas, le gouvernement doit autoriser préalablement des plans 

d'exploitation et d'aménagement. Il centralise ainsi la gestion du territoire. À travers la 

mise en place de ces modes d'exploitation de la faune, le gouvernement établit les 

conditions lui permettant d'agir directement sur l ' ensemble du territoire de chasse afin 

de mieux en réaliser le développement faunique, en plus de s'assurer de l'accessibilité 

au territoire de chasse. 

81 Ibid., 6-8 . 



CHAPITRE 6 

LES PLANS DE GESTION DU GROS GIBIER: 

CHASSE SPORTIVE ET RÉGULATION DES POPULATIONS (1971-1998) 

Parallèlement au lancement de l'Opération accessibilité, les biologistes du 

service de la faune) implantent un système de suivi des populations de gros gibiers. 

Grâce à la comparaison interannuelle de plusieurs paramètres, les biologistes souhaitent 

dégager des tendances à partir desquelles modifier la réglementation de la chasse pour 

augmenter l'accessibilité aux ressources fauniques. Si le système de suivi permet de 

mieux établir le niveau d'exploitation maximale en fonction des fluctuations annuelles, 

cela ne suffit toutefois pas à « assurer du gibier pour tous ». À partir de leurs analyses 

des dynamiques des populations animales sur le territoire québécois, les biologistes en 

viennent à proposer de moduler la réglementation de la chasse de façon à intervenir dans 

les structures des populations de gros gibiers. 

En effet, tandis que l'accès au territoire de chasse cesse d'être le mode de 

conservation des ressources fauniques et de régulation des populations animales, la 

popularité croissante de la pratique de la chasse sportive compromet la disponibilité du 

) De 1961 à 2000, le service connaît plusieurs réorganisations qui reflètent tant la structuralisation du 
ministère que la spécialisation croissante du personnel qui travaille au ministère dans le domaine de la 
chasse et la pêche. Pour faciliter la compréhension, nous conserverons dans ce chapitre la désignation de 
service de la faune pour la période allant de 1961 à 1979, puis nous parlerons de direction de la faune 
après 1979. 
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gibier et, conséquemment, l'accessibilité à la pratique de ce loisir. La régulation des 

populations fauniques dépend non plus de la régulation de la population des chasseurs, 

mais de l'encadrement de la pratique de la chasse considérée comme principal facteur de 

mortalité du grand gibier. Le ministère se dote des outils, du personnel et des institutions 

pour encadrer la pratique de la chasse sportive, notamment par la mise en place de plans 

de gestion pour les différentes espèces de grand gibier. 

Dans ce chapitre, nous verrons comment la chasse sportive devient le principal 

outil de régulation des populations fauniques. Pour ce faire, nous étudierons comment, 

en recherchant un point d'équilibre entre la productivité des populations de gros gibiers 

et leur exploitation intensive, le personnel du ministère encadre la pratique de la chasse 

sportive au Québec. D'abord, nous examinerons comment le service de la faune se dote 

de ses propres outils d'inventaire des populations animales pour identifier les méthodes 

de contrôle appropriées à l'élaboration de différents plans de gestion faunique. Puis, 

pour chacune des espèces de grand gibier, nous étudierons les modalités d'introduction 

des méthodes d'inventaire et de gestion des populations fauniques, ainsi que la réponse 

du gibier à cette action domesticatoire. 

6.1. La recherche faunique et la compilation systématique des données 

Aux dires même de son directeur, le service de la faune connaît « un élan 

exceptionnel » quand le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche lance 
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l'Opération accessibilité en 1971 2
. Le serVIce est très actif dans les travaux 

d'élaboration et de planification de l'Opération accessibilité, qui consiste à permettre à 

un plus grand nombre de chasseurs de pratiquer leur sport sur un certain nombre de 

territoires jusque-là sous bail. Si le ministère précise alors que le service de la faune « 

n'est pas un organisme de recherche d'abord, mais [qu]'il doit mener certaines 

recherches qui sont orientées vers la poursuite d'un meilleur aménagement de la 

ressource faunique3 », l'ajout d'un personnel et de moyens supplémentaires consolident 

les travaux scientifiques entrepris au cours de la décennie précédente pour mieux 

connaître l'état des populations animales ainsi que les facteurs - dont la chasse sportive 

- responsables des fluctuations des populations. Tablant sur les travaux du service pour 

remplir ses engagements en matière d'accessibilité, le ministère procède à l'embauche 

de scientifiques pour « inventorier les populations fauniques , terrestres et aquatiques, 

vérifier les conditions de l 'habitat (lacs, rivières, frayères et ravages), réglementer et 

mesurer la récolte, informer le public4 ». Notamment, le professeur de l'Université 

Laval, Gaston Moisan, remplace Étienne Corbeil à la direction du service de la faunes. 

Détenteur d'une maîtrise de l'Université Corne Il aux États-Unis et d'un doctorat de 

l'Université Laval, Moisan a travaillé au service canadien de la faune et collaboré avec 

des biologistes du Fish and Wild/ife Service aux États-Unis. 

2 Gaston Moisan, « Service de la faune », Rapport annuel 1971/ 72 , Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1972,92. 
3 [Anonyme], « Service de la faune», Rapport annuel 1970-71, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1971,64-65. 
4 Moisan, « Service de la faune », Rapport annuel 1971/72, 92. 
5 George Gruenefeld, « Quebec' s Wildlife Service takes on greater projects », Montreal Gazette 
[Montréal], 24 novembre 1971,20; Patrick Cluzeau, Le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la 
Pêche de J 963 à 197 J, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, service de la 
recherche, 1971, 133-136. 
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Une des premières tâches de Moisan est d'évaluer les retombées des chasses 

contrôlées instaurées depuis 1962, car leur extension aux parcs et aux réserves 

fauniques du Québec apparaît comme un moyen d'accroître l'accessibilité à la pratique 

de la chasse sportive. Rappelons que dans le cadre des chasses contrôlées (section 

5.1.1), la détermination du nombre d'animaux qui peuvent être prélevés se fonde sur 

une évaluation de leur abondance, de leur taux de productivité et de l'accessibilité 

physique du territoire. Considérant que le succès de chasse dans le parc des Laurentides 

est plus élevé que celui enregistré dans le reste du Québec, le directeur du service de la 

faune conclut qu'un encadrement serré de l' activité de chasse permet d'éviter que le 

prélèvement nuise au capital faunique. De plus, l'expérience des chasses contrôlées 

démontre la portée d'une compilation de données précises sur les animaux tués (sexe, 

état de santé, âge et localisation de la capture) et de moduler la pression de chasse selon 

les possibilités qu'offrent de plus petites divisions spatiales comparativement au zonage 

alors employë. 

Tandis que les inventaires réguliers et la compilation systématique des données 

de capture doivent permettre une connaissance de plus en plus fine de l'état des 

populations de grands gibiers, il appert que les travaux menés depuis les années 1960 ne 

semblent plus convenir. En effet, lors d'un atelier de travail tenu en 1971 , les biologistes 

du service de la faune soulèvent plusieurs problèmes dont le manque d'uniformité dans 

6 Rodrigue Bouchard et Gaston Moisan, « Chasse contrôlée à l'orignal dans les parcs et réserves du 
Québec (1962-1972) », Le Naturaliste canadien, 101 (1974), 689-704. 
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la prise des données et l' absence de planification et de coordination des inventaires faits 

sur les trois espèces d'ongulés. Le service procède alors à la formation d'un comité de 

coordination des inventaires7
, et dès l' hiver 1973, le personnel affecté aux districts et à 

la recherche applique dorénavant des méthodes standardisées d'inventaire8 dans 

l'optique de conduire à un suivi plus serré des populations. 

À cette fin, un des principaux outils dont se dote le service à partir de 1971 est le 

système d'information sur la grande faune (SIGF) pour compiler des données de capture 

(espèces, origine du chasseur, date, lieu, zone de chasse, arme, etc.). L' implantation de 

ce système répond à une demande maintes fois formulée par les biologistes dès la 

création du service9
. Plus récemment, le directeur du service Étienne Corbeil formulait 

dans son rapport général en 1968 le besoin pour des nouveaux outils de cueillette de 

données car l'analyse des talons d'enregistrement - le seul moyen en usage depuis les 

années 1950 - faussait parfois l'évaluation, certaines régions apparaissant surexploitées 

au détriment de certaines autres qui étaient à peine visitées. Le directeur affirmait ainsi 

que l' « organisation de nouvelles méthodes pour la cueillette des données nécessaires à 

l'aménagement de ce cheptels, est envisagée et nous prévoyons, pour les années futures , 

7 [Anonyme], « l. Le gros gibier », Compte-rendu de l 'atelier sur le gros gibier et sur la recherche­
orignal tenu à Québec/es 12, 13 et 14 f évrier 1974, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la 
Pêche, 1974, 27-29. 
8 Ibid., 29 . 
9 En effet, au début des années 1960, le biologiste Claude Minguy trouve « malheureux qu'[ ... ]on ne 
puisse déterminer la répartition des chasseurs suivant l' endroit de chasse. Cette lacune nous empêche de 
connaître la pression de chasse à l' intérieur des zones et des régions ». Claude Minguy, « Saison de chasse 
au chevreuil 1961 », Travaux en cours en 1963, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la 
Pêche, service de la Faune, 1963, 103 . 
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des réglementations plus variées et mieux adaptées aux besoins spécifiques de chacune 

des régions lO ». 

En s'inspirant de mesures en place aux États-Unis et ailleurs au Canada, le 

service décide de recourir aux fiches mécanographiques (cartes perforées) pour le gros 

gibier afin de structurer un nouveau système de compilation de données". Il exige des 

chasseurs qu'ils se présentent avec leur prise au bureau régional du ministère pour y 

faire enregistrer les données de capture sur des fiches. De plus, les responsables 

régionaux doivent déterminer l'âge et le sexe de chaque capture et procéder à l'examen 

de certains organes, reprenant ainsi le même suivi que celui instauré lors des chasses 

contrôlées, et inscrire ces données sur des fiches qu'ils acheminent à un centre de 

mécanographie. Ce programme permet de recueillir d'une façon uniforme des données 

de l'exploitation par la chasse (et des animaux morts par diverses causes) et de les 

emmagasiner dans des systèmes informatiques pour leur traitement statistique. Le 

service entend ainsi dégager des tendances quant à l'état des populations fauniques et de 

leur santé. 

Ce système de compilation prend encore quelques années à s'implanter de façon 

satisfaisante, mais le service commence à utiliser les données dès 1971 12
• Dans son 

10 Étienne Corbeil, « Service de la faune », Rapport annuel 1968, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1968, 78. 
II [Anonyme], « Service de la faune», Rapport annuel 1969-70, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1970, 48. 
12 [Anonyme], « 1. Le gros gibier», 21. La responsabilité du programme « Fiche du gros gibier» est 
confié au biologiste du service Jean Huot et un premier rapport est produit pour l'année 1972, 
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rapport annuel de 1974-75, le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche 

indique que les modifications aux règlements de chasse pour la saison 1975 s'appuient 

sur les résultats de l'analyse des données de capture des quatre saisons compilées avec 

le « nouveau mode d ' enregistrement mis en marche en 1971», combiné à « des 

données plus précises grâce aux connaissances acquises » avec les inventaires et les 

enquêtes biologiques 13, À compter de l'année suivante, l'analyse donne lieu à la 

diffusion d'un rapport annuel sur les statistiques concernant l'exploitation du gros 

'b' 14 gl 1er , 

La volonté d'élargir l'accès au territoire de chasse qui guide l'Opération gestion 

faune à partir de 1976 ne change pas le fonctionnement du service l5
, ni les objectifs de 

maintien et d'amélioration des populations fauniques sur lesquels travaille son 

personnel. Néanmoins, le service se fait plus insistant quant à la possibilité de modifier 

le milieu pour atteindre ces fins et recourt fréquemment à la notion de « gestion faunique 

», De même, le service remplace le terme d' « aménagiste » par celui de « gestionnaire» 

pour désigner dorénavant son personnel en région, Cette nouvelle désignation souligne 

l'élargissement des fonctions du personnel qui, en plus des tâches spécifiquement liées à 

[Anonyme], « Service de l'aménagement de la faune », Rapport annuel 1974/ 75, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1975,98. 
13 [Anonyme], « Service de l'aménagement de la faune », Rapport annuel 1974/ 75, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1975, 87; [Anonyme], « II-Secteur faune », Rapport annuel 
1980/81, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 1981 , 39. 
14 [Anonyme], « Service de l'aménagement de la faune », Rapport annuel 1975-76, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la pêche, 1976, 152. 
15 Le service de la faune et le service de la recherche biologique, instauré en 1974, sont placés sous une 
même une direction et deviennent des divisions du « secteur faune » du ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, Cette désignation rend compte plus simplement de l' action de deux entités qui, bien 
qu'administrativement distinctes, travaillent sur les mêmes projets. 
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l'aménagement, soit le « processus d'affectation du sol et des ressources fauniques 

tenant compte des potentiels et contraintes du milieu et visant à satisfaire les besoins de 

la population », intègre, l' « ensemble des actions ou fonctions ayant pour objet 

l'administration des ressources fauniques, à savoir : acquisition de connaissances 

(recherche et inventaire), protection, amélioration et exploitation (assurer la répartition 

équitable et l'utilisation rationnelle du potentiel faunique entre les usagers) » 16. 

Quant à la recherche, le service poursuit le développement des techniques 17 pour 

évaluer les populations animales, leur structure et leur habitat l8
. Pareils travaux 

s'inscrivent dans l'Opération Gestion Faune alors que le ministère s'engage à « assurer 

la disponibilité des ressources fauniques pour satisfaire certains besoins récréatifs et 

économiques de la société» ainsi qu'à « favoriser la participation active des citoyens à 

la gestion de ses ressources l9 ». 

Le nouveau ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche20 créé en 1979 

poursuit l'action entreprise en matière d'accessibilité et de conservation des ressources 

16 Conseil de la faune, Les droits exclusifs de chasse et de pêche : analyse de la situation et propositions 
de solution, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1977, p. i. 
17 Par exemple, en 1975, les biologistes améliorent la méthode de détermination de l'âge des cervidés par 
la couche de cément des incisives, [Anonyme], « Service de la recherche biologique », Rapport annuel 
1975/ 76, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1976, 152. 
18 Ibid., 144. 
19 [Anonyme], « Avant-propos », Rapport annuel 1977/78, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse 
et de la Pêche, 1978, Il. 
20 La création du ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche s' inscrit dans le cadre de la mise en 
œuvre du Livre blanc sur le loisir rendu public par le gouvernement en septembre 1979, [Anonyme], 
« Avant-propos », Rapport annuel 1979-80, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 
1980, 11. 
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fauniques21
. Il consacre une grande part de ses ressources à la concrétisation de 

l'Opération Gestion Faune qui élimine la plupart des droits exclusifs de chasse et de 

pêche sportives. L'enjeu pour le ministère, qui dorénavant occupe pleinement ses 

responsabilités en matière de gestion des ressources fauniques, est de maintenir la 

disponibilité du gibier compte tenu de l'accessibilité consacrée du territoire de chasse et 

de la hausse du nombre de chasseurs. 

Si, avec les informations provenant du SIGF et des inventaires, les gestionnaires 

de la faune pensent améliorer leur évaluation des prélèvements possibles de gibiers, le 

nombre de chasseurs sportifs leur paraît trop élevé pour assurer un succès de chasse 

satisfaisant. Dans ce contexte, le service met au point des « plans tactiques de gestion » 

pour définir les modalités d'exploitation de différentes espèces de gibier. Initialement, le 

service s'appuie sur les travaux de deux comités techniques qui ont spécifiquement 

étudié le cerf et l'orignal pour évaluer leur population, l' impact de la chasse sur ces 

espèces et élaborer une « philosophie d'exploitation22 ». Puis, il s'engage dans un 

processus de consultation auprès des intervenants de la faune pour préparer le plan 

tactique de gestion pour chacune des espèces. Par la suite, dans la deuxième moitié des 

années 1980, il procède à l'élaboration de plans tactiques de gestion pour l'orignal, le 

21 [Anonyme], « Avant-propos », Rapport annuel 1981-82, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche, 1982, 9-10. 
22 [Anonyme], « Service de la recherche biologique », Rapport annuel /976/ 77, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1977, 125. 
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cerf de Virginie et l'ours noir23
, pour lesquels il distribue un manuel (figure 6.1) auprès 

de son personnel dans les districts d'aménagement en région. 

FIGURE 6.1 
Représentation du gros gibier et d'un chasseur 

Source : [Anonyme], Manuel de gestion: la grande faun e, Québec, direction de la faune terrestre, 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 1987, page de couverture. 

Pour l'élaboration de ces plans tactiques, l' analyse des données du SIGF permet 

de répertorier, selon les zones de chasse et les sexes, les quantités d'animaux prélevées24 

23 En fait, la direction de la faune terrestre soumet à la consultation les plans tactiques de gestion d'une 
dizaine d' espèces considérées prioritaires, [Anonyme], « Secteur faune», Rapport annuel 1984/85, 
Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 1985,3 8. 
24 [Anonyme] , « Il-Secteur faune », Rapport annuel/98//82, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1982, 23 . 
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et ultimement de modifier la réglementation spécifique à chaque zone25
. Aux yeux des 

biologistes, l'analyse des systèmes de suivi de gros gibiers indique « hors de tout doute» 

que le nombre de chasseurs est beaucoup trop élevé pour assurer un succès de chasse 

satisfaisant, et ce, même après l'abolition du système des clubs et l'implantation d'une 

chasse adaptée aux possibilités de chaque territoire. Par ailleurs, le ministère anticipe 

une croissance continue du nombre de chasseurs, ce qui le rend d'autant plus réticent à 

adopter des mesures qui restreindraient l'exploitation faunique compte tenu de toutes les 

démarches entreprises pour libéraliser l'accès au territoire. 

Si la chasse représente un facteur de mortalité notable, les scientifiques 

considèrent dorénavant l'utiliser pour stimuler la productivité des populations et ainsi 

atteindre l'objectif d'accessibilité aux ressources. Ils préconisent alors revenir à des 

mesures restrictives dans une optique de régulation des populations. Plutôt que 

d'interdire complètement la chasse et de risquer ainsi de désintéresser la population 

envers cette activité - et subir les pertes économiques conséquentes -, ils participent à 

l'élaboration de plans de gestion pour protéger certains segments de la population par 

une réglementation portant, par exemple, sur l'émission d'un nombre limité de permis 

de chasse ou l'interdiction complète de la chasse pour ce segment. C'est généralement la 

protection accrue des femelles adultes que les gestionnaires choisissent comme modalité 

de chasse sélective. 

25 [Anonyme], « Secteur faune », Rapport annue/1977/78, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse 
et de la Pêche, 1978,25; [Anonyme], « Direction générale de la faune », Rapport annueIJ982/83, 
Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 1983,25. 
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Les plans de gestion adoptés et mis en pratique au tournant des années 1990 sont 

l' aboutissement des analyses des populations et des expérimentations de modalités de 

chasse, à la suite desquelles les biologistes et les gestionnaires de la faune ont défini les 

actions propres à encourager la croissance des populations fauniques et leur exploitation, 

tout en tâchant d'éviter les proliférations excessives. Chaque plan rassemble, sur un 

horizon généralement de quatre ans et pour chaque zone de chasse, des cibles concernant 

la population animale, la récolte, le nombre de chasseurs, le nombre de jours de chasse, 

et le succès de chasse. Chaque plan est soumis à un processus de consultation publique 

qui, officiellement, vise à entendre l'opinion des chasseurs sportifs. Dans la pratique, il 

s'agit plutôt de démarches de sensibilisation envers les chasseurs qui témoignent souvent 

de leur insatisfaction ou de leur scepticisme envers les modalités de chasse préconisées 

par les gestionnaires. 

Bien que spécifiques à chaque zone et à chaque espèce, les plans de gestion 

poursuivent un objectif commun à l'échelle nationale, soit assurer un succès de chasse 

satisfaisant au plus grand nombre possible de chasseurs, ce qui implique une 

augmentation des populations de gros gibier. Les différents scénarios respectent le 

principe d'accessibilité hérité des initiatives de démocratisation du territoire de chasse 

depuis le début des années 1960. Ils reposent néanmoins sur de nouvelles méthodes 

d'inventaire et de nouveaux outils d'analyse où la chasse sportive apparaît non 

seulement comme un facteur de mortalité du gros gibier, mais aussi comme un facteur 

de régulation des populations. 
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6.2. La production d'un grand gibier populaire: le cerf de Virginie 

Au tournant des années 1960, les biologistes du service de la faune implantent 

un système de suivi des populations du cerf de Virginie et entreprennent des études sur 

les facteurs de mortalité de cet ongulé au Québec, alors que les populations de ce gibier 

connaissent de sérieuses difficultés au point d' inquiéter les chasseurs sportifs et le 

gouvernement. En effet, la chasse au cerf de Virginie jouit alors d'une forte popularité 

bien que ce gibier commence à manquer pour une clientèle de chasseurs de plus en plus 

nombreuse. Les statistiques sur la vente de permis nous donnent une indication de la 

popularité de cette chasse (section 3.3). Au début des années 1960, pendant une période 

d'abondance relative du cerf, le nombre de permis vendus atteint son plus haut niveau et 

s'y maintient pendant plusieurs années, même si la récolte diminue continuellement. 

Après s'être stabilisée autour de la 000 prises annuellement de 1957 à 1961, la récolte 

dépasse brusquement le cap des 16 000 en 1962. Après la saison record de 1962, la 

récolte entreprend une lente diminution. 

Dès la fondation du service de la faune en 1962, le gouvernement lui confie la 

tâche d'estimer la quantité de cerfs que les chasseurs peuvent prélever. Ce travail passe 

par l'analyse des données consignées aux stations d'enregistrement en fonction depuis 

195526 où le personnel gouvernemental comptabilise les captures, et au besoin, examine 

26 Avec l'arrivée du service de la recherche en 1968, cette tâche est partiellement confiée aux districts 
régionaux qui compilent et analysent les données régionales tandis que le service de la recherche prépare 
un bilan provincial, [Anonyme], « 1. Le gros gibier », 5. 
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les cerfs rapportés par les chasseurs pour évaluer l'intensité de la chasse et son effet sur 

Au cours des années 1960, certains biologistes du servIce considèrent ces 

données insuffisantes et insatisfaisantes. En 1968, Pimlott écrit qu'il est inutile de 

formuler des hypothèses pour expliquer les fluctuations de populations et de proposer 

des aménagements dans l'habitat « à partir d'informations aussi inadéquates28 ». Pimlott 

n'est pas le seul à souligner cette lacune. Un grand nombre de rapports - issus de la 

série des Travaux en cours publiée par le service de la faune - le mentionnent 

régulièrement entre 1962 et 1973, date à laquelle est mis en place d'un système de suivi. 

Le système de suivi du cerf de Virginie comprend, en premIer lieu, les 

inventaires aériens. Alors que, durant les années 1960, tout le territoire québécois est 

survolé afin de localiser les aires d'hivernage du cerf (figure 6.2), le programme 

d'inventaires aériens du cerf mis en place dans les années 1970 comporte deux volets, 

soit l'inventaire de l'habitat et l'inventaire des populations. L'inventaire de l'habitat a 

pour but de délimiter les ravages permanents qui, en vertu de la Loi sur la conservation 

et la mise en valeur de lafaune de 1981, deviennent des habitats protégés29
. 

27 [Anonyme], « Service de la faune », Rapport annuel 1963/64, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1964,38; [Anonyme], « Résumé des travaux », Travaux en cours en 1962, Québec, 
ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, service de la faune, 1963, ix. 
28 Douglas H. Pimlott, Enquête sur le déclin du cerf de Virginie dans les comtés au nord de Montréal, 
Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1968,49. 
29 Réhaume Courtois, François Potvin, Serge Couturier et André Gingras, Révision des programmes 
d'inventaires aériens des grands cervidés, Québec, ministère de l'Environnement et du Québec, direction 
de la faune et des habitats, direction des affaires régionales, 1996, 12-13. 
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FIGURE 6.2 
Répartition des aires de confinement du cerf de Virginie en 1989 

Source: Gilles Lamontagne et François Potvin dir. , Plan de gestion du cerf de Virginie au Québec 1995-
1999, Québec, ministère de l'Environnement et de la Faune, direction de la faune et des habitats, 1994, 
29. 

Le deuxième outil de suivi consiste en des enquêtes postales sur la chasse du 

cerf menées occasionnellement auprès des chasseurs à partir de 197330
. Cet outil de 

gestion fournit plusieurs informations pour mesurer la pression et l'effort de chasse 

(nombre de jours de chasse et territoires visités), deux indicateurs que le service utilise 

30 Pour un exemple, voir François Potvin, Enquête postale sur la chasse du 'cerf au Québec en 1983, 
Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction générale de la faune, 1984; Jean 
Tremblay et Pierre Dumont, 1981 , La chasse au cerf de Virgin ie dans le Territoire du lac des Trente et un 
Milles, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, serv ice de l'aménagement et de 
l'exploitation de la faune, direction générale de l'Outaouais, 1981 ; Marcel Lacasse et Jacques Pelletier, 
Aspects socio-économiques de l'exploitation de l 'orignal par la chasse sportive au Québec en 1978, 
Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, service de la recherche socio-économique, 1979. 
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pour analyser annuellement la situation des populations de cerfs par zone3
). Dans 

certains cas, il s ' agit aussi de tâter le pouls des chasseurs face aux modifications 

réglementaires envisagées32
. 

Enfin, l ' implantation du programme « Fiche du gros gibier» qui devient le 

SIGF en 1974 devient le principal outil du service de la faune. Plus que les outils 

précédents, il permet de compiler dans un système informatique centralisé, la date de la 

chasse, la localisation de la capture (géoréférencée à partir de 1974), le statut du 

chasseur (résident, non-résident, autochtone), le lieu de résidence du chasseur ainsi que 

l'âge de l ' animal, entre autres. 

Ces suivis outillent le comité consultatif du cerf, mis sur pied en 1976 par le 

ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, pour mener des études spécifiques 

sur le cerf de Virginie33 et travailler à la définiti on des modalités d' exploitation 

« rationnelle du cerf» et à l' élaboration de scénarios de gestion34
. Dans son premier 

rapport déposé en 1977, le comité publie les résultats des travaux sur les facteurs de 

mortalité ayant affecté les populations de cerfs durant la phase de déclin. Les résultats 

indiquent que le facteur principal est la surexploitation par la chasse, tout en 

3 \ Comité consultatif sur le cerf, Proposition de réforme pour la chasse du cerf au Québec, Québec, 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction généra le de la faune, 1980. 
32 Potvin, Enquête postale sur la chasse du cerf au Québec en 1983, 1. 
33 Les études sur le cerf de Virginie se divisent en deux thèmes princ ipaux: les travaux sur la dynamique 
de population et les travaux reliés à l' habitat d'hiver, [Anonyme] , « Service de l' aménagement de la 
faune », Rapport annuel 1974/ 75, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1975, 101. 
34 [Anonyme], « Service de la recherche biologique », Rapport annuel 1976/77, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1977, 125. 
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reconnaissant que la prédation et le braconnage ont joué un rôle accélérateur35
. Qui plus 

est, la mécanisation des opérations des coupes forestières a mené à une détérioration de 

l' habitat hivernal du cerf et même à l' élimination de certains ravages36
. Parallèlement à 

la baisse de populations de cerfs, le succès de chasse et le nombre de chasseurs ont 

chuté fortement (section 3.4.1). 

Grâce aux mesures de chasse sélective et à une série d'hivers cléments au début 

des années 1980, la situation du cerf se rétablit graduellement, de sorte que la récolte de 

mâles avec bois fait plus que quintupler de 1975 à 1985. De même, les populations de 

cerfs de différents ravages doublent et parfois triplent au cours de cette période. 

Au cours des années 1980, les conditions de chasse au cerf de Virginie 

connaissent une amélioration: le nombre de capture, le succès de chasse ainsi que la 

vente de permis sont en hausse (figures 6.3 , 6.4 et 6.5). En 1981 , le ministère du 

Tourisme, de la Chasse et de la Pêche autorise une chasse des cerfs sans bois, limitée à 

une journée seulement. Très populaire, cette chasse mène à un accroissement de près du 

double de la récolte totale pour cette année37
. Le ministère maintient la loi du mâle 

intégralement de 1982 à 1984 et introduit une chasse contingentée des cerfs sans bois 

35 Comité consultatif sur le cerf, Problématique de la chasse du cet! au Québec, Québec, ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction générale de la faune, 1977. 
36 F. Duchesneau, M. Bélanger et G. Boucher, Bilan des travaux de protection et d 'amélioration de 
l 'habitat du cerf de Virginie au Québec de 1971-72 à 1978-79, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche, 1981 . 
37 Comité consultatif du cerf, « La chasse du cerf au Québec en 198 1 », Sentier chasse-pêche, 12 (1982), 
43-47. 
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dans quatre zones, dont l'Outaouais et le Bas-Saint-Laurent, en 198538
. Dans la plupart 

des zones, sauf à l'île d'Anticosti, la modalité de gestion en vigueur est une chasse des 

adultes mâles, à laquelle s'ajoute occasionnellement une récolte limitée de cerfs sans 

bois. 

FIGURE 6.3 
Évolution du nombre de cerfs tués à la chasse sportive (1971-2007) 
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Source: SIGF (1971-2007), ministère des Ressources naturelles et de la faune, 2008. 

38 François Potvin et Michel Bélanger, « La chasse des biches et des faons en 1985 : pour une gestion 
réaliste et prudente », Sentier chasse-Pêche, 14 (1985), 34-41. 
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FIGURE 6.4 
Succès de chasse au cerf de Virginie excluant Anticosti 
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Source: François Potvin, « Analyse globale du déclin du cerf au Québec », François Potvin dir. 
Problématique de la chasse au cerf au Québec, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la 
Pêche, direction générale de la faune, 1977,10; SIGF (1971-2005), ministère des Ressources naturelles et 
de la faune, 2008. 

FIGURE 6.5 
Évolution de la vente de permis pour la chasse au cerf de Virginie (1974-2005) 
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Le plan tactique du cerf adopté en 1986 reprend les mesures de chasse sélective 

en place en cherchant à étendre la chasse au cerf de Virginie à d' autres zones39
. En 

1990, le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche publie un bref document qui 

présente divers scénarios de gestion dans un contexte de fortes densités du cerf de 

Virginie. Alors que, dans leurs publications des années 1960 et 1970, les biologistes 

insistaient sur le risque d'un déclin définitif du cerf au Québec, le ton change 

complètement alors qu' il s 'agit plutôt de contrôler les proliférations de cerfs. Pour ce 

faire, le ministère du Loisir de la Chasse et de la Pêche défend l' idée que: 

[ ... ] la chasse récréative apparaît comme une méthode écologiquement 
fondée, socialement profitable et fiscalement responsable pour gérer les 
populations de cerfs. Les autres approches qui sont fréquemment 
mentionnées comme des alternatives à la chasse sont généralement 
d'application limitée, d 'un coût prohibitif et d 'une logistique boiteuse ou 
techniquement irréalisable. C' est pourquoi les professionnel.s de la faune 
en sont venus à reconnaître la chasse récréative comme la base d'un 
programme de gestion efficace du cerro. 

Adopté en 1994 et entré en vigueur l' année suivante, le premier plan de gestion 

du cerf de Virginie s'inscrit dans la poursuite du plan tactique publié huit ans plus tôt. 

Le plan reconduit la protection des biches, prévoit un programme d' alimentation 

d'urgence dans l' habitat d 'hiver du cerf, la modulation par zone de la réglementation et 

39 François Potvin, Plan tactique - Cerf de Virginie, Québec, min istère du Loisir, de la Chasse et de la 
pêche, direction de la faune terrestre, direction générale de la faune, 1986. 
40 [Anonyme], Gestion du cerf de Virginie. Quelles options possibles ?, Québec, ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche, direction de la gestion des espèces et des habitats, 1990, 9. Il s'agit de la traduction 
et de l'adaptation d'une publication américaine, Mark R. Ellingwood, Evaluation of deer management : 
options, Northeast Deer Technical Committee, 1988. 
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la possibilité d'ajuster la récolte à chaque année en tenant compte de la rigueur de 

Néanmoins, le plan de gestion se situe dans un contexte où les gestionnaires 

appréhendent une extension considérable des populations de cerfs42 et anticipent une 

détérioration conséquente de la qualité de l' habitat et de la condition physique des 

animaux (baisse du poids corporel, taux de reproduction plus faible, diminution de la 

survie hivernale, accroissement du parasitisme et de l' incidence de maladies)43. Le plan 

de gestion intègre donc la possibilité de limiter les populations de cerfs au moyen de la 

chasse sportive à un niveau « acceptable aux plans écologique et social, c ' est-à-dire qui 

ne met pas en danger les autres espèces animales ou végétales et qui correspond au seuil 

de tolérance du public face à la présence du cerf4 ». 

Au moment de l'adoption du Plan de gestion du cerf de Virginie au Québec 

1995-1999, les populations de cerfs du Québec continental comptent 155000 individus. 

Au début des années 2000, soit à la fin du premier plan de gestion, les gestionnaires 

considèrent que les populations ont atteint le niveau optimal dans la plupart des zones 

de chasse. Le cerf de Virginie occupe désormais durablement toute son aire de 

répartition maximale, ce qui s'observe par la diffusion dans l'espace de l' activité de 

4 1 François Potvin et Gilles Lamontagne, Plan de gestion du ce/1 de Virginie au Québec 1995-1999 -
L 'espèce, son habitat et sa gestion, Québec, ministère de l'Environnement et de la Faune, direction de la 
faune et des habitats, 1994. 
42 Ibid. 
43 [Anonyme], Gestion du cerf de Virginie. Quelles options possibles ?, 2. 
44 Lamontagne et al. , Plan de gestion du cerf de Virginie au Québec / 995-1999, 38 . 
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chasse au cerf vers le nord et l'est de la province. La chasse est amsi ouverte en 

Gaspésie, dans une partie des Laurentides et au Témiscamingue. Toutefois, dans les 

zones du sud du Québec, une dégradation de la végétation forestière, où la strate 

herbacée et la strate arbustive sont dégarnies, affecte l ' état des populations de cerfs et 

les rend vulnérables à des conditions hivernales difficiles45
. 

En fait, dans le sud du Québec, les populations de cerfs atteignent des densités 

élevées et font face à une compétition alimentaire intense dans un habitat dégradé où la 

disponibilité de nourriture de qualité est réduite46
. Dans le deuxième plan de gestion du 

cerf de Virginie (2002-2008), le ministère intègre l'objectif de stabiliser les populations 

de cerf. Tout en stimulant la croissance des populations de cerfs dans des secteurs moins 

bien pourvus, le plan vise à mieux répartir les densités à travers le territoire en 

diminuant les populations trop abondantes dans certaines zones - notamment dans le 

sud du Québec où les cerfs sont devenus une source de déprédation sur l'agriculture, 

l'horticulture et la foresterie et où ils sont impliqués dans un nombre élevé d'accidents 

45 Michel Huot, GiJles Lamontagne et François Goudreault, Plan de gestion du cerf de Virginie 2002-
2008, 8. Vers une utilisation optimale des populations de cerf, Québec, Société de la faune et des parcs, 
2002,1. 
46 Au début des années 2000, une étude de la société de la Faune et des Parcs du Québec indique que la 
masse corporelle des cerfs est plus faible dans ce contexte de hausse de la densité surtout chez les jeunes 
individus. Les données proviennent de captures sportives faites entre 1973 et 2000 dans sept zones de 
chasse, Stéphanie Boucher, Michel Crête, Jean-Pierre Ouellet, Claude Daigle et François Potvin, 
Augmentation de la densité des populations de cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) au Québec; 
comparaison d'indices de condition physique, Québec, société de la Faune et des Parcs du Québec, 2003. 
47 Huot et al., Plan de gestion du cerf de Virginie 2002-2008. 
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6.2.1. L'insularité du cas d'Anticosti 

Le cerf de Virginie sur l'île d'Anticosti fait l'objet d'un plan de gestion 

spécifique. Nous en traitons dans une section particulière car il illustre, à nos yeux, le 

rôle de la chasse dans la régulation de populations dont la reproduction incontrôlée met 

à risque la survie même de l'habitat et de l'espèce. 

Anticosti est une île du golfe du Saint-Laurent d ' une superficie de 7 900 km2
. La 

faune originelle de l'île était pauvre en grands mammifères et se limitait à l'ours noir48
. 

Le chocolatier français Henri Menier acheta l'île en 1895 et y développa un projet de 

réserve de chasse et de pêche. Menier fit rechercher des espèces pouvant s'adapter au 

climat de l'île: castors, lièvres d'Amérique, orignaux, cerfs, bisons, visons, caribou et 

wapitis. Selon Charlie McCormick, Menier y introduisit 220 cerfs en provenance de la 

rive sud du Saint-Laurent de 1896 à 190049
. 

En l'absence de prédateur, le cerf de Virginie s'implanta avec succès, au point 

d'affecter la régénération forestière. Si, au début du XXe siècle, les sapinières 

dominaient encore largement le paysage forestier et couvraient 40% de la superficie 

totale, les frères Marie-Victorin et Rolland-Germain notèrent l'impact de la présence du 

cerf sur la végétation de l'île lors de leurs passages entre 1917 et 1928 et parlèrent 

48 Victor Amédée Huard, Labrador et Anticosti, Montréal, Beauchemin & Fils, 1972 (1897), 212, 223. 
49 Charlie McCorrnick, Anticosti, Chicoutimi, Éditions JCL, 1982, 37, 172. Il Y a plusieurs autres versions 
sur l'origine et le nombre de cerfs introduits à Anticosti . Voir A.W . Cameron, Mammals of the Islands of 
the Gulf of St-Lawrence, Nat. Mus. Canada, 154, 1958; Donald MacKay, Anticosti - The untamed Island, 
Toronto, McGraw-Hill Ryerson Ltd, 1979, 128; W.M. Newson, « Mammals on Anticosti island », Journal 
ofMammalogy, 18 (1937), 435-442. 
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d'« introductions qui [ ... ] bouleversent profondément l'équilibre de la flore et de la 

faune50 ». Pimlott rapporta que durant les années 1930, des forestiers signalaient 

l'impact négatif du cerf sur la régénération forestière, alors que l'animal était présent 

sur l'ensemble de l'île51 . 

En 1947, dans un état des lieux des problèmes de surpopulation du cerf en 

Amérique, des biologistes du département de gestion de la faune de l'Université du 

Wisconsin présentent Anticosti comme l'exemple d'un problème de surpopulation où le 

cerf souffre de malnutrition parce qu'il endommage son habitat par un broutement 

excessif52. En 1950, l'ethnobotaniste Jacques Rousseau déplore à son tour la faible 

diversité végétale à cause de l'action du cerf53 . Deux ans plus tard, un biologiste du 

service canadien de la faune affirme avoir observé un nombre anormalement élevé de 

carcasses, signe, selon lui, d'une malnutrition causée par la surexploitation de la 

végétation54. Au début des années 1960, des biologistes de l'État de New-York viennent 

documenter la condition physique et la productivité de la population de cerfs. L'examen 

des carcasses de 150 cerfs abattus par des chasseurs confirme que cette population est 

probablement l'une des plus mal en point en Amérique du Nord55 . 

50 Frère Marie-Victorin et Frère Rolland-Germain, Flore de l 'Anticosti-Minganie, Montréal, Presses de 
l'Université de Montréal, 1969, 12. 
51 Douglas Pimlott, « Influence of deer and moose on boreal forest vegetation in two areas of eastem 
Canada », Trans. lntern. Union Game Biol. , 6 (1963), 105-116. 
52 Aldo Leopold, Lyle k. Sowls et David L. Spencer, « A survey of overpopulated deer range in the United 
States », Journal ofWildlife Management, 11 (1947), 162-177. 
53 Jacques Rousseau, « Cheminements botaniques à travers Anticosti », Canadian Journal of Research, 28 
(1950),225-272. 
54 Cameron, « Mammals of the islands of the gulf of St-Lawrence ». 
55 S. Free et C.W. Severinghaus, Pre/iminary report on the Anticosti island deer collection - March 
1966, Consolidated-Bathurst Ltée, 1967 dans François Potvin, Pierre Beaupré, André Gingras et David 
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Dans les années 1950, les estimations de la population de cerfs de l'île varient de 

15 00056 à 350 000 cerfs57
. Le succès de chasse compilé depuis 1965 indique des 

variations annuelles plus ou moins prononcées, sans toutefois afficher une tendance à la 

hausse ou à la baisse pendant deux décennies. Cela indique que la population 

d'Anticosti connait des fluctuations annuelles notables, mais une stabilité relative sur le 

long terme58
. 

Après l'acquisition de l'île par le gouvernement du Québec en 1974, les 

biologistes du service de la faune entreprennent de mener une série de travaux pour 

mieux connaître l'habitat, les dynamiques de population particulières à l'île, ainsi que 

l'impact de la compétition en l'absence de prédation sur les conditions physiques du 

cerë9
. La comparaison de plusieurs paramètres avec des cerfs sur le continent révèle 

que le cerf sur l'île exhibe une taille plus petite, un poids inférieur et des bois moins 

Pothier, Le cerf et les sapinières de l'île d'Anticosti, Québec, société de la Faune et des Parcs, direction de 
la faune et des habitats, 2000, 9. 
56 Rousseau, « Cheminements botaniques à travers Anticosti ». 
57 Cameron, « Marnmals of the Islands of the gulf of St-Lawrence », 154; Plus précisément, la population 
oscillerait entre 30 000 et 100 000 individus, François Potvin, Laurier Breton et André Gingras, La 
population de cerfs d'Anticosti en 1988-1989, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 
direction gestion espèces et habitat, 1991. 
58 François Potvin, André Gingras et Alain Lussier, Bilan de l'exploitation du cerf à Anticosti de 1975 à 
1986, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction générale de la ressource 
faunique, 1987,7. 
59 [Anonyme], « Service de l' aménagement de la faune », Rapport annuel 1974/75, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1975,98; [Anonyme] , « Service de l'aménagement de la faune », 
Rapport annuel 1976-77, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1977, 124. 
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ramifiés. Les biologistes attribuent ces différences à une nutrition déficiente, à un climat 

rigoureux et à une densité élevée6o
. 

En collaboration avec le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, le 

ministère des Terres et Forêts poursuit l 'exploitation des potentiels récréatif et forestier 

d'Anticosti61
. La chasse pratiquée par des chasseurs résidents s'y développe jusqu'au · 

début des années 1980, comme en témoigne la hausse de la vente de permis, qui passe 

de près 700 au début des années 1970 à environ 3 500 au début des années 1980. En 

revanche, le nombre de permis vendus à des non-résidents diminue, de 1974 jusqu'au 

début des années 1980 (figure 6.6). 

De 1983 à 1985, la direction de la faune du ministère du Tourisme, de la Chasse 

et de la Pêche étend son programme de suivi du cerf à l ' île d'Anticosti par des 

inventaires aériens spécifiques62
. Les inventaires réalisés en 1988 et 1989 confirment les 

difficultés du cerf sur l ' île. Les biologistes estiment la population à 121 000 individus, 

soit une densité moyenne de 15 cerfs au kilomètre carré3
. L' île est surpeuplée et les 

cerfs y vivent dans un état de précarité. Pour survivre à l' hiver, ils utilisent environ 40% 

60 François Potvin, « Morphologie du cerf de Virginie au Québec : variations régionales et annuelles », Le 
Naturaliste canadien, 116 (1989), 87-100. 
6 1 Jean-Noël Dion et Lionel Lejeune, Anticosti - L 'ép oque de la ConsoI1926-1974, Saint-Hyacinthe, 
Éditions JML, 1989. 
62 [Anonyme], « Secteur faune », Rapport annuel 1984/85, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche, 1985, 38; [Anonyme], « Secteur faune », Rapport annuel 1983/84, Québec, ministère du Loisir, 
de la Chasse et de la Pêche, 1984,38. 
63 André Gingras, Plan de gestion du cerf de Virginie 2002-2008, Zone 20 - Anticosti, Québec, société de 
la Faune et des Parcs du Québec, direction de l' aménagement de la fa une de la Côte-Nord, 2002, 1-2. 
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de leurs réserves corporelles64
, ce qui diminue la productivité des femelles65

. L'hiver est 

la principale cause de mortalité des cerfs puisqu'aucun prédateur n'est présent et que la 

chasse sportive prélève moins de 10% du cheptel annuellement66
. 

FIGURE 6.6 
Évolution de la vente de permis pour la chasse au cerf de Virginie sur l'île 

d'Anticosti en fonction de l'origine des chasseurs (1972-2007) 
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Source: SIGF (1972-2007), ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 2008. 

64 Jean Huot, Body condition andfood resources ofwhite-tailed deer on Anticosti Island, Québec, thèse de 
doctorat (biologie), University of Alaska, 1982. 
65 François Potvin, Exploitation et dynamique de la population de cerfs d'Anticosti de 1975 à 1984, 
Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction de la faune terrestre, direction générale 
de la faune, 1985,36; François Goudreault, Reproduction et dynamique de la population de cerfs de l'ile 
d'Anticosti, mémoire de maîtrise (biologie), Université Laval, 1980. 
66 André Gingras, Plan de gestion du cerf de Virginie 2002-2008, Zone 20 - Anticosti, 4, Société de la 
faune et des parcs du Québec, direction de l'aménagement de la faune de la Côte-Nord, 2002. 
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En 1993, la direction de la faune prépare un premier plan de gestion du cerf de 

l' île d'Anticosti67 . Ce plan de gestion vise le maintien du cheptel à un niveau très élevé 

et un prélèvement sportif encadré par un contingentement serré. En cela, il est identique 

au plan de gestion appliqué au même moment sur le continent où le cerf est soumis à 

une chasse et une prédation devant limiter d 'éventuelles proliférations excessives. Ces 

objectifs sont atteints dans les années qui suivent. En effet, un inventaire aérien réalisé à 

l'été 1996 évalue la population à environ 82000 cerfs, soit une densité de près de 10 

cerfs/krn2
. Cinq ans plus tard, la même procédure estime la population à 130000 cerfs, 

soit une densité de près de 16 cerfs/krn2 avant la chasse (1 21 000 cerfs après la chasse). 

Selon les biologistes du ministère, à ce niveau, la population de cerfs d 'Anticosti oscille 

autour du maximum de la capacité de support de l' habitat68 . 

Tandis que les biologistes reconnaissent l' impact écologique dévastateur de 

densités élevées de cerf,69 dont une réduction de la diversité biologique en général,1° les 

gestionnaires justifient l'importance de maintenir une densité élevée de cerf pour éviter 

un effondrement du cheptel et ses impacts négatifs sur l' industrie de la chasse: 

Une autre conséquence dramatique est que l' industrie de la chasse risque de 
devenir marginale, sinon de disparaître, si la dens i té de cerfs devient trop basse 
pour soutenir une chasse de haute qualité. L' attrait d 'Anticosti et le prix élevé 
qu' accepte de payer la clientèle sont liés à un succès exceptionnet1 l

. 

67 Ibid. , 21. 
68 Ibid., 10. 
69 Potvin et al. Le cerf et les sapinières de l 'île d 'A nticosti. 
70 C'est le cas des communautés d'insectes, Christian Hébert et Luc Jobin, « Impact du cerf de Virginie 
sur la biodiversité des forêts de l'île d 'Anticosti . Les insectes comme indicateurs », Le Naturaliste 
canadien, 125 (2001), 96-107. 
7 1 Potvin, Le cerf et les sapinières de l 'île d 'A nticosti, 28. 
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Le second plan de gestion du cerf de Virginie sur l'île d 'Anticosti (2002-2008) prévoit 

réduire légèrement la population de cerfs pour la maintenir juste sous le seuil de 

population maximum que peut soutenir l' écosystème de ,' île. Sans connaître ni pouvoir 

estimer l'ampleur ou la date d'un éventuel effondrement appréhendé des populations de 

cerfs sur l'île, la direction de la faune oriente son action vers un amenuisement des 

fortes fluctuations caractéristiques des populations de cerfs sur l'île et leur l'impact 

potentiel sur l'industrie de la chasse72
. La gestion du cerf de Virginie sur l'île 

d'Anticosti cherche à maintenir l'équilibre précaire entre une capacité maximale de 

support du milieu et une qualité de chasse exceptionnelle. 

6.3. Un gibier de substitution devenu cible de choix: l'orignal 

C'est avec l'orignal que des biologistes du service de la faune documentent en 

premier lieu la capacité de la chasse à modifier les dynamiques populationnelles. Si des 

résultats positifs découlent de l'implantation de chasses contrôlées dans les parcs et les 

réserves publiques, le service de la faune n'étend pas immédiatement cette expérience 

ailleurs au Québec; il oriente plutôt les mesures de gestion faunique vers le partage de la 

ressource entre les chasseurs sportifs. Lorsque la popularité de la chasse sportive à ce 

gibier « alternatif» devient une menace pour le cheptel, le service de la faune se résout 

à modifier les modalités d'exploitation de l'orignal. 

72 Gingras, Plan de gestion du cerf de Virginie 2002-2008, Zone 20 - Anticosti, 14-15. 
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Jusqu'au milieu des années 1970, les données provenant des chasses contrôlées 

alimentent les travaux du service de la faune sur les modalités d'exploitation de l'orignal 

autour de trois enjeux, soit l'exploitation par la chasse, l'habitat, ainsi que les inventaires 

et le marquage 73. Ces travaux se fondent sur trois outils qui composent le système de 

suivi de l'orignal. D'abord, le système d'information sur la grande faune fournit aux 

biologistes des statistiques pour chacune des zones de chasse à partir desquelles ils 

formulent des recommandations sur la gestion de l'orignal, en particulier sur les 

règlements de chasse. Puis, le service de la faune compte, comme deuxième outil, sur un 

plan quinquennal d'inventaires aériens à partir desquels est estimé le nombre d'orignaux 

occupant chacune des principales zones de chasse. Enfin, le service de la faune procède 

à des sondages postaux auprès des chasseurs afin de connaître, notamment, la 

fréquentation des zones de chasse et le taux de succès de chasse74
. 

En 1975, le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche met sur pied un 

comité d'étude sur l'exploitation de l'orignal. Il a comme mandat de déterminer les 

modalités de chasse pour une exploitation optimale des populations d'orignaux sur le 

territoire québécois, c'est-à-dire d'intensifier la chasse sans compromettre la survie de 

l'espèce75
. En 1976 et 1977, ce comité analyse des rapports techniques touchant la 

73 Émile Audy, « 2. La recherche sur l'orignal », Compte-rendu de l'atelier sur le gros gibier et sur la 
recherche orignal tenu à Québec les 12, 13 et 14 février 1974, Québec, ministère du Tourisme, de la 
chasse et de la Pêche, service de la faune, 1974,45-51. 
74 Par exemple, Marcel Lacasse, Jean-Luc Ducharme et Jacques Pelletier, Aspects socio-économiques de 
l'exploitation de l'orignal par la chasse sportive au Québec en 1978, Québec, ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche, Service de la recherche socio-économique, 1979. 
75 [Anonyme], « Service de l'aménagement de la faune », Rapport annuel 1974/75, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1975,97; Les modalités de chasse permettant une exploitation 
optimale de la population ont été étudiées par le biais d ' un comité, [Anonyme], « Service de la recherche 
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philosophie de l'exploitation de l'orignal, l'analyse de statistiques de la chasse et des 

inventaires, ainsi que les modalités de mise en exploitation des populations d'orignaux76
. 

Au cours des années 1970, la chasse à l'original connaît une forte popularité 

d'autant plus que bon nombre de chasseurs sportifs se désintéressent du cerf pour lequel 

le succès de chasse connait une forte baisse77
. La vente de permis se multiplie alors par 

quatre, d'autant plus que la promesse du Parti québécois d'abolir le système des clubs 

pousse les membres des clubs à profiter au maximum de leurs derniers privilèges. Après 

l'ouverture des zones d'exploitation contrôlée en 1978, la hausse de la pratique de la 

chasse sportive à l'orignal se maintient; la vente de permis oscille autour de 150000 

permis à partir du milieu des années 1980, alors qu'elle atteignait 20 000 au milieu des 

années 1970 (figure 6.7). 

biologique », Rapport annuel 1975/ 76, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1976, 
144-145. 
76 [Anonyme], « Service de la recherche biologique », Rapport annuel 1976- 77, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1977, 125 . 
77 François Potvin, « Analyse globale du déclin du cerf au Québec », Potvin et al., Problématique de la 
chasse au cerf au Québec, 12; Rodrigue Bouchard et Clément Gauthier, Gros gibier au Québec en 1975, 
Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, direction de la Chasse et de la Pêche, 1976. 
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FIGURE 6.7 
Évolution de la vente de permis pour la chasse à l'orignal (1961-2006) 
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Source: Pascal Grenier, Exploitation de l'orignal de 1955 à 1970, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, Service de la Faune, 1970, lOO-lOI ; SIGF (1971-2005), ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune, 2008, 

La popularité de la chasse se traduit par une hausse notable des prélèvements. 

De l'ordre de 2 500 bêtes au début des années 1960, les prélèvements passent à environ 

8 000 au milieu des années 1970, puis à près de 12 000 au début des années 1980 

(figure 6.8). Le succès de chasse subit une décroissance presque constante, passant d'un 

sommet de près de 20,0 % (mâle seulement) à environ 7,5 % (mâles, femelles et veaux) 

au cours des années 1970 et 1980 (figure 6,9). Encore ici, l'ouverture des zecs est suivie 

d'un accroissement des prélèvements qui atteignent un second pic en 1982 (11 844 

orignaux). 



FIGURE 6.8 
Évolution du nombre d'orignaux tués à la chasse sportive (1955-2009) 
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Source: Pascal Grenier, Exploitation de l'orignal de /955 à 1970, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, Service de la Faune, 1970, 100-101 ; SrGF (1971-2009), ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune, 2009. 

FIGURE 6.9 
Évolution du succès de chasse à l'orignal (1961-1976) 
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Source: Pascal Grenier, Exploitation de l 'orignal de /955 à 1970, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, Service de la Faune, 1970, 100-101; SIGF (1971-1976), ministère des Ressources 
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À partir de 1983, la direction de la faune travaille à la production d'un plan 

tactique de l'orignal78
. Complété en 1985, le plan tactique de l'orignal dresse un état des 

lieux des connaissances sur les dynamiques de population de l'orignat19
. Ce plan sert de 

fondement à l'élaboration du premier plan de gestion de l'orignal, complété puis soumis 

à la consultation en 1987; il entre en vigueur la même année et le ministère se réserve 

une autre année pour apporter des modifications si cela s' impose à la suite des 

consultations8o
. 

Après avoir rappelé l'importance de la chasse dans la société québécoise tant sur 

le plan culturel qu'économique, le plan indique qu' il importe de bien gérer cette 

ressource naturelle renouvelable que représente l'orignal. À cet égard, le plan énonce 

que: « la chasse constitue le facteur primordial de régulation des populations 

d'orignaux au Québec. C'est pourquoi, dans le plan de gestion actuel, le contrôle de la 

récolte sportive s'avère l'outil privilégié pour amener les populations au niveau de 

densité désiré81 ». 

Considérant que la dynamique des populations d'orignaux n'est pas régie par les 

mêmes forces partout au Québec, les cibles du plan de gestion varient d'une région à 

l'autre (figure 6.10). Globalement, en raison de la pression croissante exercée sur ce 

78 [Anonyme], « II-Secteur faune », Rapport annuel 1980/81, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1981 , 39. 
79 [Anonyme], Plan tactique - Orignal, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction 
de la faune terrestre, direction générale de la faune, 1985, 57. 
80 [Anonyme], Plan de gestion de l'orignal, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 
direction de la gestion des espèces et des habitats, 1987. 
81 Ibid., 1. 
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gibier, le ministère dit devoir modifier les mesures traditionnelles qu'il emploie (par 

exemple, le raccourcissement de la saison de chasse ou le contingentement des permis) 

et qu'il entend privilégier la chasse sélective82
. 

Sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, les gestionnaires visent à augmenter les 

densités à 10 orignaux par 10 km2
, mais compte tenu de l' écart entre la densité-cible et 

le niveau de population, le ministère propose de limiter le nombre de permis de chasse 

disponibles pour ce gibier pour réduire les prélèvements d'orignaux adultes. Dans les 

zones du centre du Québec, les gestionnaires tentent de conserver les populations à un 

niveau de 2 à 3 orignaux par 10 km2
. Dans certaines zones du secteur central, 

l'exploitation de l'orignal est légèrement excessive, en particulier dans l'ouest. À ces 

endroits, les utilisateurs consultés choisissent le raccourcissement de la saison pour 

corriger la situation, même si cette mesure pose problème aux pourvoyeurs détenteurs 

de droits exclusifs qui préfèrent la chasse sélective. Finalement, la densité-cible est 

encore imprécise pour les zones du nord dans le plan de 1987 compte tenu du manque 

de connaissance. Ailleurs, la situation est jugée plus équilibrée et aucun changement 

n'est envisagé83
. 

82 Ibid., 45 . 
83 Ibid. , 3. 
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FIGURE 6.10 
Grandes régions pour la gestion de l'orignal en 1987 

Source: [Anonyme], Plan de gestion de l'orignal, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, direction de la gestion des espèces et des habitats, 1987, 3. 

À la fin des années 1980, le service de la faune considère le niveau de récolte 

trop élevé car des indices laissent entrevoir un déclin de la population84
. D'ailleurs, la 

récolte provinciale diminue doucement pour atteindre 10 972 orignaux en 1989. En fait, 

selon les biologistes de la direction de la faune, Réhaume Courtois et Gilles 

Lamontagne, la chasse est devenue le principal facteur de mortalité dans la plupart des 

régions et l'exploitation intensive de l'orignal entraîne une détérioration graduelle des 

84 Réhaume Courtois et Gilles Lamontagne, Diagnostic sur l'état des populations d 'orignaux au Québec, 
Québec, ministère du Loisir de la Chasse et de la Pêche, service de la faune terrestre et service de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune, 1990, 37; Réhaume Courtois et Gilles Lamontagne, 
«Management system and current status ofmoose in Québec », Alces, 33 (1997), 97-114. 
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conditions de chasse85
. Pour ces chercheurs, les populations d'orignaux sont exploitées 

à leur maximum, sauf dans les zones peu accessibles. Les taux d'exploitation varient de 

9 % à 53%, et dépassent 19 % dans la plupart des zones accessibles. Les autres causes 

de mortalité comme les maladies, la prédation, le braconnage ou la famine exercent un 

effet moindre86
. 

Avant que le premIer plan de gestion de l'orignal ne tombe à échéance, la 

direction de la faune reprend les études sur le système de suivi de l'orignaI87
, le 

diagnostic sur l'état des populations en fonction de leur exploitation88 et l'examen des 

modalités de chasse89
. Courtois et Lamontagne évaluent alors la population d'orignaux 

avant chasse à environ 67 000 bêtes, dont 1 a 000 dans les parcs et les réserves 

fauniques, alors que le nombre de chasseurs s' él ève à 155 00090
. Pour ces chercheurs, la 

récolte dépasse le potentiel de productivité des populations dans la majorité des zones 

de chasse, tandis qu'une trop forte portion des meilleures femelles reproductrices est 

prélevée, ce qui s'est traduit par une baisse des populations au cours des années 198091
. 

85 Réhaume Courtois, Analyse du système de suivi de l 'orignal, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche, direction de la gestion des espèces et des habitats, 1989; Courtois et al. , Diagnostic sur 
l'état des population d'orignaux du Québec. 
86 Réhaume Courtois et Gilles Lamontagne, Diagnostic sur l 'état des populations d 'orignaux au Québec, 
1-4. 
87 Réhaume Courtois, Analyse du système de suivi de l 'orignal. 
88 Courtois et al. , Diagnostic sur l'état des populations d'orignaux du Québec. 
89 Réhaume Courtois et Gilles Lamontagne, Modalités de chasse utilisables pour l'exploitation de 
l 'orignal, Québec, ministère du loisir de la Chasse et de la Pêche, direction de la gestion des espèces et des 
habitats, service de la faune terrestre, 1991. 
90 Ibid 
9 1 Courtois et al. Diagnostic sur l 'état des populations d'orignaux du Québec. 
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En 1993, la direction de la faune adopte un second plan de gestion de l'orignal 

(1994-1998), avec l'objectif d'accroître la population de 13% à 15% à l'intérieur d'un 

horizon de cinq ans, de manière à atteindre une densité hivernale de 1,0 orignal/l0 km2 

pour les zones de chasse au sud du 50e parallèle et de 0,5 orignal/l0 km2 au nord. En 

outre, le plan dirige la pression de chasse vers les segments de la population qui ont un 

rôle moindre dans la reproduction, soit les faons et les mâles92
. 

En pariant sur une protection des femelles pour stimuler la croissance des 

populations, les gestionnaires s'engagent à provoquer un débalancement du rapport 

mâle/femelle au sein des populations d' original. Après les essais sur les populations de 

cerfs - où les femelles bénéficient d 'une protection depuis 1974 - , cette mesure peut 

sembler aller de soi. Or, l' orignal est beaucoup moins grégaire que le cerf et sa 

productivité naturelle, plus faible. Il n'est pas certain que toutes les femelles soient en 

mesure de s'accoupler advenant une diminution du nombre de mâles. Des biologistes 

recommandent plutôt de maintenir un rapport des sexes équilibré pour permettre une 

pleine productivité des femelles93
. 

Les premières années de mIse en application du second plan de gestion de 

l'orignal sont marquées par une diminution de la récolte totale. La récolte d 'orignaux 

connaît une baisse de 20% lors de la première année du plan comparativement à la 

récolte moyenne entre 1991 et 1993. La situation s ' améliore rapidement par la suite et 

92 Réhaume Courtois et Gilles Lamontagne dir. , Plan de gestion de l'orignal 1994-1998. Objectifs de 
~estion et scénarios d 'exploitation, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 1993 . 

3 Voir les comptes rendus des ateliers sur la grande faune au cours des années 1980. 
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affiche une nette tendance à la hausse. En fait, la récolte de 1997 (11 426 orignaux) a 

presque atteint la récolte moyenne entre 1991 et 1993 (11 629) et a même dépassé la 

récolte de 1993 (figure 6.11 )94. 

Le succès de chasse connaît également une baisse en 1994 lors de la mise en 

œuvre du second plan de gestion de l'orignal , mais il se rétablit rapidement. Pour les 

années suivantes, le succès affiche une hausse constante atteignant 8,9% en 1997, 

niveau qu'il n'avait pas connu depuis 1978. Si, pour l'ensemble du Québec, l'objectif 

d'un succès de chasse de 10% n'est pas atteint lors des quatre premières années de mise 

en application du plan, plusieurs zones y parviennent néanmoins, ce qui reflète une 

augmentation du cheptel95
. Après quatre ans de chasse sélective, les populations ont 

augmenté de 1,6 % à 16,0 % selon les zones de chasse. De même, la productivité s'est 

maintenue, même si un déséquilibre du rapport des sexes en faveur des femelles s'est 

accru dans la majorité des zones de chasse96
. 

94 Gilles Lamontagne et Donald Jean, Plan de gestion de /'orignal/999-2003 , Québec, société Faune et 
Parcs, 1999,9. 
95 Ibid., 17. 
96 Réhaume Courtois et Gilles Lamontagne, « The protections of cows : its impact on moose hunting and 
moose population », Alces, 35 (1999),11-29. 
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FIGURE 6.11 
Succès de chasse à l'orignal (1976-2005) 
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Le Plan de gestion de l 'orignal 1999-200397
, le troisième du genre, poursuit les 

mêmes objectifs que le précédent. Dans la majorité des zones, il maintient la protection 

des femelles une année sur deux afin de soutenir la croissance des populations98
. Près 

d'une décennie de protection accordée aux femelles (et des pratiques forestières 

favorables) encourage une nette hausse de la population d'orignaux. La récolte 

augmente de 32% et s'établit à environ 14500 orignaux annuellement au début des 

97 Lamontagne et al., Plan de gestion de l 'orignal, 1999-2003. 
98 La modalité de l'alternance est mise de l'avant suite à la suggestion des chasseurs sportifs. Elle consiste 
à interdire l'abattage des femelles adultes une année sur deux, Ibid., 34-35. 
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années 2000, tandis que le succès de chasse moyen, de l' ordre de 7 à 8% au début des 

années 1990, se situe entre 10 et Il % à la fin de la décennie99
. 

Enfin, les inventaires réalisés au début des années 2000 indiquent généralement 

une augmentation des densités de populations d 'orignaux. La croissance est 

significative dans les régions propices à l'espèce: Abitibi-Témiscamingue, Mauricie, 

Saguenay-Lac-Saint-Jean, Bas-Saint-Laurent et Gaspésie. Les populations s'y portent 

très bien et poursuivent leur croissance : 

Tous les indicateurs utilisés pour la gestion de l' orignal vont dans le même sens 
et tendent à démontrer une croissance des populations d 'orignaux dans la plupart 
des régions du Québec. L' ensemble de ces éléments indique que la situation de 
l'orignal est actuellement florissante au Québec 1 00 . 

Dans certaines régions, comme dans le Bas-Saint-Laurent, des proliférations 

jugées excessives d'orignaux commencent à apparaître. Dans les réserves fauniques de 

Matane et de Dunière, les gestionnaires encouragent l'exploitation des femelles adultes 

pour ramener les niveaux de population à la limite de la capacité de support du milieu 

naturel (pression sur la régénération forestière) et social (irruption d ' animaux importuns 

notamment sur les routes)I OI. Les gestionnaires tentent ainsi d ' atteindre un point 

d ' équilibre entre des densités assez élevées pour assurer une chasse agréable, mais assez 

faibles pour maintenir un environnement sain et des impacts anthropiques jugés 

acceptables. 

99 Ibid., 3. 
100 Gilles Lamontagne et Sébastien Lefort dir. , Plan de gestion de l 'orignaI 2004-20JO, Québec, ministère 
des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, direction du développement de le faune, 2004, 3. 
101 Ibid. 
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6.4. Mise en marché de la chasse sportive d'un nuisible: l'ours noir 

Tardivement, le gouvernement s'efforce de populariser la chasse à l'ours noir 

auprès de chasseurs résidents. Traditionnellement, l'ours noir était principalement piégé 

et son statut légal était celui d'animal à fourrure. Rappelons que l' ours noir est, 

parallèlement, considéré comme un ravageur des récoltes, un prédateur du bétail ainsi 

qu'un prédateur occasionnel des grands cervidés et, à cet égard, il fait l'objet lui aussi 

de mesures de contrôle. Entre 1929 et 1967, le programme de contrôle des prédateurs 

entraîne la capture de 78 000 ours, dont plus de la moitié entre 1954 et 196io2
. Le 

gouvernement tente néanmoins de changer les représentations de cette espèce pour en 

faire un gros gibier comme le cerf de Virginie et l'orignal. 

Avant 1971, l'ours peut être capturé partout sans aucune restriction 103
• L'attitude 

du gouvernement envers cette espèce change au cours des années 1960. Par exemple, à 

partir de 1965, les ours importuns du parc des Laurentides ne sont plus 

automatiquement abattus, mais capturés, marqués, puis relâchés à l'autre extrémité du 

parc104
• Il s'agit de savoir si c'est l'individu qui est plus dangereux ou si cela est plutôt 

attribuable au milieu dans lequel il se trouve 105
. À quelques occasions, la recherche au 

102 Daniel Banville, Le contrôle des prédateurs du gros gibier au Québec de 1905 à 1980, Québec, 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction générale de la faune, 1981. 
103 Hélène Jolicoeur, Plan tactique : ours noir, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 
service de la faune terrestre, direction de la gestion des espèces et des habitats, 1987,35. 
104 [Anonyme], « Service de la faune », Rapport annuel /968, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1968,79. 
105 Ibid. 
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servIce de la faune porte sur cette espèce 106
, entre autres pour connaître le régime 

alimentaire de l'ours et en évaluer l' impact sur les populations de grands cervidés 107
, 

mais ces initiatives sont rares. Par ailleurs, le ministère ne se dote pas de tous les outils 

employés pour faire un suivi de l' espèce; aucun inventaire n'est réalisé pour l'ours noir 

avant 1974, quand le service de la faune rend obligatoire l' enregistrement de tout ours 

abattu ou trouvé mort, pour lancer son suivi. 

Au cours des années 1970, le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche 

cherche à développer la chasse sportive à l'ours noir lOS
. En 1977, il lève l' interdiction, 

en vigueur depuis 1971, de la capture de l'ours du 1 er août au 15 septembre, puis il 

instaure l'année suivante des saisons fermées pour la chasse et le piégeage de l'ours109
. 

Enfin, la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faun e adoptée en 1981 définit 

l'ours noir comme un gros gibier au même titre que l'orignal, le cerf ou le caribou. 

Un des problèmes auxquels fait face le ministère du Tourisme, de la Chasse et de 

la Pêche pour développer une exploitation optimale de l'ours noir est l' absence de 

106 En 1972-73, dans le district des Laurentides, une étude sur l'ours noir a été amorcée, [Anonyme], 
« Service de la faune », Rapport annuel /972-73, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la 
Pêche, 1973, 127. 
107 Parmi ces travaux, mentionnons l'évaluation du régime alimentaire et de la population d' ours noir dans 
le sud-ouest du Québec, Rapport annuel 1982/83, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, 1983,25; et l'étude des relations prédateurs/proie existant entre le loup et l' ours noir d' une part, le 
cerf de Virginie, l' orignal et le castor, d'autre part, Rapport annuel/983/84, Québec, ministère du Loisir, 
de la Chasse et de la Pêche, 1984, 38. 
108 Comité d'étude et d'exploitation de l' ours noir, Aménagement et exploitation de l'ours noir au Québec, 
Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction de l' aménagement et de l'exploitation 
de la faune, 1982. 
109 Depuis cette date, le chasseur doit se procurer un permis annuel valide pour les deux saisons (printemps 
et automne), Jolicoeur, Plan tactique, 35 . 
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connaIssances propres à la situation de l'espèce au Québec" o. Rédigé entre 1984 et 

1987, le plan tactique souligne que les « connaIssances élémentaires les plus 

indispensables pour assurer une gestion minimales telles que la densité, la productivité et 

la qualité des habitats sont encore à acquérir!!! ». En effet, les biologistes déplorent que 

les connaissances sur l'espèce proviennent essentiellement de la recherche nord-

américaine! 12. 

Si la priorité doit aller à la recherche pour éventuellement modifier les modalités 

d'exploitation de l'ours noir, les gestionnaires de la faune disposent de nouveaux outils 

pour effectuer le suivi de l'animal grâce à l'enregistrement obligatoire et l'émission de 

permis de chasse et de piégeage à l'ours. Au début des années 1980, le nombre de 

chasseurs à l'ours noir tourne autour de 22 000 (81 % résidents et 19% non-résidents). La 

tendance des ventes de permis par la suite montre une diminution des chasseurs résidents 

(figure 6.12). Ainsi, le nombre de permis vendus aux résidents a d' abord augmenté de 

1984 à 1986, puis a constamment décru jusqu' en 1998, malgré des reprises dans les 

ventes en 1990 et en 1995. Chez les non-résidents, les ventes ont oscillé autour de 3 800 

permis par année; les ventes ont augmenté de 2 665 à 4758 permis de 1984 à 1989, puis 

diminué jusqu'en 1993. Les ventes ont repris par la suite sans atteindre le niveau de 

1989. 

110 [Anonyme], « Service de la recherche biologique », Rapport annuel 1976-77, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1973, 123. 
III Ibid, 13. 
11 2 [Anonyme], « Secteur faune », Rapport annuel /984/85, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et 
de la Pêche, 1985,38; Jolicoeur, Plan tactique. Ours noir. 



FIGURE 6.12 
Évolution de la vente de permis en fonction de l'origine (1976-2003) 
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FIGURE 6.13 
Évolution du nombre total d'ours capturés à la chasse d'été au piégeage 

(1976 à 2003) 
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FIGURE 6.14 
Évolution du succès de chasse à l'ours noir combinant arme à feu et arbalète (1976 

à 2003) 
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Depuis le milieu des années 1980, le succès de chasse s'élève continuellement, 

de 6,3% en 1984 à 17,4% en 1995. Selon Gilles Lamontagne et Hélène Jolicoeur, les 

chasseurs achètent surtout leur permis à l:automne parce qu'ils chassent l' ours en même 

temps qu'un autre gibier. En 1993, 83% des détenteurs de permis de chasse à l'ours 

,achètent également un permis pour un autre grand gibier (orignal, cerf ou caribou) et 
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9% achètent un permis pour le petit' gibier. Seulement 8% des chasseurs d'ours se 

procurent un permis pour ce gibier seulement 113. 

La hausse du nombre de chasseurs et du succès de chasse s'explique en partie 

par le développement du marché des parties de l'ours noir, particulièrement des 

vésicules biliaires, à partir des années 1980"4
• De 1984 à 1995, les trappeurs sont de 

plus en plus nombreux à s'intéresser à ce gibier et ils sont aussi de plus en plus efficaces 

dans leurs techniques de prélèvement. Alors que l'ancienne période de chasse, qui 

commençait au mois de mai, visait l'obtention d'une fourrure de meilleure qualité, le 

déplacement du début de la saison de chasse à la mi-juin favorise la récolte de vésicules 

biliaires, même si leur fourrure est alors d'une qualité moindre. De plus, l'allongement 

de la période de piégeage, de la mi-juin à la première semaine de juillet, mène à une 

augmentation du succès de chasse puisque les ours répondent mieux aux appâts à cette 

période de l'année (alors que les sources de nourriture sont encore faibles et les animaux 

sont affamés) 115. 

L'ajout d'une saison de chasse au printemps, les méthodes de chasse sur appâts 

et la vente de vésicules biliaires concourent à populariser la chasse à l'ours jusqu'au 

milieu des années 1990. Avant cette date, les ours étaient principalement chassés à 

1 \3 Gilles Lamontage et Hélène Jolicoeur, Évolution de différents facteurs influençant la récolte d 'ours 
noirs: période 1984-1995, Québec, ministère de l'Environnement et de la Faune, direction de la faune et 
des habitats, service de la faune terrestre, 1997, 7. 
114 Lamontage et al. , Évolution de différents facteurs influençant la récolte d 'ours noirs, 31. 
115 Ibid. 
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l'automne, parallèlement à la chasse aux cervidés, mais la situation s'est complètement 

inversée en dix ans avec deux fois plus d'ours chassés au printemps qu'à l'automneI16
. 

La récolte d'ours et la vente de permis chutent dramatiquement durant les années 

précédant la mise en œuvre du premier plan de gestion de l'ours en 1998. En 1995, la 

récolte par chasse et par piégeage est de 5 515 ours. Entre 1996 et 1998, le nombre de 

bêtes abattues baisse rapidement de 3 858 ours en 1996 à 3 692 en 1997, puis à 2352 en 

1998 (figure 6.13). L'écart entre les récoltes de 1995 et celles entre 1996 et 1998 

s'explique difficilement, sinon par une baisse de la clientèle et par le fait que ces années 

correspondent à une période de disette pour l'ours. Les ventes de permis en 1995 

rendent la chute de 1996 encore plus abrupte alors que plusieurs chasseurs avaient 

acheté leur permis à l'automne à la suite d'un épisode de grande visibilité des ours ll7
. 

En conséquence, dans le premier plan de gestion de l'ours noir (1998-2002), les 

gestionnaires cherchent à stabiliser les populations pour le bien à la fois de l'espèce et 

de cette jeune activité de chasse chez les chasseurs résidents. Pour ce faire, le plan vise 

un ralentissement de la croissance des captures et la protection des femelles. La 

productivité limitée de l'ours et son comportement envers les appâts en font une espèce 

potentiellement sensible à l'exploitation. Les gestionnaires considèrent que dans 

116 Gilles Lamontagne, Hélène Jolicoeur et Sébastien Lefort, 2006, Plan de gestion de l'ours noir 2006-
2013, Québec, ministère des Ressources naturelles et de la faune, direction du développement de la faune, 
2006, 10. 
117 Ibid. , 12. 
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plusieurs zones, les niveaux de récolte sont près des maxima historiques et ils jouent 

donc de prudence 118. 

L'adoption du premier plan de gestion pour l'espèce implique un virage dans la 

manière d'exploiter l'espèce. L'accent mis sur la saison printanière - qui permet au 

chasseur d'identifier une femelle par la présence d'un ourson - permet d'agir sur la 

productivité des populations tout en offrant une chasse spécifique plutôt qu'une activité 

en marge de la chasse aux cervidés. Le plan abolit la saison de chasse d'automne dans 

plusieurs zones et les gestionnaires espèrent que les chasseurs acceptent de pratiquer la 

chasse au printemps. Il ramène la limite de capture à un ours par année. Il impose aux 

trappeurs un quota de deux ours par année et ce, pour assurer une meilleure répartition 

de la récolte entre les piégeurs. Enfin, le plan interdit la possession et la vente de 

vésicule 119. 

Après la première année d'application du plan, la vente de permis et la récolte 

recommencent à progresser. La croissance est assez rapide compte tenu de la réduction 

quasi-complète de la saison de chasse automnale et de l'interdiction de la vente de 

vésicules. Après quelques années, la récolte par la chasse et par le piégeage retrouve le 

niveau qu'elle avait avant l'écrasement de la population au milieu des années 1990 avec 

environ 4500 ours au début des années 2000 (figure 6.13). 

118 Ibid., 37-38. 
119 Ajoutons que le plan abolit la chasse à l' ours avec des chiens. Le plan est prolongé en 2003, 2004 et 
2005, Ibid, 3-4. 
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La reconstitution des populations d'ours, initialement et naturellement 

commencée dès 1996, se réalise dans la foulée de la mise en application du plan de 

gestion. Le succès de chasse connaît une hausse dès la mise en œuvre du plan. De 1996 

à 2000, le succès des chasseurs résidents passe de 15,8% à 39,6% (figure 6.14). La 

hausse s'explique notamment par la mise en œuvre du plan qui écarte les chasseurs qui 

se munissaient d'un permis dans l'éventualité d'une rencontre fortuite avec un ours lors 

de leur chasse aux ongulés à l'automne. Les chasseurs seraient beaucoup plus 

performants, car ils investissent du temps et de l'énergie spécifiquement pour la capture 

de cette espèce 120. 

Au moment où les gestionnaires souhaitent donner un peu de lest pour stabiliser 

la population animale, le problème des ours importuns prend de l'ampleur alors que des 

ours sont responsables de la mort de trois personnes au Québec de 2000 à 2003. Pendant 

les mêmes années, le nombre de plaintes concernant l' ours passe de quelques centaines 

par année à plus de 2 000. Les plaintes proviennent surtout des régions de l'Outaouais, 

de Québec et généralement des grands espaces boisés situés à proximité des centres 

urbains. En fait, les plaintes proviennent des zones de fOlie utilisation de l'espace par les 

villégiateurs l21
. 

La perception négative de l' ours demeure donc encore très forte. Une part 

notable de la population humaine craint cet animal qui est parfois chassé illégalement 

120 Ibid., 30. 
121 Ibid., 4-5. 
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aux sites d'appâtage, et même abattu près des lieux de villégiatures et sur les terres 

agricoles 122. Bien que les gestionnaires de la faune considèrent que l'ours a sa place 

parmi les gros gibiers, le nombre de chasseurs d'ours n'atteint pas des niveaux 

équivalents à ceux rencontrés pour le cerf ou l'orignal. Les gestionnaires font de la 

sensibilisation durant ces années pour justifier les objectifs retenus dans les plans de 

gestion malgré une certaine critique dans l'opinion publique 123
. 

6.5. La conservation d'un patrimoine faunique: le caribou 

Depuis le XIXe siècle, la limite méridionale de l'aire de répartition du caribou ne 

cesse de régresser vers le nord (section1.2). Au fil du recul, le gouvernement québécois 

a limité l'exploitation de l'espèce pour en assurer la survie. Ainsi, en 1885, le 

gouvernement a restreint la capture annuelle des chasseurs non-résidents à cinq caribous 

par chasseur, puis interdit la vente de venaison en 1929. En 1937, la chasse est interdite 

pour une période de cinq ans, sauf dans les comtés de Gaspé et de Bonaventure où elle 

persiste jusqu'en 1949. De 1950 à 1963, la chasse au caribou est complètement interdite 

au Québec. 

Au cours des années 1960, le gouvernement tente le développement de la chasse 

sportive au caribou dans le nord du Québec. Toutefois, le service de la faune soutient 

qu'en considérant la hausse rapide de la vente de permis pour cette espèce, il faut 

122 Ibid., 8-9. 
123 Voir Édith Cadieux, Les ours noirs (Urs us americanus) importuns : portrait de la situation au Québec 
et évaluation des méthodes de contrôle, thèse de maîtrise (gestion de la faune et des habitats), Université 
du Québec à Rimouski, société de la Faune et des Parcs, 2001. 
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orgaruser une «récolte qUI soit mieux dirigée et qUI tienne compte des facteurs 

différents qui existent dans les principaux secteurs du Québec 124 ». 

Comme pour les autres espèces d'ongulés, le service de la faune et le 

gouvernement canadien réalisent à partir de 1962 des inventaires po.ur connaître 

l'emplacement des hardes et les contours des troupeaux afin de mieux prévoir la récolte 

par la chasse sportive125
. Les efforts de recherche concernent la distribution saisonnière, 

les voies de migration et la localisation des sites de vêlage l26
. Parallèlement, le service 

procède à la réintroduction d'une population du caribou dans le parc des Laurentides et 

conduit le suivi des hardes en difficulté dans le sud de la province 127
. 

124 Le gouvernement se réjouit de la vente de permis qui passe de 1 12 permis en 1963 à 591 permis en 
1967, [Anonyme], « Service de la faune », Rapport annuel /968, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1968, 77. 
125 [Anonyme], « Résumé des travaux », Travaux en cours en /964, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1967, xi; [Anonyme], « Service de la faune », Rapport annuel /963/64, Québec, 
ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1964, 37. 
126 [Anonyme], « Service de la faune », Rapport annuel /968, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1968; [Anonyme], « Service de la faune », Rapport annuel 1972/73, Québec, 
ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1973 , 125 ; [Anonyme], « Service de la faune », 
Rapport annuel /973/ 74, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1974, 150 ; 
[Anonyme], « Service de l'aménagement de la faune », Rapport annuel /974/ 75, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1975,92; [Anonyme] , « Service de l' aménagement de la faune », 
Rapport annuel 1975/76, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1976, 145; 
[Anonyme], « Service de la recherche biologique », Rapport annue l 1976-77, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1977, 121 , 125-126, 130; [Anonyme], « Il-Secteur faune », 
Rapport annuel 1980/81, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 1981,39; [Anonyme], 
« Secteur faune », Rapport annuel /984/85, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche,1985, 
38. 
127 [Anonyme], « Service de la faune », Rapport annuel /973/ 74, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1974, 147, 150; [Anonyme] , « Service de l'aménagement de la faune », Rapport 
annuel 1974/ 75, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1975,96; [Anonyme], 
« Service de l'aménagement de la faune », Rapport annuel 1975/76, Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1976, 134; [Anonyme] , « Service de la recherche biologique », Rapport annuel 
1976-77, Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1977, 115; [Anonyme], « II-Secteur 
faune », Rapport annuel /980/81 , Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 1981,39. 
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Avec cette espèce, la mise en place de la chasse comme outil de gestion se 

dessine différemment. Le comportement en troupeau ainsi que le fait que mâle et 

femelle portent des bois empêchent l'implantation d'une chasse sélective comme moyen 

de stimuler la productivité. Aussi, la localisation des caribous toundriques et forestiers 

sur des territoires occupés par des Autochtones complexifie le processus de préparation 

et d'implantation des plans de gestion. 

En 1989, le ministère du Loisir, de la Chasse el de la Pêche révise le système de 

suivi du caribou au Québec 128
. L'année suivante, il dépose un plan tactique 129 par lequel 

il établit les priorités de gestion du caribou pour chacune des subdivisions de l'aire de 

répartition de l'espèce. Au sud, il s'agit de redresser le taux de survie des faons qui 

naissent dans le parc de la Gaspésie au risque de voir disparaître rapidement la petite 

population. Dans le moyen-nord, la priorité va à la recherche sur l'état des populations 

et la relation existant entre l'exploitation forestière et le caribou pour garantir un habitat 

adéquat à long terme. Enfin, pour les troupeaux du nord, le plan indique qu' il faut 

trouver le moyen d'accroître leur exploitation, notamment pour réduire la pression sur la 

végétation à la rivière George afin d'éviter un krach de population 130. 

128 Michel Crête et René Nault, Analyse du système de suivi du caribou au Québec, Québec, direction de la 
gestion des espèces et des habitats, 1989. 
129 Michel Crête, René Nault et Hélène Laflamme, Plan tactique .' caribou, Québec, ministère du Loisir, 
de la Chasse et de la Pêche, direction de la gestion des espèces et des habitats, service de la faune terrestre, 
1990. 
130 Crête et al. , Plan tactique. Caribou, 64 . 
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6.5.1. Le caribouforestier de Charlevoix 

Durant les années 1950 et 1960, les biologistes distinguent mal les contours des 

hardes de caribous forestiers et de caribous toundriqucs. Les estimations des inventaires 

montrent néanmoins la précarité des populations ainsi que leur déclin. En 1963, les 

biologistes estiment à 60000 individus la population vivant au centre et à l'est du 

Québec I3I
. Cet inventaire confirme la réduction de l'a ire de répartition du caribou au 

Québec. Plus que deux hardes isolées subsistent au sud du 4ge parallèle: celle de la 

Gaspésie et celle de Val-d'Or. D'origine naturelle, la population de caribous de Val-

d'Or persiste malgré un effectif très réduit 132. Plus au nord se trouvent de nombreux 

groupes isolés ainsi que quatre aires de forte concentration (deux au centre du Québec, 

dans la région du lac Bienville et du lac Caniapiscau, une sur la Côte-Nord à la frontière 

du Labrador, et une autre dans la partie nord-est de la province également à la frontière 

du Labrador). Le cheptel total comprend entre 68 000 et 90 000 caribous répartis sur 

une superficie de 1 007432 km2 
133. Parmi les hardes inventoriées depuis les années 

1960, certaines ont complètement disparues par la suite l34
. 

131 Pierre Desmeules et Jean-Marie Brassard, « Inventaire prélimin aire du caribou (Rangifer tarandus 
caribou) d'un secteur de la Côte-Nord et du secteur de l'Ungava, Travaux en cours en 1963, Québec, 
ministère du Tourisme, de la Chase et de la Pêche, service de la faune, 1964, 187-219. 
132 Réhaume Courtois, Jean-Pierre Ouellet, André Gingras, Claude Dussault, Laurier Breton et Jean 
Maltais, Changements historiques et répartition actuelle du caribou au Québec, société de la faune et des 
parcs du Québec, direction de la recherche sur la faune, direction de l'aménagement de la faune, 
Université du Québec à Rimouski, ministère des Ressources nature ll es, 200 l , 7; M. Paré et C. Brassard, 
Écologie et plan de protection de la population de caribous de Val-d'Or, Québec, ministère de 
l'Environnement et de la Faune du Québec, direction régionale de l'Ab itibi-Témiscamingue, 1994. 
133 Courtois et al, Changements historiques et répartition actuelle du caribou au Québec, 7. 
134 Équipe de rétablissement du caribou forestier du Québec, Plan de rétablissement du caribou forestier 
(Rangifer tarandus) au Québec - 2005-2012, Québec, min istère des Ressources Naturelles et de la Faune, 
Faune Québec, direction de l'expertise sur la faune et ses habitats, 2008, 20 . 
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En fait, l'exploitation forestière réduit la superficie des forêts mûres et surannées 

où le caribou trouve abri et nourriture. De plus, l'accessibilité aux forêts aménagées 

perturbe la quiétude et la protection du caribou forestier. Cet écotype ne trouve donc 

plus d'habitat qui lui convient dans les terres du domaine public soumises à un régime 

rapide de successions de coupes forestières. Le déclin de cet écotype encourage le 

service à le réintroduire dans un lieu emblématique de sa présence: le parc des 

Laurentides. 

Au milieu des années 1960, Pierre Desmeules, bio logiste au service de la faune, 

envisage de réintroduire le caribou dans le parc des Laurentides. Accompagné du 

biologiste Jean-Pierre Brassard et d'étudiants, Desmeules vérifie l'abondance des 

lichens terrestres dans le secteur des Grands-Jardins et la capacité de support du milieu 

pour une population de caribous. Devant des résultats encourageants, le ministère du 

Tourisme, de la Chasse et de la Pêche donne son accord au projet135
. Ce projet se défend 

bien à l'époque car, depuis 1961 , l'État du Maine procède à des réintroductions de 

caribous sur son territoire 136. Par ailleurs, la réintroduction d'espèces sportives fait 

partie du mandat du service de la faune 137. 

135 Francine St-Aubin, Histoire de la région des Grands Jardins, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche, 1987,2 volumes; Hélène Jolicoeur, Des caribous et des hommes : l'histoire de la 
réintroduction du caribou dans les grands jardins, / 963 à /973, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche, direction de la faune et des habitats, 1993 . 
136 Arthur T. Bergerud et W.E. Mercer, « Caribous introductions in eastem North America », Wildlife 
Society Bulletin, 17 (1989), 111-120. 
137 Dans le rapport de 1963-64, le ministère du Tourisme, de la Ch asse et de la Pêche indique qu'en 
« certains cas, il faut remédier aux méfaits d'une chasse ou d' une pêche intensive par la réintroduction de 
gibier ou du poisson », [Anonyme], « Service de la fa une », Rapport annuel 1963/64, Québec, ministère 
du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1964,32 . 
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En 1966 et 1967, une cinquantaine de bêtes sont capturées et placées en enclos 

pour leur reproduction. Une première libération de 42 caribous a lieu le 3 novembre 

1969 dans le secteur des Grands-Jardins. Deux autres libérations totalisant 41 individus 

suivent en 1971 et 1972138
. Les biologistes du service profitent de la présence de 

caribous dans l'enclos du parc des Laurentides pour effectuer des observations sur la 

physiologie, la reproduction et le comportement du cari bou 139. 

En 1981 , le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche crée le parc des 

Grands-Jardins à l'intérieur du parc des Laurentides pour protéger cette partie de 

l'habitat du caribou, sans toutefois interd ire l' exploitation forestière autour du parc de 

conservation140
. Le service de la faune procède également à des contrôles des prédateurs, 

notamment dans les secteurs d'hivernage du caribou 14 1. À partir de 1984, le contrôle se 

réalise par le piégeage des animaux à fourrure, dont le loup et l ' ours, à l' intérieur des 

limites du parc 1 
42. 

La petite harde connaît une croissance de ses effectifs jusqu' au début des années 

1990, avec 126 individus en 1992, soit près du double de la population enregistrée dans 

138 Jolicoeur, Des caribous et des hommes. 
139 [Anonyme] , « Service de la faune », Rapport annuel 1968, Québec, ministère du Touri sme, de la 
Chasse et de la Pêche, 1968, 77. 

140 Georges Gauvin, Pourquoi constituer un parc de conservation avec les Grands Jardins, Québec, 
ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, d irection de la recherche faun ique, 1979. 
141 [Anonyme], « Service de la recherche biolog ique », Rapport annuel 1976- 77, Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1973, 126. 
142 Catherine Lambert, Réhaume Courtois, Laurier Breton, Roll and Lem ieux, Vincent Brodeur, Jean­
Pierre OueIIet, Daniel Fortin et Marius Poulin , « Étude de la prédation du caribou forestier dans un 
écosystème exploité : Résultats préliminaires », Le Naturaliste Canadien, 130 (2006), 44-50. 
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les années 1970 143
. Il s'agirait de la seule expérience du genre à avoir fonctionné en 

Amérique du Nord 144, même si la présence et la survie de cette harde dépendent de la 

protection par le service, notamment quant à la conservation de son habitat et au 

contrôle des prédateurs. 

Le contrôle des prédateurs, l'arrêt de l'exploi tation forestière et la préservation 

des sites à lichens que permet la création du parc des Grands-Jardins ne suffisent pas à 

assurer une certaine stabilité à la harde dont la population redescend à 75 en 2004145
. 

Après 35 ans, la population stagne alors que son aire de répartition a presque triplé à la 

suite des transformations du milieu; le caribou de Charlevoix doit alors dépenser plus 

d'énergie pour accomplir son cycle vital et s' exposer davantage aux risques de 

prédation 146. 

Les difficultés que connaissent les caribous de Charlevoix s'expliquent par la 

modification des habitats et la dispersion dcs animaux qui , dans le contexte d'isolement, 

143 Aïssa Sebbane et al., Utilisation de l 'espace et caractéristiques de l 'habitat du caribouforestier de 
Charlevoix, entre l'automne 1998 et l 'hiver 2001 , Québec, Société de la faune et des parcs, 2002; Paul­
Émile Lafleur, Laurier Breton, Aïssa Sebbane, Réhaume Courto is ct Sylvain St-Onge, Plan 
d'aménagementforestier pour le territoire fréquenté par le caribou de Charlevoix, période 2006-2011, 
Québec, ministère des Ressources Naturelles et de la Faune, di rections régionales de la Capitale­
Nationale, de Chaudière-Appalaches et de l'Estrie, 2006 ; Aïssa Sebbane, Réhaume Courtois et Hélène 
Jolicoeur, Changement de comportement du caribou de Charlevoix en /978 et 200/, en fo nction des 
modifications de l 'habitat, Québec, ministère des Ressources naturell es et de la Faune, direction de 
l'expertise sur la faune et ses habitats, 2008 . 
144 Bergerud et al., « Caribous introductions in eastern North Amer ica ». 
145 Paul-Émile Lafleur et al., Plan d 'aménagement jorestier pour le territoire fréquenté par le caribou de 
Charlevoix. 
146 Hélène Jolicoeur, Réhaume Courtois et Sébastien Lefort , Le caribo1/ de Charlevoix, une décennie après 
sa réintroduction, 1978-1981, Québec, ministère des Ressources nature lles et de la Faune, direction du 
développement de la faune, direction de la recherche sur la faune, 2005; Aïssa Sebbane et al. , Utilisation 
de l 'espace et caractéristiques de l'habitat du caribouforestier de Charlevoix, 45 ; Lambert et al., « Étude 
de la prédation du caribou forestier dans un écosystè me exploité », 44-50. 
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accroît la fragilité de la harde. Les gestionnaires orientent leurs stratégies de 

conservation sur l'aménagement de l' habitat notamment par la protection des sites à 

lichens et le maintien des populations de loups à des ni veaux susceptibles de faciliter la 

survie des caribous, sans toutefois compromettre la présence de ces prédateurs l47
. 

6.5.2. La caribou montagnard de la Gaspésie 

Les premiers travaux de recherche sur le caribou au Québec sont menés en 1953 

et 1954 par le biologiste du service canadien de la faune, Gaston Moisan, dans le cadre 

de son mémoire de maîtrise à l'Université Cornell aux États-Unis, et ils portent sur la 

harde de la Gaspésie l48
. Le premier inventaire du caribou en Gaspésie effectué en 1953 

permet d'estimer la population entre 700 et 1 500 indi vidus, la valeur inférieure étant 

plus près de la réalité d'après Moisan. Ces caribous montagnards se répartissent sur 

environ 1 000 km2 en quatre groupes principaux qui hivernent dans la toundra alpine 

des monts Logan, Albert, McGerrigle et Copper l49
. Cette population suscite l'intérêt des 

chercheurs parce que, dernière représentante des hardes qui parcouraient jadis les 

provinces maritimes et quelques États de la Nouvel le-Angleterre 150, elle serait une 

population génétiquement distincte des populations du nord du Québec l 51
. Moisanjuge 

147 Lafleur et al., Plan d 'aménagementforestier pOlir le territoire ji'équenté par le caribou de Charlevoix. 
148 Moisan y documentent le comportement migrateur qui serait a lti tud inal, mais sans l' ampleur des 
populations de caribou montagnard de l'ouest canad ien. Ce com portement l'associe au caribou 
montagnard selon Moisan, Gaston Moisan, « Le cari bou de Gaspé 1. Histoire et distribution », Le 
Naturaliste canadien, 83 (1956),225-234; Gaston Mo isan, The carib01l of Gaspe .' a preliminary study of 
range conditions and herd status, Comell Universi ty, 1955 . 
149 Moisan, « Le caribou de Gaspé 1. Histoire et di stribution », 
150 William Alexandre Francis Banfield, A Revision of the Reindeer and Caribou Gemis Rangifer, 
Bulletin, Ottawa, Department of Northem Affairs and National Resources, 177 (1961 ). 
151 Réhaume Courtois, Louis Bematchez, Jean-Pierre Ouellet et Laurier Breton, Les écotypes de caribou 
forment-ils des entités génétiques distinctes?, Québec, Société de la faune et des parcs du Québec, 
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alors que la création du parc et l' interdiction de la chasse suffisent pour préserver la 

population 152 . 

En dépit de la protection offerte par le parc, le suivi de la population par les 

biologistes indique qu'elle diminue, et ce, particulièrement au milieu des années 1970. 

En 1977, toute forme d'exploitation forestière et minière est interdite à J' intérieur des 

limites du parc national de la Gaspésie pour protéger davantage la population de 

caribous. Selon l' inventaire de 1981 , la popu lation se situe entre 204 et 303 individus 153. 

Cette accélération du déclin coïncide avee l'arri vée du coyote dans la région. Ce 

prédateur, qui a colonisé le Gaspésie au milieu des années 1970, ajoute à la pression de 

prédation de l'ours par la forte mortalité qu' il cause parmi les faons qui sont vulnérables 

jusqu'à l' âge de six mois. Dans le parc de la Gaspésie, la prédation par le coyote et 

l' ours peut atteindre un niveau élevé certaines années, occasionnant parfois la perte de 

près de 75% des faons l54
. 

direction de la recherche sur la faune, Université Lava l, Uni versité du Québec à Rimouski, 2001 ; Gaston 
Moisan, « Le caribou de Gaspé III, Analyse de la population et plan d'aménagement », Le Naturaliste 
Canadien, 84 (1957), 5-27 ; Gaston Moisan , « Le caribou de Gaspé 1. 1-1 isto ire et distribution », 225-234; 
Réhaume Courtois, Jean-Pierre Ouellet, André G ingras , Claude Dussau lt, Laurier Breton et Jean Maltais, 
« Historical changes and current distribution of caribou, Rangifer Tarandus, in Québec », Canadian Field 
Naturalist, 117 (2003), 399-414; Daniel Banville, Plan de gestion du caribou de Charlevoix, Québec, 
ministère l'Environnement et de la Faune, direction rég ionale de Québec, 199 8, 7. 
152 Gaston Moisan, « Le caribou de Gaspé 1lI, Analyse de la population et plan d ' aménagement », 5-27. 
153 Sylvie Trépanier, Rapport sur la situation du caribou (Rangifer larandus caribou) de la Gaspésie, 
Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, Mon tréal , Assoc iati on des biologistes du 
Québec, Québec, 1984, 1. 
154 Michel Crête et Alain Desrosiers, L 'invasion du coyote (Cani.l' lali"ans) menace la survie de la 
population relique de caribous (Rangifer tarandus) dll parc de conservation de la Gaspésie, Québec, 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direct ion de la faune ct des habitats, 1993. 
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Dans les années 1990, les biologistes du ministère entreprennent des opérations 

de contrôle des prédateurs pour réduire la prédation sur les faons. Des petites hausses de 

population de caribous suivent l'introduction des mesures de réduction des prédateurs 

en 1996-1997 et en 2001-2003, bien qu 'clIcs ne suffisent pas à renverser la tendance à 

la baisse à long terme (figure 6.15) 155. 

155 A. Desrosiers et R. Faubert, Inventaire aérien du caribou (Rangifer ta/'andus caribou) de la Gaspésie, 
automne 2006, Québec, ministère des Ressources nature ll es et de la Faune du Québec, Secteur faune, 
direction de la recherche sur la faune et direction de l'aménagement de la fa une de la Gaspésie et des Îles­
de-la-Madeleine, 2007; Nelson Fournier et René Faubert , État de situation du troupeau de caribous de la 
Gaspésie, Québec, Société de la faune et des parcs du Québec, direction de l'aménagement de la faune de 
la Gaspésie et des Îles-de-Ia-Madeleine, 2001; C. f3anvil le et J. Lévesque, Résultats des repérages 
télémétriques effectués sur les caribous du troupeau du parc de la Gaspésie et État de la population en 
1987 et 1988, Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, serv ice de l'aménagement et de 
l'exploitation de la faune, Zac Chics-Chocs, direction régionale du Bas-Saint-Laurent/Gaspésie Îles de la 
Madeleine, 1989; Comité de rétablissement du caribou de la Gaspés ie, Plan de rétablissement du caribou 
de la Gaspésie (2002-2012) (Rangifer tarandus caribou) - mise cl jour, Québec, Société de la faune et des 
parcs du Québec, direction du développement de la faune , 2004, 16. 
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FIGURE 6.15 
Évolution de la population de caribous de la Gaspésie (1983-2003) 
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Source: Comité de rétablissement du caribou de la Gaspés ie, Plan de l'établissement du caribou de la 
Gaspésie (2002-2012) (Rangifer tarandus caribou) Mise àjour, Soc iété de la faune et des parcs du 
Québec, Direction du développement de la faune , Québec, 2004, 9. 

En septembre 200 1, le gouvernement du Québec désigne le caribou de la 

Gaspésie comme « vulnérable » en vertu de la [.ai sur Les espèces menacées ou 

vulnérables. Le Règlement sur les espèces faun iques menacées ou vulnérables et leurs 

habitats permet de reconnaître un périmètre d'habitat à l' intérieur duquel les besoins du 

caribou de la Gaspésie doivent être pris en considération lorsque des interventions 

forestières, minières ou des initiatives de développement touri stiques seraient 

réalisées 156
. Compte tenu des résultats satisfaisants emcgistrés au début des années 

1990, la direction de la faune considère que le caribou de la Gaspésie peut 

156 Comité de rétablissement du caribou de la Gaspésie, Plan de l'établissement du caribou de la Gaspésie 
(2002-2012) (Rangifer tarandus caribou) - Mise à jour. 
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« disparaîtr[e] à moyen terme sans intervention humaine l57 », et que le troupeau dépend 

désormais d'un contrôle récurrent de la prédation et cie la pro tection de l'habitat par la 

réglementation du parc de la Gaspésie. 

6.5.3. Le caribou toundrique 

Les troupeaux de caribous toundriques sont demeurés extrêmement rares 

jusqu'au milieu des années 1950. À l' époque, l'ethnobotani ste Jacques Rousseau estime 

la population totale de caribous de la toundra à seulement 3 500 bêtes, et il envisage que 

l'espèce puisse disparaître de la région l58
. Néanmoins, la population de caribous 

toundriques croît par la suite l59
. Deux inventaires réalisés dans le nord du Québec, en 

1954 et 1958, chiffrent la population totale à 6 000 et à 12 000 individus 

respectivement 160. 

La croissance spectaculaire des populations de la rivière George et de la rivière 

aux Feuilles dans les années 1960 crée une nouvelle occas ion d'exploiter le caribou au 

Québec l61
. Le gouvernement ouvre alors des saisons de chasse sportive au nord du 52~ 

157 Comité de rétablissement du caribou de la Gaspés ie, Plan de rétablissement du caribou de la Gaspésie 
(2002-2012) (Rangifer tarandus caribou) - Mise à j Oli,. , 35. 
158 Jacques Rousseau, La protection du caribou de la toundra et l 'élevage du renne dans le Québec : les 
bases d'un programme, Association de la Province de Québec pour la protect ion du poisson et du gibier, 
1951,28-35; Jacques Rousseau, « Le caribou et le renne dans le Québec arctique et hémiarctique », Revue 
canadienne de géographie, 4 (1950), 60-89 . 
159 Courtois et al, et al, Changements historiques e/réparlilion acluelle du caribou au Québec. 
160 Alexander William Banfield et 1. S. Tener, " A prc li minary study of the Ungava caribou", Journal of 
Mammalogy, 39 (1958),560-573. 
161 Crête et al., Plan tactique : caribou. 
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dès 1964 162
• En 1968, moins de 1 000 perm is de chasse sont vendus. Par la suite, la 

vente augmente rapidement et atteint 5 600 permis en 1981 (figure 6.16), même si, entre 

1975 et 1979, le gouvernement du Québec li mite le nombre de permis dans le but de 

contrôler le nombre de chasseurs sporti fs dans le nord d LI Québec ; les biologistes 

affirment alors ne pas disposer de connaissances suffi santes sur la taille des troupeaux et 

craignent que ce type de chasse ne devienne trop popul aire en dépit des déboursés 

qu' elle nécessite. 

Les premiers inventaires exhaLlst ifs sont réalisés en 1972 et 1973. Les 

scientifiques couvrent alors tout le Québec et le Labrador à partir du 4ge parallèle 

jusqu'au détroit d ' Hudson. Les troupeaux nordi ques se concentrent entre le sud et l'est 

de la baie d'Hudson. L ' estimation indique 120000 caribous au nord du 52e parallèle et 

à 12000 au SUd163
• Les inventaires subséquents réa li sés dans les aires de fortes 

concentrations identifiées en 1972 et 1973 montrent l'expansion des troupeaux 

nordiques dont la composition se chiffrerai t à plus de 1 000000 individus 164
• 

Pour favoriser le développement de la chasse sportive au caribou, le ministère 

modifie la réglementation au fur et à mesure que s ' amé liorent les connaissances sur 

l'état des troupeaux. Afin d'augmenter la récolte en réponse à l' accroissement rapide du 

162 Donald Jean et Gilles Lamontagne, Plan de gestion du caribou (Rangi[er tarandus) dans la région 
Nord-du-Québec 2004-2010, Québec, ministère des Ressources naturell es et de la faun e, direction de 
l' aménagement de la faune du Nord-du-Québec, 2004, 40. 
163 Jean-Marie Brassard, Inventaire aérien du gros gibier, Québec, min istère du Tourisme, de la Chasse et 
de la Pêche, service de la faune, 1972; C. Pichetle ct P. Beauchemin, Inventaire aérien du caribou, 
Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, service de la faune, 1973. 
164 S. Couturier, R. Courtois, H. Crépeau, L.-P. Rivest ct S. Luttich, « Calv ing photoeensus of the Rivière 
George Caribou Herd and comparison with an indepenclant census », Rongifer, 9 (1994), 283-296. 
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nombre de caribous, la limite de prises est portée à deux par chasseur à toutes les 

saisons de chasse en 1983, sans rest riction en fonct ion du sexe ou de l'âge de 

l'animaI 165. De plus, le ministère instaure une saison de chasse hivernale. La chasse 

automnale se déroule dans la partie sud de l'a ire occupée par les caribous toundriques, 

dans un secteur qui chevauche l'aire de répartition des caribous forestiers. Comme les 

caribous toundriques occupent environ 39% de l'ai re de répartition des caribous 

forestiers durant l'hiver, ces derniers se trouvent exposés à la chasse amSI qu'à la 

prédation par des loups qui suivent les caribous toundriques (figure 6.17)1 66. 

165 Un chasseur peut récolter plus de deux caribous en une an née en combinant ses récoltes dans plusieurs 
zones. Les chasseurs sportifs doivent enregistrer les caribous qu ' ils abat tent, Donald Jean et Gilles 
Lamontagne, Plan de gestion du caribou (Rangiler taranc/us) c/ans la région Nord-du-Québec 2004-2010, 
7-9. 
166 Équipe de rétablissement du caribou foresti er du Québec, Plan de rétablissement du caribou forestier 
(Rangifer tarandus) Au Québec - 2005-2012, Qu ébec, 111 in istère des Ressources Naturelles et de la Faune, 
direction de l'expertise sur la faune et ses habitats, 2008 , 14 . 



356 

FIG URE 6.16 
Évolution de la vente de permis de chasse au caribou en fonction de l'origine des 

chasseurs 

20000 

~ 18000 
"0 
c 
~ 16000 
VI 

'Ë 14000 .... 
Q) 

~ 12000 
"0 

~ 10000 

8000 

6000 

4000 

woo ~ 

o .. _....... .. __ .... _ .... ...1 .......................... 

1972 1974 1976 1978 1980 1982 1984 1986 1988 1990 1992 1994 1996 1998 2000 

Non-résidents r Résid ents Année 
L--_______________ ......... 

Source: Gilles Lamontagne et Lucie Lajoie, Gros gibier en 1990, Québec, direction de la gestion des 
espèces et des habitats, Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 1991, 30 ; De 1980 à 2001 , 
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FIG URE 6.17 
Nombre de caribous toundriques tués à la chasse sportive (1972-2001) 
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Succès de chasse au caribou toundrique (1972-2001) 
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La gestion des populations du caribou toundrique s'inscrit dans le contexte des 

grands chantiers hydroélectriques à la baie James et des négociations entre le 

gouvernement du Québec et les peuples autochtones dans le cadre de la Convention de 

la baie James et du Nord québécois, signée avec les communautés crie et inuit en 1975, 

et de la Convention du Nord-Est québécois, signée avec les Naskapis en 1978. 

Notamment, l'article 24.4.1 de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois 

prévoit une structure officielle pour la gestion de la faune du Nord québécois : le Comité 

conjoint de chasse, de pêche et de piégeage. Cet organisme consultatif se compose de 

représentants autochtones et de représentants gouvernementaux pour étudier, administrer 

et, dans certains cas, surveiller et réglementer le régime de chasse, de pêche et de 

trappage 167. 

Au début des années 1980, les di scussions tenues au sein du Comité conjoint 

mènent à la première demande d'un plan de gestion du caribou. En 1983, les 

représentants du gouvernement du Québec membres du Comité conjoint insistent sur 

une augmentation du nombre maximal de prises puisque les premières études 

scientifiques suggèrent que le troupeau connaît une croissance trop rapide: la taille 

réelle et prévue des troupeaux suscite des préoccupations à propos de la qualité de 

l'habitat à long terme. Les représentants autochtones membres du Comité conjoint 

acceptent l'augmentation des quotas à condition qu ' un plan de gestion soit rédigé et 

167 Jean et al., Plan de gestion du caribou (Rangif er IGrGndus) dans la région Nord-du-Québec 2004-2010, 
5-7. 
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présenté. Une ébauche du plan de gestion du caribou est présentée au Comité conjoint en 

1986, sans qu'elle ne soit parachevée 168 . 

En collaboration avec le Comité conjoint de chasse, de pêche et de piégeage, le 

gouvernement élabore un autre plan tactique pour le caribou toundrique l69
. Il revient au 

Comité conjoint de déterminer une limite de captures maximales 170. D'abord établie à 

3 300 caribous, la limite de captures attei nt 9 000 en 1986, puis le Comité conjoint 

décide, à la demande du gouvernement, de ne plus fixer de limites maximales de prises, 

étant donné la taille considérable des troupeaux1
?1. Le nombre de caribous tués à la 

chasse sportive connaît donc une hausse qui suit celle des populations (figure 6.17). Le 

succès de chasse est élevé, ce qui résu lterait du contingentement de la chasse, du 

comportement grégaire de l'animal et du travail des pourvoyeurs qui mènent les 

chasseurs jusqu'aux troupeaux (figure 6.18). 

En raison des différences fondam entales existant entre les contextes juridiques, 

sociaux, culturels et écologiques des aires d'occupation du caribou du nord du Québec et 

du caribou du sud, le plan de gestion ne concerne que les caribous toundriques I72
. Pour 

les populations reliques du sud, l'exploitation sportive est incompatible avec la survie de 

populations extrêmement réduites. 

168 Ibid., 85-86. 
169 Ibid. 
170 Le gouvernement peut intervenir s ' il considère quc la conservation de l'espèce est compromise. 
171 Jean et al., Plan de gestion du caribou (Rangif er tarandus) dans la région Nord-du-Québec 2004-2010, 
11. 
172 Il s'agit du troupeau de la Rivière-George, de cclu i de la Rivière-ali x-Feuilles puis de celui des Monts­
Tomgat, Jean et al., Plan de gestion du caribou (Rangifer tarandu~) dans la région Nord-du-Québec 
2004-2010, 2. 
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Le premier plan de gestion du cari bou toundrique (2004-2010) insiste, plus que 

ne le faisait le plan tactique, sur la nécessité d'ajuster le prélèvement à l' abondance des 

effectifs, en fonction des priorités suivantes ainsi hiérarchisées : la protection de la 

ressource, la pratique de la chasse de subsistance par les peuples autochtones, et, en 

dernier lieu, les activités de chasse sportive 173 . Considérant les ~ycles d'abondance de 

très grandes amplitudes du caribou toundriquc, de son comportement grégaire, de ses 

migrations et de l'absence de différenciation scxuée faci lement identifiable, il n'apparait 

pas possible de stabiliser les populations à un niveau désiré en manipulant les récoltes 

au moyen d 'une chasse sélective. Les mesures de gestion faunique stimulant la 

productivité de l' espèce s' avérant inapplicablcs, les biologistes évoquent tout au plus 

l'espoir de « moduler un peu ces cycles, principalement en atténuant quelque peu la 

croissance ou le déclin 174 ». 

Conclusion 

En lançant l'Opération Accessibilité, le gouvernement québécois se donne la 

responsabilité d' assurer le plus grand accès possible aux ressources fauniques autrement 

que par la seule libération du territoire affermé. Dans un premier temps, la 

réglementation tend à ajuster l' exploitation aux caractéristiques démographiques des 

populations de grand gibier. Dans un deuxième temps, le gouvernement procède à une 

gestion active des populations lorsque le comportement et les dynamiques 

173 Ibid., 64. 
174 Ibid. , 60 . 
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populationnelles, que révèle la recherche, le permettent. Dans ce cas, la chasse devient 

l'outil privilégié de la gestion de la faune . 

Spécifiquement, la gestion active des populations fauniques prend une forme 

achevée au Québec dans les années 1990 lors de la mise en place de plans de gestion 

pour différents gibiers. Les plans de gestion indiquent les possibilités fauniques 

disponibles à l'exploitation, déterminent les enjeux et proposent des solutions adaptées 

aux réalités du terrain en fonction de trois objectifs: maintenir ou augmenter les 

populations, maintenir les occasions de récréation et améliorer la qualité de chasse. 

Dans le cas de l'orignal et du cerf, jamais les populations n'ont été aUSSI 

abondantes sur le territoire québécois et, paradoxalement, jamais elles n'ont été autant 

exploitées. Cette hausse implique un rajeunissement dcs populations, un rapport 

mâle/femelle en faveur des femelles et une mortalité surtout attribuable à la chasse. 

Quant à l'ours, le plan de gestion travaille à transformer une espèce nuisible en un gibier 

sportif tout en stabilisant les fluctuations naturelles de l'espèce. Par contre, dans le cas 

du caribou, et pour ses différents écotypes présents sur le territoire du Québec, à défaut 

d'intervenir dans les structures des populati ons, la gestion vise à tirer le maximum des 

possibilités récréatives, économiques et cu lturelles de l'espèce et de maintenir 

artificiellement certaines hardes par le contrôle de l'environnement de ces dernières. 

L'état des populations de grand gibier cst donc le produit de son interaction avec 

la société québécoise, soit d'une pratique de la chasse encadrée et d 'une intervention 
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ciblée de la direction de la faune touchant la prédation ou le milieu. Un processus par 

lequel la société construit l'animal sauvage et le soumet aux besoins économiques, 

sociaux, culturels de la société. 



CONCLUSION GÉNÉRALE 

En 1999, la Société Faune et Parcs du Québec di ffuse une publication sur le rôle 

de la chasse comme « outil de gestion de la faune ». Selon la Société, «[la chasse] 

permet de maintenir les populations animales à un niveau souhaitable, qui ne compromet 

pas la qualité de leur habitat l ». Cette représentation faisant de la chasse un moyen pour 

assurer le bien de l'animal sauvage illustre le nouveau rapport qui se met en place au 

cours du XXe siècle, dans lequel chasse sportive et gestion du gros gibier exercent une « 

action domesticatoire » sur la faune sauvage, et dont nous avons démontré les ressorts au 

long de cette thèse. 

Les premières préoccupations pour la survie à long terme des ressources 

fauniques sont apparues au XIXe sièc le au Québec. Dans le contexte d'un 

environnement en pleine transformation, des chasseurs et des naturalistes s'inquiétaient 

de la disparition de certaines espèces ou du déclin de certaines populations de gibiers. 

Cette perception d'un déclin a poussé les autorités politiques à adopter des règlements 

encourageant une exploitation parcimonieuse de la faune et à créer les premiers parcs et 

réserves de chasse et de pêche. 

1 [Anonyme], La chasse à l 'aube du XX! siècle, Québec, Société faune et parcs, Québec, 1999, 13. 
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Alors que les historiens ont repris cette thèse du déclin des espèces pour mieux 

situer l'apparition des premières mesures de conservation de la faune, nous nous 

sommes attardés dans cette thèse à dresser un portrai t de la situation des populations de 

gibiers sauvages avant la diffusion des pratiques de chasse sportive au tournant du :xxe 

siècle. Nous avons aussi documenté la perception de l'abondance ou de la rareté du 

gibier par les chasseurs sportifs, les natura listes et le personnel gouvernemental et 

souligné à quel point les fluctuations des populations leur paraissaient rapides et 

comment certains de ces observateurs s ' inquiétaient de l'avenir du grand gibier et de la 

disparition éventuelle des retombées économiques découlant de l 'exploitation des 

ressources fauniques. De plus, nous avons mis en parallèle les connaissances actuelles 

sur la biologie et le comportement de quatre espèces de grands gibiers pour montrer la 

part de l'action de l'homme sur chacune de ces espèces en fonction de leurs spécificités. 

Nous avons expliqué ces fluctuations par la transformation des habitats faunique, 

notamment par l' exploitation forestière et par la co lonisa tion agricole, conjuguée aux 

dynamiques intra- et interspécifiques. 

La protection des ressources fauniques a touj ours constitué le discours de 

justification des élites conservationnistes. En cherchant à évaluer le fondement de ces 

prétentions, nous avons montré également qu 'en dehors des transformations 

anthropiques de l'environnement, les populations de gibier ont fluctué numériquement et 

spatialement en fonction d ' un ensemble de relations écosystémiques. Au XIXe siècle 

toutefois, la rapide diminution de certaines espèces, vo ire leur disparition, a mené à une 

remise en question de la représentation de la faune comme ressource abondante, voire 
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inépuisable. En fait, à l'époque, l'exploitation fo res ti ère et l'extension de la colonisation 

sur les plateaux laurentien et appalachien ont mod ifié en profondeur la qualité et la 

disponibilité des habitats essentiels de la grande faune. Jusque-là, le grand gibier y 

trouvait un environnement propice malgré une exploitation très ancienne par les 

communautés autochtones. En analysant les dimensions matérielles du « déclin» du 

grand gibier au tournant du XXe siècle, nous avons enrichi la critique que les historiens 

ont formulé à l'endroit des conservationnistes, pour qui la chasse de subsistance était 

responsable de la disparition du gibier. Il est ressorti de notre analyse que si les 

populations fauniques réagissaient aux transformations rap ides de la fin du XIXe et du 

début du XXe siècle, généralement elles n'étaient ni en déclin, ni touchées par les 

différents types de chasse. Seul le caribou fa isait exception, car cette espèce ne peut 

s'adapter à un environnement anthropisé. 

Les premières mesures visant la pérennité des resso urces fauniques ont porté sur 

le contrôle des pratiques de chasse et la restriction de l'accès aux ressources fauniques. 

En effet, les élites conservationnistes appréhendaient un déclin des espèces si les 

communautés rurales et autochtones ne changeaient pas leurs pratiques de chasse de 

subsistance, indépendamment de leur ancienneté. Les élites conservatiOlmistes ont alors 

poussé le gouvernement à adopter une réglementation de la chasse qui compliquait 

l'exploitation de la faune pour la subsistance et favorisait une exploitation sportive et 

parcimonieuse du grand gibier. Intéressé par le potentiel économique qu'il tirait de 

l'exploitation des ressources fauniques, le gouvernement a adopté le programme 

conservationniste. Contre le paiement annuel d' un loyer, il a mis d' immenses espaces 
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des terres publiques entre les mains des membres d'associations de chasse et de pêche 

qui s 'engageaient à protéger les ressources fauniques. Les mesures réglementaires 

touchant la chasse et la pêche à la fin du XIX~ siècle ont ai nsi mené à une gestion de la 

ressource faunique par une restriction de l'accès au territoire de chasse. Le système des 

clubs a donc implanté une protection de l'animal sur le territoire qui constituait, pour 

nous, un premier jalon de l' action domesticatoire sur la faune . 

Ainsi , durant la période allant des années 1880 jusqu 'à l' aube de la Deuxième 

Guerre mondiale, l' étalement du système des clubs a correspondu à l' imposition, sur des 

portions croissantes des populations animales, des re lations symbiotiques générées par la 

chasse sportive. Grâce à leurs relations privilégiées avec l' État, les chasseurs sportifs se sont 

appropriés le territoire habité par la faune. À l' i ntér ieu l' de leurs concessions, les chasseurs . 

sportifs ont instauré une protection de l'animal - contre la chasse de subsistance et la chasse 

commerciale - pour à la fois bénéficier de l'a nimal, en termes de loisir et de retombées 

économiques, et assurer la survie à long termc des espèces de gibier. 

Tout en reconnaissant que la transformation anthropique de l' environnement 

pouvait, dans certains cas, être favorable aux espèces sauvages et donc s' inscrire dans 

l'action domesticatoire, nous avons souhaité insister sur un changement fondamental qui 

a accompagné la diffusion de la chasse sportive. Car, contrairement aux autres formes 

d'exploitation de la faune, la protection de l' an imal qu ' a instituée le cadre réglementaire 

de la chasse sportive a visé une plus forte exploitation de l' animal qui , néanmoins, a 

bénéficié de cette relation imposée sous le couvert de la chasse sportive. 
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Les historiens se sont beaucoup intéressés aux inégalités du système des clubs au 

moyen duquel les élites urbaines des grandes villes nord-américaines se sont approprié 

le territoire de chasse de l'arrière-pays au détriment des communautés locales. Notre 

traitement statistique des données contenues dans le registre des clubs et les rapports 

annuels des ministères concernant les baux sporti fs a tout d' abord confirmé le caractère 

inéquitable du système. Puis, nous avons d' une part mis en lumière les modalités de la 

participation des chasseurs sportifs résidents et étrangers et, d ' autre part, exposé les 

conséquences de ce mode de gestion du territo ire. Nous avons enfin démontré que, en 

dépit d' un mode de location des droits de chasse dont les chasseurs étrangers étaient 

censés être les uniques bénéficiaires, des chasseurs résidents obtenaient un bail pour un 

territoire de chasse sur les terres publiques, et ce, plus tôt que ce que 1 'historiographie a 

laissé voir. 

Le système n'en était pas moins inéquitable. Il instaurait une hiérarchie entre les 

chasseurs sportifs selon leur provenance géographique et, conséquemment, selon leur 

statut économique. Si les chasseurs résidents participaient au système des clubs, ils 

détenaient de plus petits territoires . Quant aux chasseurs étrangers, ils accédaient à un 

territoire plus grand et jouissaient d'un bon succès de chasse plus longtemps car ils 

étaient en mesure d'établir une plus faibl e densité de chasseurs. L' intérêt des grandes 

superficies pour la chasse au grand gibier tenait à la faib le densité naturelle du grand 

gibier. Les grands cervidés avaient besoin de grands domaines vitaux pour combler tous 

leurs besoins mais ils étaient plus nombreux dans certains habitats selon la saison. En se 

mettant à l'affût aux endroits favorables sur des superfic ies de plus petite taille, les 
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chasseurs résidents réduisaient rapidement la disponibilité du gibier sur leur territoire, 

confirmant par le fait même la rhétorique conservationniste des élites quant aux 

caractères dévastateurs des pratiques de chasse des populations locales. Quant à la 

capacité des grands clubs à protéger les ressources fauniques, elle reposait sur la faible 

densité de chasseurs qu'ils étaient en mesure d' imposer sur un territoire généralement de 

très grande taille. 

Comme l'illustre notre analyse statistique, les chasseurs résidents du Québec ont 

investi le territoire sous bail malgré la mainm ise des élites urbaines sur le territoire et les 

ressources de l'arrière-pays. Les chasseurs du Québec sont même devenus plus 

nombreux que les chasseurs non-résidents pendant la crise économique des années 1930 

au moment même où un mouvement de contestation du système des clubs faisait son 

apparition. 

À travers le mouvement de contestation du système des clubs, la société 

québécoise a redéfini la faune comme une propriété collective. Le gouvernement a 

maintenu la protection de l'animal sous le système des clubs alors que les pratiques de 

chasse sportive se généralisaient. Si dorénavant d' immenses populations animales 

étaient intégrées à l'ensemble des relations qu ' impliquait la chasse sportive, le 

gouvernement a tenté d'agir sur l'environnement de la grande faune par le programme 

de contrôle des prédateurs tout en organisant le partage de la faune en se basant sur un 

indice relatif d'abondance que représente le taux de succès de chasse. 
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Après la Deuxième Guerre mondiale, cc mouvement de contestation du système 

des clubs s'est amplifié, puis s'est radicali sé à la fin des années 1960. Selon le discours 

des contestataires, le système des clubs limitait les possibilités d'exploiter le grand gibier 

à un petit nombre de chasseurs étrangers privilégiés: les clubs accaparaient tout le 

territoire de chasse et de pêche facilement accessible, laissant les chasseurs résidents 

s'entasser dans des territoires vidés de leurs gibiers . 

Notre travail nous a mené à mettre en perspective cette critique qu'une 

historiographie préoccupée par les inégalités du système des clubs a trop rapidement 

embrassée. Notre traitement statistique et spatial de la diffusion de la chasse sportive 

chez les chasseurs résidents a révélé que la pratique de la chasse sportive auprès de la 

population québécoise s'est accélérée à part ir de la Deuxième Guerre mondiale en dépit 

de l'emprise des clubs privés sur les territoires de chasse et de pêche. En fait, la critique 

des clubs a passé sous silence le fait que les chasseurs résidents chassaient sur toutes 

sortes de territoires. Le territoire des clubs formait une portion, certes vaste, du territoire 

de chasse au Québec, mais elle n'en demeurait pas moins qu'une portion. 

Pour mIeux encadrer et tirer profit de l'arrivée de plus en plus maSSIve 

d'automobilistes (du Québec ou d ' ailleurs) se déplaçant profondément dans l'arrière­

pays par le réseau de chemins forestiers, le gouvernement a créé au début de la 

Deuxième Guerre mondiale, une version commerciale des baux sportifs accordés aux 

clubs privés. Les outfitters, ou pourvoiries, accue illaient des touristes résidents ou non­

résidents pour leur donner accès aux ressources fauniques. Mais comme acheter des 
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droits exclusifs sur un territoire ou les services d' un pourvoyeur demeurait l'apanage de 

quelques-uns, le gouvernement a déployé à la même époque un réseau de réserves 

fauniques pour le camping et la pêche. Souvent en procédant par annulation de baux 

sportifs, le gouvernement a établi des réserves précisément dans des régions réputées 

giboyeuses et faciles d'accès, un fait tu par les opposants au régime des clubs. Quant à la 

chasse au grand gibier, elle est demeurée interdite sur les réserves fauniques jusqu'aux 

années 1960. 

Le gouvernement poursuivait ainsi l' affermage de nouveaux territoires de même 

que le déploiement des pourvoiries d'autant plus qu'il jugeait le territoire de la province 

suffisamment vaste pour l'établissement de nouveaux territoires de chasse plus au nord. 

S'il est indéniable que le gouvernement, craignant que des pratiques antisportives ne 

nuisent à la richesse faunique, ne souhaitai t pas ouvrir le territoire détenu par les clubs, il 

intervenait néanmoins pour assurer un accès, bi en que partiel, aux ressources fauniques. 

Ici encore, le suivi des populations fauniques que nous avons mené nous a indiqué que la 

diffusion de la chasse sportive n'a pas semblé nuire aux populations de grand gibier, du 

moins pas avant le début des années 1960. 

Comme l'a révélé l'analyse des données de capture et de la vente de permis, un 

grand nombre de résidents du Québec n'ont pas attendu le déclubage, ni même la 

création de réserves fauniques ou des pourvoi ri es, pour s' adonner à la chasse. D'après 

les rapports gouvernementaux, depuis les années 1940 jusqu'aux années 1960, la chasse 

était plutôt bonne et les taux de succès de L:hasse demeuraient stables malgré une 
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augmentation constante de la vente de permIs et de l' enregistrement des captures. 

Comme le prélèvement ne semble pas avo ir augmenté de manière significative, nous 

affirmons avoir discerné un transfert de prat iques de chasse, depuis des pratiques 

traditionnelles, axées sur la subsistance et sO Ll vent qualifiées de braconnage, vers des 

pratiques sportives respectueuses de la réglementation. Jusqu'à la fin des années 1950, la 

diffusion accélérée de la chasse sportive ne s'explique pas seulement par l'engouement 

soudain envers ce loisir pour une classe moyenne qui s'élargit rapidement, comme 

l'indique l'historiographie. Bien que ce phénomène y participe notablement, nous 

considérons également assister à l'adaptation ainsi qu'à la normalisation de pratiques de 

chasse traditionnelles. 

L'insistance sur les inégalités du système des clubs dans l'historiographie tout 

comme la complexité actuelle de la réglemen tation entourant la pratique de la chasse -

pensons aux règlements entourant la possess ion, le transport et le maniement des armes 

à feu - font oublier comment les milieux popul aires ont tiré profit des occasions de 

chasse en milieu rural et périurbain où ponts. rives, bord de chemins, champs, boisés, et 

terres privées offraient tout un éventail de lieux de chasse et de pêche. En effet, les 

statistiques de vente de permis et celles de capture ont laissé entrevoir une fraction 

seulement du nombre de chasseurs et du nombre de prises chez les chasseurs résidents, 

surtout pour des espèces fauniques , comme le cerf de Virginie, adaptables à un 

environnement anthropisé. 
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En fait, les pratiques et les représen tations de la chasse sportive ont gagné 

constamment les milieux populaires tout au long du XXe siècle. Devons-nous nous 

étonner alors de la croissance si rapide du nom bre de chasseurs observée à compter de 

1942, alors que le permis est devenu obligatoi re pour les chasseurs résidents? Sans doute 

que la croissance démographique, l' améliorat ion des conditions socioéconomiques et la 

diffusion du loisir y ont participé fortement, mais il faut ajouter à ces explications le 

transfert de pratiques entre une chasse tradit ionnelle, où subsistance et loisir peuvent se 

confondre, et un sport affiché et dûment enregistré. 

La progression du nombre de chasseurs sportifs après la Deuxième Guerre n' a 

donc pas entraîné de changements sur le plan écologique, malgré une constante 

appréhension d 'un déclin des ressources fauniques. Le gouvernement encourageait la 

croissance de la chasse sportive, car l' indice révélateur de l' abondance du gibier, le taux 

de succès de chasse, laissait croire à une abondance suffisante du gibier. Aussi, face à 

une population dont les pratiques se conformaient de plus en plus au modèle véhiculé 

par l 'élite sportive, le gouvernement n 'avai t pas intérêt à empêcher le déploiement de 

nouveaux territoires de chasse. 

Au cours des années 1960 et 1970, le mouvement de contestation a pris une 

ampleur sans précédent. Les grandes fi gures du mouvement exigeaient que le 

gouvernement prenne en charge ses responsabi lités quant à la protection du territoire et à 

la conservation de la faune et qu ' il réorgan ise le territoire de chasse au bénéfice de la 

majorité de la société québécoise . À l'ombre de ces discours, une participation des 
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chasseurs résidents toujours plus prononcée se manifestait à travers une crOlssance 

accélérée du nombre de clubs et de la superficie du territoire de chasse concédé. En 

effet, le territoire sous bail continuait son expansion durant les années 1960, notamment 

grâce à l'apparition de nouveaux territoires au nord de la province. Plus encore que 

pendant les années 1950, l'établissement de réserves fauniques - une solution qui ralliait 

les membres des clubs tout comme les opposants - se réalisait par l'annulation de baux 

sportifs dans les régions les plus facilement accessibles. Le gouvernement amorçait donc 

le déclubage bien avant la fin des années 1970, et ce, au bénéfice des chasseurs 

résidents. 

L'historiographie a souligné le rôle du mouvement de contestation dans 

l'éclatement du système des clubs, sans toutefo is relever que lors de ces débats sur 

l'accès au territoire, la société québécoise défi nissait un nouvel ordre social et naturel. 

Syndicalistes, chroniqueurs sportifs, chasseurs et pêcheurs des milieux populaires, 

villégiateurs et politiciens faisaient de la faune une propriété collective. Territoire et 

gibier devaient être administrés en foncti on des besoins de la société québécoise qui, à 

travers cette contestation, affirmait qu'il revenait à l'État d' aménager le territoire, de 

protéger la faune et de les rendre accessibles à la majorité de la population. Aux 

nécessités de conserver les ressources fauniques et d'en tirer un revenu pour l'État et 

l'économie régionale qui prévalaient depui s la fin du XIXe siècle, le mouvement de 

contestation a imposé une autre vision devant guider la planification et l' administration 

du territoire de chasse: comme les ressources fauniques appartenaient à la collectivité, 

leur gestion devait reposer sur une participation citoyenne et viser leur accessibilité. 
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Dans la foulée des transformations de l'État québécois accompagnant la 

Révolution tranquille, le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche se dotait 

d' un service d'aménagement de la faune en 1961. Composé de biologistes et de 

techniciens de la faune, le service devait planifier l' exploitation des espèces de manière 

intensive, mais prudente, notamment par une réglementation visant à ajuster 

l'exploitation aux caractéristiques démographiques des populations de grand gibier pour 

en tirer le maximum. Au cours des années 1960 et 1970, l' augmentation du nombre de 

chasseurs sportifs s' est traduite par une baisse du succès de chasse et des populations de 

cerfs de Virginie et d'orignaux. Pour la première fois, la menace à la survie à long terme 

du gibier devenait tangible. Les opposants au système des clubs et les membres des 

clubs utilisaient cette situation pour justifie r leurs positions respectives. 

Cette situation a mené les biologistes et les gestionnaires de la faune à 

s'interroger sur les causes de mortalité du grand gibier (notamment la prédation et le 

braconnage) et sur l' impact spécifique de la chasse sportive pour mieux soutenir l'essor 

de ce loisir. Par ses travaux, le service de la faune en est venu à disculper le braconnage 

et les prédateurs pour les mauvaises saisons de chasse, et à remettre en question un mode 

de gestion reposant jusque-là sur l' abondance relative des popu lations de gibier jaugée 

par une seule variable : le succès de chasse. Les travaux du service révélaient que la 

chasse sportive constitue une des principales causes de mortali té du grand gibier, et non 

plus une garantie de la conservation de la [aune. 
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Les biologistes du service de la l'aune ont souligné les limites des outils de 

gestion en usage, entre autres pour composer avec une croissance aussi prononcée du 

nombre de chasseurs. Les effectifs animaux étaient simplement insuffisants pour 

satisfaire la demande alors qu'une grande partie du territoire était encore entre les mains 

des clubs privés. Sur les terres publiques, le gibier était exploité au maximum alors que, 

sur leur territoire affermé, les membres des clubs exploitaient le capital faunique bien 

en-deçà de son potentiel. 

Pour favoriser l'exploitation optimale du grand gibier, le service de la faune s'est 

doté d'un système de suivi dans la foulée du lancement de l'Opération accessibilité en 

1971. Le personnel scientifique disposait alors de moyens pour la mise au point de 

techniques de recensement des populations fauniques, notamment pour en dresser un 

bilan et en faire le suivi à partir de la connaissance du territoire, de la densité des 

populations et de la capacité de reproduction des espèces. En outre, l'enregistrement 

obligatoire des prises de gros gibier par les chasseurs offrait aux biologistes une base de 

données d'un grand intérêt pour déterminer les tendances des populations et les 

ressources disponibles dans leurs habitats. 

Le service de la faune s'est inspiré de plusieurs techniques mises en œuvre lors 

des chasses contrôlées organisées depuis 1962 pour intervenir dans les structures des 

populations de grand gibier et stimuler la productivité des populations. Lors des 

expériences de chasse contrôlée, des chasseurs résidents sans territoire obtenaient un 

taux de succès de chasse élevé, et ce, sans menacer le cheptel. Encouragés par les 
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résultats de ces expériences, les biologistes ont proposé diverses modalités de chasse 

sélective appliquées à l'ensemble du tcrritoire québécois à compter de 1971. Entre 

autres, le service d'aménagement de la faune s ' est fait plus insistant quant à la possibilité 

de modifier l'environnement pour atteindre ces objectifs de régulation des populations. 

Ces principes étaient à la base des modalités d' exploitation des espèces fauniques quand 

le gouvernement a lancé dans une révision de son mode de gestion du territoire au début 

des années 1980. 

En 1977, le gouvernement s'est engagé à assurer la di sponibilité des ressources 

fauniques pour satisfaire certains besoins récréatifs et économiques de la société en 

lançant l'Opération gestion faune. Il a créé des zones d'exploitation contrôlées et confié 

alors l'ancien territoire des clubs à des assoc iations locales. L ' opération a été marquante, 

sans pour autant constituer l'aboutissement du processus de démocratisation de l'accès 

au territoire de chasse. Nous considérons en effet que le changement provoqué par 

l'Opération gestion faune a surtout tenu à la centralisation de la gestion faunique et à 

l'intégration de la participation citoyenne dans l' administration du territoire de chasse. 

Le gouvernement a alors édicté des normes régissant l 'administration des zones 

d'exploitation contrôlées qu'il s'est appliqué à reproduire sur les autres territoires de 

chasse (pourvoiries, parcs et réserves) au début des années 1980. Les principes de 

conservation des ressources, de propriété collective de la faune, d 'accessibilité et de 

développement économique étaient dorénavant à la base des modalités d'exploitation 

des espèces fauniques à travers les terres publiques de la province. 
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Tandis que l'historiographie a présenté le déclubage - soit l 'abolition du système 

des clubs par l'Opération Gestion Faune de 1977 - comme un moment charnière de 

l'histoire de la chasse et de la gestion faunique au Québec, nous avons dans le cours de 

cette thèse démontré, d'une part, que sur le plan spatial, le gouvernement a commencé à 

rendre accessible le territoire de chasse bien avant cette date. D'autre part, nous avons 

insisté sur un autre jalon de l'histoire de la chasse et de la gestion faunique en présentant 

la rupture occasionnée par l' introduction de la chasse comme mode de régulation des 

populations de grands gibiers, mode de régulation qui jusqu'aux années 1960 reposait 

entièrement sur l'accessibilité au territoire de chasse que garantissait - ou prévenait - le 

système des clubs privés. 

En effet, le changement de représentations de la chasse sportive, qui, d'une 

pratique à limiter par la restriction de l'accès au territoire de chasse pour protéger les 

ressources fauniques, est devenu un outil de régulation des populations fauniques, a 

constitué un moment charnière de l 'histoire de la chasse au grand gibier en particulier, et 

de l'histoire des rapports sociaux aux animaux plus généralement. Le système de suivi 

est devenu un moyen privilégié que le ministère a utilisé dans l'objectif d'augmenter 

l'accessibilité aux ressources fauniques. Tout en analysant les dynamiques des 

populations de gros gibiers propres au territoire québécois, les biologistes en sont venus 

à moduler la réglementation de la chasse afin d'intervenir dans les structures des 

populations fauniques à travers les plans de gestion des gros gibiers . L' implantation d'un 

système de suivi systématique des populations a ainsi constitué une autre modalité de 

l'utilisation de la chasse sportive comme action domesticatoire sur la grande faune. 
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**** ** 

Globalement, notre analyse a enri chi l' histoire de la gesti on de la faune au 

Québec en l'assimilant à un processus de domestication du sauvage. L' historiographie a 

mo.ntré comment le sauvage était une construction symbolique. Notre analyse des plans 

de gestion a montré comment la chasse sportive est devenu un outil permettant la 

régulation des fluctuations naturelles du gros gibier ainsi que la domination par une 

société d'un groupe d'animaux en foncti on de ses besoins et de ses représentations de la 

nature. 

La gestion active des populations fau niques a pris une forme nouvelle au Québec 

dans les années 1990 lors de la mise en place de plans de gestion pour différentes 

espèces de grands gibiers. L'élaboration d' un plan de gestion a constitué un exercice de 

planification de l'action humaine sur les dynamiques populationnelles d'espèces 

fauniques. Il s'agissait d'augmenter les populations et de les maintenir à la limite de 

capacité de support des écosystèmes en évitant les proliférations nuisibles à 

l'environnement, à la population faunique ct à la société. Ce fai sant, l'organisation de la 

chasse sportive a entraîné une stabilisation prononcée des populations de grands gibiers. 

L'atteinte du seuil optimum d'une population est un fragile jeu d' équili bre. Stabiliser des 

populations, c'est stabiliser et pérenniser l' intensité d'une activité économique. 

**** ** 

Malheureusement, nous n' avons pas pu pousser l' analyse de di verses facettes de 

l'histoire des représentations de la chasse sportive et de la gestion de la faune au 
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Québec. Nous pensons premièrement au phénomène de transferts de pratique de chasse 

traditionnelle vers la chasse sportive. Il y aurait lieu, notamment, de voir comment le 

développement des outils de surveillance a participé à ce transfert de pratiques ainsi que 

le rôle de la sensibilisation aux pratiques sportives menée par le gouvernement et 

certaines associations sportives. Il serait également intéressant d'étudier le braconnage 

au moyen des archives judiciaires pour en connaître l' évolution, que ce soit à travers ses 

représentations populaires ou les réglementations. Pour enrichir cette histoire des 

représentations, il y aurait lieu d'aborder d'autres types de chasse comme, par exemple 

la chasse à courre, la fauconnerie, ou l'exploitation du petit gibier, fortement associée 

aux pratiques de chasse des milieux popul aires. Et puis, chaque espèce fait l'objet de 

représentations spécifiques. Dans leur travail , les gestionnaires de la faune créent des 

catégories auxquelles s'appliquent tout un ensemble de représentations et de pratiques. Il 

serait intéressant d'étudier l' avènement du statut de « gros gibier» comme objet 

politique et scientifique appliqué à différentes espèces comme l'ours noir qui multiplie 

les statuts (prédateurs, animaux à fourrure, gros gibier), le caribou (gros gibier, espèce 

menacée) ou encore le bœuf musqué (espèce introduite au Québec par le ministère en 

1967). 

De même, malgré tout l' intérêt que nous avons porté au travail des scientifiques 

de la faune, nous n 'avons pas cherché à inscrire notre recherche dans l' historiographie 

de l'histoire des sciences. Nous n'avons donc pas interrogé les concepts en écologie -

comme ceux d'habitat ou d'écosystème -- employés par le personne l scientifique et 

retracé les modalités de leur intégration dans les pratiques du service de l' aménagement 
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de la faune. Notamment, nous aurions souhaité examiner comment les avancées de la 

recherche nourrissent le travail et la recherche au ministère pour mieux comprendre 

l'évolution de la gestion de la faune au Québec. Nous aurions également pu nous 

pencher sur les lieux d'échanges et de formations des biologistes qui ont œuvré au sein 

du service de l' aménagement de la faune, notamment en nous attardant à certains 

parcours individuels notables comme ceux de Gaston Moisan ou de Douglas Humphreys 

Pimlott. En outre, l'étude des expériences de gestion de la faune menées au sein des 

autres juridictions du nord-est américain nous permettrait de nuancer la soi-disant 

singularité de la situation québécoise que des historiens ont relevée. Rappelons que le 

système des clubs privés au Québec consti tue au départ un calque d' un système similaire 

existant sur les rivières du Nouveau-Brunswick. La situation québécoise s'en distingue 

néanmoins par l'extension du système locatif au territoire de chasse alors que l'État 

dispose d'un immense domaine en terres publiques. En revanche, bien que cette 

modalité de gestion du territoire public soit spécifique au Québec, les concepts 

scientifiques ainsi que les outils de gestion faunique tel que le système de suivi des 

populations sont les mêmes que ceux employés dans les autres juridictions du nord-est 

du continent. Comparativement aux autres juridictions nord-américaines, l'État 

québécois a modernisé tardivement ses outi ls de gestion. En considérant, comme nous 

l' avons fait, la gestion de la faune comme un exercice de planification de l'évolution 

d'une population animale par une population humaine en fonction de ses représentations 

et de ses besoins, des études comparatives éclaireraient davantage les rapports de la 

société québécoise avec sa grande faune . 
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Enfin, l'emploi d'autres sources et outils enrichirait notre histoire écologique des 

espèces fauniques. Les données d'exploi tation pour les fourrures, les ana lyses des restes 

sur les sites archéologiques, les récits du personnel réalisant le cadastre du territoire et 

les données sur l'exploitation des différentes essences foresti ères seraient des sources 

pertinentes pour analyser l'histoire des espèces. Quant aux outi ls, la géomatique 

permettrait de définir le potentiel fauniq ue du territoire (altitude, hydrographie, climat). 

En utilisant les connaissances actuelles sur les besoins de chacune des espèces en termes 

d'habitat, il serait possible de déduire eomment les espèces ont colon isé et occupé le 

territoire. Cette analyse du potentiel faunique du territoire pourrait par la suite être mise 

en relation avec les différents territoires établis (clubs, parcs et réserves) pour évaluer la 

valeur faunique potentielle de chaque territoire. 

*** *** 

Chasse sportive et gestion de la [aune sont dépendantes l'une de l' autre: c'est 

pour intensifier les activités de chasse que le gouvernement a implanté un système de 

gestion de la faune et c 'est parce que la gestion de la faune stimule la croissance des 

populations que la chasse sportive est devenu nécessaire aux populations de gibier. 

Toutefois, cette action domesticatoire ne mène pas à la domestication du grand gibier 

dans son sens classique parce qu 'elle recherche, paradoxalement, le maintien du 

caractère sauvage de la faune . Bien sùr, chasseurs et gestionnaires de la faune n'ont 

certainement pas l'impression d'agir dans ce sens. Au contraire, apprécier et soutenir le 

maintien du sauvage sont au cœur de leur action. 



BIBLIOG RAPHIE 

I-Sources 

Archives 

BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES NATIONALES DU QUÉBEC (Centre de Québec). 
Fonds du ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, Registre des clubs de 
chasse et de pêche, 1 C 01802- 04- 001A- 01. 

CENTRE D'HISTOIRE DE SAINT-HYACINTHE INC. (Centre régionale d'archives et 
de généalogie). Fonds Donald Guay, CH186. 

Publications gouvernementales sérielles 

• Rapport du Commissaire des terres de la Couronne de la province de 
Québec (1883-1901) 

• Rapport du ministre des Terres, Mines et Pêcheries (1901- 1905) 

• Rapport général du ministre de la Colonisation, des Mines et des 
Pêcheries de la province de Québec (1905-1928) 

• Rapport général du ministère de la Colonisation et des Pêcheries (1928-
1929) 

• Rapport général du ministre de la Colonisation, de la Chasse et des 
Pêcheries (1929-1930) 

• Rapport général du ministre de la Colonisation, des Mines et des 
Pêcheries (1930-1934) 

• Rapport général du ministre des Travaux publics, Chasse et des 
Pêcheries (1935) 

• Rapport général du ministre des Mines et des Pêcheries (1 935-1936) 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Rapport général du ministre des Mines et Pêcheries (19 36-1940) 

Rapport général du ministre de la Chasse et de la Pêche ( l941-1962) 

Rapport annuel du ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche 
(1963- 1978) 

383 

Rapport annuel du ministère du Loisir de la Chasse et de la Pêche (1979-
1994) 

Rapport annuel du ministère de l 'Environnement et de la Faune (1994-
1999) 

Rapport annuel de la Société de la Faune et des Parcs (1 999-2003) 

Rapport du ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs 
(2003-2010) 

Débats de la Législature de la province de Québec (1883-l963) 

Travaux en cours (1962-19 74) 

• Inventaire aérien du gros gibier (1972-1981) 

• Gros gibier au Québec (1973-2006) 

• Bulletin du ministère (1964-1970) 

• Compte-rendu de l 'atelier sur le gros gibier (19 74-1984) 

Publications scientifiques 

[Anonyme] La chasse à l'aube du XX! siècle. Québec, Société faune et parcs, 1999. 
24 p. 

[Anonyme] Gestion du cerf de Virginie. Quelles options possibles ?, Québec, ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction de la gestion des espèces et des 
habitats, 1990.9 p. 

[Anonyme] Plan de gestion de l'orignal. Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche, direction de la gestion des espèces et des habitats, 1987. 45 p. 

[Anonyme] Plan tactique - Orignal. Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, direction de la faune terrestre, direction générale de la faune, 1985. 57 p. 



384 

[Anonyme] The Fish and Game Clubs of the Province ofQuebec. Québec, ministère de 
la Colonisation, des Mines et des Pêcheries, 1914. 79 p. 

BANFIELD, Alexander William Francis. Les mammifères du Canada. Québec, Presses 
de l'Université Laval, 1974.406 p. 

BANFIELD, William Alexandre Francis . « A Revision of the Reindeer and Caribou 
Genus Rangifer ». Bulletin, Ottawa, Department of Northern Affairs and 
National Resources, 177 (1961): 1-137. 

BANFIELD, Alexander William et 1. S. TENER. « A preliminary study of the Ungava 
caribou ». Journal of Mammalogy, 39 (1958) : 560-573. 

BANVILLE, Daniel. Plan de rétablissement de gestion de Charlevoix. Québec, 
ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec, direction régionale de 
Québec, 1998. 28 p. 

BANVILLE, C. et 1. LÉVESQUE, Résultats des repérages télémétriques effectués sur 
les caribous du troupeau du parc de la Gaspésie et État de la population en 1987 
et 1988. Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, service de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune, Zac Chics-Chocs, direction 
régionale du Bas-Saint-LaurentiGaspésie Îles de la Madeleine, 1989. 15 p. 

BANVILLE, Daniel. Le contrôle des prédateurs du gros gibier au Québec de 1905 à 
1980. Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction générale 
de la faune, 1981. 54 p. 

BEAUCHEMIN, P. et C. PICHETTE. Inventaire aérien du caribou. Québec, ministère 
du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, service de la faune, 1973. Il p. 

BEAUPRÉ, Pierre, François POTVIN, André GINGRAS et David POTI-IIER. Le cerf et 
les sapinières de l'île d 'Anticosti. Québec, Société de la Faune et des Parcs, 
direction de la faune et des habitats, 2000. 35 p. 

BÉLANGER, Michel, Jean HUOT et François POTVIN. « Southeastern Canada ». L. K. 
Halls dir. White-tailed deer ecology and management. Harrisburg, Stackpole 
Books, 1984 : 293-304. 

BÉLANGER, M., F. DUCHESNEAU et G. BOUCHER. Bilan des travaux de protection 
et d 'amélioration de l'habitat du cerf de Virginie au Québec de 1971-72 à 1978-
79. Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction générale 
de la ressource fauniques, 1981. 25 p. 

BELLEFEUILLE (de), Sonia. Le caribou forestier et la sylviculture. Revue de la 
littérature et synthèse de la recherche et de l'aménagement en cours au Québec. 
Québec, ministère des Ressources naturelles, direction de l'environnement 
forestier, 2001. 91 p. 



385 

BERGERUD, Arthur T. « Evolving perspectives on caribou population dynamics ». 
Rangifer, 9 (1996) : 95-116. 

BERGERUD, Arthur T. Bergerud et W.E. MERCER. « Caribou introductions in eastem 
North America ». Wildlife Society Bulletin, 17 (1989) : 110-120. 

BERGERUD, Arthur T. « Caribou, wolves and man ». Trends in Ecology and Evolution, 
3 (1988) : 68-72. 

BERGERUD, Arthur T. et R. E. PAGÉ. « Displacement and Dispersion of Parturient 
Caribou at Calving as Antipredator Tactics ». Canadian Journal of Zoology, 65 
(1987) : 1597-1606. 

BERGERUD, Arthur T. et al. « Antipredator tactics of calving caribou: dispersion in 
mountains ». Canadian Journal ofZoology, 62 (1984) : 1566-1575. 

BERGERUD, Arthur T. « Decline of caribou in North America following settlement ». 
Journal ofWildlife Management, 35 (1974): 757-770. 

BERTRAND, Pierre. Inventaire aérien du caribou dans la zone 18 est, hiver 1987. Sept­
Îles, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du Québec, direction 
régionale de la Côte-Nord, Service de l'aménagement et de l'exploitation de la 
faune, 1987.23 p. 

BOILEAU, François. « Utilisation de l'habitat par l'ours noir (Ursus americanus) dans 
le Parc de conservation de la Gaspésie ». Mémoire de maîtrise (biologie), 
Université Laval, 1993. 55 p. 

BOIVIN, Martine. Faune du Québec. L'orignal. Québec, ministère du Loisir de la 
Chasse et de la Pêche, direction générale de la faune, 1984.8 p. 

BOUCHARD, Rodrigue et Gaston MOISAN. «Chasse contrôlée à l'orignal dans les 
parcs et réserves du Québec (1962-1972) ». Le Naturaliste canadien, 101 
(1974) : 689-704. 

BOUCHER, Stéphanie, Michel CRÊTE, Jean-Pierre OUELLET, Claude DAIGLE et 
François POTVIN. Augmentation de la densité des populations de cerf de 
Virginie (Odocoileus virginianus) au Québec; comparaison d'indices de 
condition physique. Québec, société de la faune et des parcs du Québec, direction 
du développement de la faune, direction de la recherche sur la faune, 2003. 22 p. 

BRASSARD, C. et M. BRAUL T. État de la situation du caribou forestier (Rangifer 
tarandus) de la Côte-Nord du Saint-Laurent. Québec, Ministère de 
l'Environnement et de la Faune du Québec, direction régionale de la Côte-Nord, 
1997.62 p. 



386 

BRASSARD, C. et M. PARÉ. Écologie et plan de protection de la population de 
caribous de Val-d'Or. Québec. Québec, ministère de l'Environnement et de la 
Faune du Québec, direction régionale de l' Abitibi-Témiscamingue, 1994. 5 p. 

BRASSARD, Jean-Marie. Inventaire aérien du gros gibier. Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, service de la faune, 1972. 41 p. 

BRETON, Laurier, Réhaume COURTOIS, Jean-Pierre OUELLET, André GINGRAS, 
Claude DUSSAULT, Laurier BRETON et Jean MALTAIS. «Historical changes 
and CUITent distribution of caribou, Rangifer Tarandus, in Québec ». Canadian 
Field Naturalist, 117 (2003) : 399-414. 

BRETON, Laurier, SEBBANE, Aïssa, Réhaume COURTOIS, Sylvain ST-ONGE, Paul­
Émile LAFLEUR. Utilisation de l 'espace et caractéristiques de l 'habitat du 
caribou forestier de Charlevoix, entre l 'automne 1998 et l'hiver 2001. Québec, 
société de la faune et des parcs, direction de la recherche sur la fa une, 2002. 60 p. 

BRETON, Laurier, François POTVIN et André GINGRAS. La population de cerfs 
d'Anticosti en 1988-1989. Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, direction gestion espèces et habitat, 1991. 28 p. 

CADIEUX, Édith. « Les ours noirs (Ursus americanus) importuns: portrait de la 
situation au Québec et évaluation des méthodes de contrôle ». Thèse de maîtrise 
(gestion de la faune et des habitats), Université du Québec à Rimouski, Société 
de la faune et des parcs, 2001. 145 p. 

CAMERON, AW. Mammals of the Islands of the Gulf of St-Lawrence. Nat. Mus. 
Canada, 154, 1958. 165 p. 

CHUBBS, Tony E., Lloyd B. KEITH, Shane MAHONEY et Michael J. MCGRATH. « 
Responses of Woodland Caribou (Rangifer tarandus caribou) to Clear-Cutting in 
East-Central Newfoundland ». Canadian Journal of Zoology, 70 (1993) : 487-
493. 

CINQ-MARS, Jean. Exposé de la situation actuelle de l 'Opération Gestion Faune. 
Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, direction de 
l'aménagement et de l'exploitation de la faune, 1978. 19 p. 

CLUZEAU, Patrick. Le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche de 1963 à 
1971. Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, service de la 
recherche, 1971. 357 p. 

COMITÉ CONSULTATIF SUR LE CERF. Proposition de réforme pour la chasse du 
cerf au Québec. Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 
direction générale de la Faune, 1980.71 p. 



387 

COMITÉ D'ÉTUDE ET D'EXPLOITATION DE L'OURS NOIR. Aménagement et 
exploitation de l 'ours noir au Québec. Québec, ministère du Lo isir, de la Chasse 
et de la Pêche, direction de l' aménagement et de l 'exploitation de la faune, 1982. 
31 p. 

COMITÉ DE RÉTABLISSEMENT DU CARIBOU DE LA GASPÉSIE. Plan de 
rétablissement du caribou de la Gaspésie (2002-2012) (Rangifer tarandus 
caribou) - mise à jour. Québec, Société de la faune et des parcs du Québec, 
direction du développement de la faune, 2004. 51 p. 

CONSEIL SUPÉRIER DE LA FAUNE. Les droits exclusifs de chasse et de pêche: 
analyse de la situation et propositions de solution. Québec, ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, 1977.29 p. 

COSTELLO et R.W.J. SAGE. « Predicting black bear habitat selection from food 
abundance under 3 forest management systems ». International Conference on 
Bear Research and Management, 9 (1 994) : 375-387. 

COURTOIS, Réhaume, Aïssa SEBBANE et Hélène JOLI COEUR. Changement de 
comportement du caribou de Charlevoix en 1978 et 2001, en fonction des 
modifications de l 'habitat. Québec, ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune, direction de l'expertise sur la faune et ses habitats, 2008. 54 p. 

COURTOIS, Réhaume, Louis BERNATCHEZ, Jean-Pierre OUELLET et Laurier 
BRETON. « Significance of caribou (Rangifer tarandus) ecotypes from a 
molecular genetics viewpoint ». Conserva/ion Genetics, 4 (2003) : 393-404. 

COURTOIS, Réhaume, Claude DUSSAUL T, André GINGRAS et Gilles 
LAMONTAGNE. Rapport sur la situa/ion du caribou forestier au Québec. 
Québec, Société de la faune et des parcs du Québec, direction de la recherche sur 
la faune, direction de l' aménagement de la faune de Jonqu ière, direction de 
l'aménagement de la faune, 2003 . 45 p. 

COURTOIS, Réhaume et Gilles LAMONTAGNE. « The protections of cows: its impact 
on moose hunting and moose population ». Alces, 35 (1999) : 11 -29. 

COURTOIS, Réhaume et François POTVIN. Effets à court terme de l 'exploitation 
forestière sur la faune terrestre: synthèse d 'une étude de 5 ans en Abitibi­
Témiscamingue et implications pour l 'aménagement forestier. Québec, direction 
de la faune et des habitats, ministère de l'Environnement et de la Faune, 1998. 
91 p. 

COURTOIS, Réhaume et Gilles LAMONT AGNE. « Management system and CUITent 
status ofmoose in Québec ». A/ces, 33 (1997) : 97-11 4. 



388 

COURTOIS, Réhaume, François POTVIN, Serge COUTURIER et André GINGRAS. 
Révision des programmes d'inventaires aériens des grands cervidés. Québec, 
ministère de l'Environnement et de la [<'aune, direction de la faune et des habitats, 
direction des affaires régionales, 1996. 49 p. 

COURTOIS, Réhaume et Gilles LAMONTAG E dir. Plan de gestion de l 'orignal 
1994-1998. Objectifs de gestion et scénarios d 'exploitation. Québec, ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 1993. 139 p. 

COURTOIS, Réhaume et Gilles LAMONTAGNE. Diagnostic sur l 'état des populations 
d 'orignaux au Québec. Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 
Service de la faune terrestre, service de l'aménagement et de l' exploitation de la 
faune, 1991. 37 p. 

COURTOIS, Réhaume et Gilles LAMONT AGNE. Modalités de chasse utilisables pour 
l 'exploitation de l 'orignal. Québec, ministère du loisir de la Chasse et de la 
Pêche, direction de la gestion des espèces et des habitats, service de la faune 
terrestre, 1991. 45 p. 

COURTOIS, Réhaume, Hélène Jolicoeur, et Sébastien Lefort. Le caribou de Charlevoix, 
une décennie après sa réintroduction, 1978-1981 , Québec, ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune, direction du développement de la faune, 
direction de la recherche sur la faune, 2005. 178 p. 

COURTOIS, Réhaume, Louis BERNATCT-IEZ, Jean-Pierre OUELLET et Laurier 
BRETON. Les écotypes de caribou f orment-ils des entités génétiques distinctes? 
Québec, Société de la faune et des parcs du Québec, direction de la recherche sur 
la faune, Université Laval, Université du Québec à Rimouski, 200 1. 33 p. 

COURTOIS, Réhaume, Jean-Pierre Ouellct, André GINGRAS, Claude Dussault, 
Laurier BRETON et Jean MALTAIS. Changements historiques et répartition 
actuelle du caribou au Québec. Québec, société de la faune et des parcs du 
Québec, direction de la recherche sur la fa une, direction de l'aménagement de la 
faune, Université du Québec à Rimouski , ministère des Ressources naturelles, 
2001. 45 p. 

COURTOIS, Réhaume, Jean-Pierre OUELLET et Benoit GAGNÉ. Habitat hivernal de 
l 'orignal (Alces alces) dans des coupes forestières d 'Abitibi-Témiscamingue. 
Québec, ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec, direction de la 
faune et des habitats, 1996. 33 p. 

COURTOIS, Réhaume, S. COUTURIER, H. CRÉPEAU, L.-P. RIVEST et S. 
LUTTICH. « Calving photocensus of the Rivière George Caribou Herd and 
comparison with an independant census ». Rangifer, 9 (1994) : 283-296. 



389 

COURTOIS, Réhaume. Description d 'un indice de qualité de l 'habitat pour l 'Orignal 
(Alces alces) au Québec. Québec, min istère du Loisir de la Chasse et de la Pêche, 
direction générale de la ressource faunique , gestion intégrée des ressources, 
1993. 56p. 

COURTOIS, Réhaume. Analyse du système de suivi de l 'orignal. Québec, ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction de la gestion des espèces et des 
habitats, 1989. 5 p. 

CRÉPEAU, Hélène et Claude DAIGLE. Proportion de cerfs sans bois dans la récolte de 
cerfs de virginie : bilan de dix-huit années d'expérience. Québec, Société de la 
faune et des parcs du Québec, direction de la recherche sur la faune, 2003. 23 p. 

CRÊTE, Michel et M. MANSEAU. « Natural regu lation of cervidae along a 1 000 km 
latitudinal gradient : Change in troph ic dominance ». Evolutionary Ecology, 10 
(1996) : 51-62. 

CRÊTE, M. , C. BARETTE, F. BOULANGER, 1. FERRON, N. FOURNIER, M. 
HUOT, J. LAMOUREUX, 1. LÉVESQUE et H. ROSS . Plan national de 
rétablissement du caribou de la Gaspésie. Rapport n09. Ottawa: Comité de 
rétablissement des espèces canadiennes en péril , 1994. 18 p. 

CRÊTE, Michel et Alain DESROSIERS . L 'invasion du coyote (Canis latrans) menace 
la survie de la population relique de caribous (Rangifer tarandus) du parc de 
conservation de la Gasp ésie. Québec, min istère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, direction de la faune et des habitats, 1993. 31 p. 

CRÊTE, Michel, René NAULT et Hélène LJ\FLAMME. Plan tactique : caribou, 
Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction de la gestion 
des espèces et des habitats, service de la faune terrestre, 1990. 73 p. 

CRÊTE, Michel et René NAULT. Analyse du système de suivi du caribou au Québec. 
Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction de la gestion 
des espèces et des habitats, 1989.28 p. 

CRÊTE, Michel, « Forestry practices in Québec and Ontario in relation to moose 
population dynamics », Forestry Chronic/e, 64 (1988) : 246-250. 

CRÊTE, Michel. « The impact of sport hunting on North American moose ». Sweedish 
Wildlife Research, 1 (1987) : 553-563. 

CUMMING, H. G. et D. B. BEANGE. « Survival of woodland caribou in commercial 
forests of northern Ontario ». Forestry Chronicle, 69 (1993) : 579-588. 

CUMMING, H. G. « Woodland caribou: facts for forest managers ». Forestry 
Chronicle. 69 (1992) : 481-491. 



390 

CUMMING, H. G. et D. B. BEANGE. « Dispersion and Movements of Woodland 
Caribou near Lake Nipon, Ontario». Journal of Wildlife Management, 51 
(1987) : 69-79. 

DARBY, R. et L. S. DUQUETTE. « Wood land caribou and forestry in northem Ontario, 
Canada ». Rangifer, 1 (1986) : 87-93. 

DARBY, W. R. Darby and W. O. PRUlï"/' . « Seasonal movements and groupmg 
behaviour of Woodland Caribou, ROl1gifel' tarandus caribou, in southeastem 
Manitoba ». CanadianField-Naturalisl, 98 (1984) : 184-190. 

DESROSIERS, A. et R. FAUBERT. lnventoire aérien du caribou (Rangifer tarandus 
caribou) de la Gaspésie, automne 2006. Québec, ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune du Québec, Secteur Faune, direction de la recherche sur 
la faune et direction de l ' aménagement de la faune de la Gaspés ie et des Îles-de­
la-Madeleine, 2007. 43 p. 

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA FAUNE. Politique concernant les pourvoiries. 
Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, Di rection générale de la 
faune, 1981. 18 p. 

DODDS, Don G. « Distribution and Status o[ Moose in the Atlantic Provinces of 
Canada and Northeastem United States ». I.e Naturaliste canadien, 101 (1974) : 
51-65. 

DUCHESNEAU, François et Jean HUOT. « Decr mortality in Pohénégamook wintering 
area, Québec ». Canadianfield-Naturalist, 95 (1981 ): 80-84. 

DUMONT, Pierre et Jean TREMBLA Y. La chasse au cerfde Virgin ie dans le Territoire 
du lac des Trente et un Milles. Québec. mi ni stère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, service de l' aménagement et de l'exploitation de la faune, direction 
générale de l'Outaouais, 1981.48 p. 

ÉQUIPE DE RÉTABLISSEMENT DU CARIBOU FORESTIER DU QUÉBEC. Plan 
de rétablissement du caribou fo restiel' (Rangifer tarandus) au Québec - 2005-
2012. Québec, ministère des Ressources Naturelles et de la Faune, Faune 
Québec, direction de l' expertise sur la [aune et ses habitats, 2008. 78 p. 

ETHNOSCOP. Historique des parcs de la Jacqlles-Cartier et des Grands-Jardins. 
Québec, ministère du loisir, de la chasse et de la pêche, 1983 . 2 volumes. 

FAUBERT, René et Nelson FOURNIER. Étal de situation du troupeau de caribous de 
la Gaspésie. Québec, Société de la falilie et des parcs du Québec, direction de 
l' aménagement de la faune de la Gaspés ie et des Îles-de-Ia-Madeleine, 2001. 
28 p. 



391 

FIMBELL, C. C., P. A. MCCONNELL et L. J. WOLGAST. « Use offragmented habitat 
and provision site by black bears in New Jersey». Transactions of the Northeast 
Section of The Wildlife Society, 48 (199\ ) : 8 \-97. 

FOLINSBEE, 1. «Distribution et abondance passées et présentes du caribou (Rangifer 
tarandus), au Labrador méridional et dans les régions adjacentes du Québec ». 
Recherches amérindiennes au Québec. 9 (1979) : 37-46. 

FULLER, Todd K. et Lloyd B. KEITH. « Wood land Cari bou Population Dynamics in 
Northeastem Alberta ». The Journal of Wildl(fe Management, 45 (1981) : 197-
213. 

GAUDREAULT, Alain et Clément FORTIN. Rapport sur la situation du caribou des 
Grands-Jardins. Québee, ministère du Loisir de la Chasse et de la Pêche, service 
de l'aménagement et de l 'exploitation de la faune, direction régionale de Québec, 
1988.42 p. 

GAUVIN, Georges. Pourquoi constituer un parc de conservation avec les Grands 
Jardins. Québec, ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche, direction de 
la recherche faunique, 1979. 9 p. 

GERMAIN, Gaston, François POTVIN et Louis BÉLANGER. Caractérisation des 
ravages de cerfs de Virginie du Québec. Québec, ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche, direction de la gestion des espèces et des habitats, 1991. 
105 p. 

GINGRAS, André. Plan de gestion du celi de Virginie 2002-2008, Zone 20 - Anticosti. 
Québec, Société de la faune et des parcs du Québec, direction de l' aménagement 
de la faune de la Côte-Nord, 2002. 25 p. 

GOUDREAULT, François, Michel HUOT et Gi ll es LAMONTAGNE. Plan de gestion 
du cerf de Virginie 2002-2008. Vers une utilisation optimale des populations de 
cerfs. Québec, Société de la faun e et des parcs, 2002. 13 p. 

GOUDREAULT, François. Reproduction el dynamique de la populat ion de cerfs de l'île 
d 'Anticosti. Mémoire de maîtrise (biologie), Université Laval, 1980. 121 p. 

HARRIS, A. G. Post-Iogging regeneration of reindeer lichens (Cladonia spp.) as 
related to woodland caribou winter habitat. Thunder Bay, Ontario Ministry of 
Natural Resources Northwest Region, Science and Techno logy Section. 
Technical Report No. 69, 1992. 33 p. 

HÉBERT, Christian et Luc JOBIN. « Impact du cerf de Virginie sur la biodiversité des 
forêts de l'île d'Anticosti . Les insectes comme indicateurs ». Le Naturaliste 
canadien, 125 (2001) : 96-107. 



392 

HÉNAULT, Michel et Hélène JOLICOEUR. Les IOllps au Québec: me1ltes et mystères. 
Québec, société de la faune et des parcs du Québec, direction de l' aménagement 
de la faune des Laurentides, direct. ion du développement de la faune, 2003. 
129 p. 

HÉNAULT, Michel et Hélène JOLICOEUR. Répa,.tition géographique du loup et du 
coyote au sud du 52e parallèle et estimation de la population de loups au 
Québec. Québec, Société de la faun e et des parcs du Québec, direction du 
développement de la faune, direction de l'aménagement des Laurentides, Société 
de la faune et des parcs du Québec, 2002. 45 p. 

HUOT, Jean et Nathalie LEBLANC. Écologie de l 'ours noir (Ursus americanus) au 
parc national Forillon. Ottawa, service de la conservation des écosystèmes, 
Parcs Canada, 2000. 115 p. 

HUOT, Jean. « Body condition and food reso urces of white-tai led deer on Anticosti 
Island, Quebec ». Thèse de doctorat (b iologie), University of Alaska, 1982. 
240 p. 

HUOT, Jean. Le cerf de Virginie au QlIébec. Québec, ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, service de la [aune, 1973 . 49 p. 

JASINSKI, Paul. « Origin and ecology of the spruce lichen woodlands in the Parc des 
Grands-Jardins, Québec - An alternative stab le state tot the surroundings spruce 
moos forest ». Thèse de doctorat (b iologie), Université Laval , 2004. 66 p. 

JEAN, Donald et Gilles LAMONTAGNE dir. Plan de gestion du ca,.ibou (Rangifer 
tarandus) dans la région Nord-du- Qlfébec 2004-2010. Québec, ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune - Secteur Faune, direction de 
l'aménagement de la faune du Nord-elu-Québec, 2004. 86 p. 

JOLI COEUR, Hélène, Gilles LAMONTAGNE et Sébastien LEFORT dir. Plan de 
gestion de l 'ours noir. 2006-2013. Québec, ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune, direction du développement de la faune , 2006. 487 p. 

JOLI COEUR, Hélène et Gilles LAMONTAGNE. Bilan de l 'exploitation de l 'ours noir 
au Québec. Évolution de différents facteurs influençant la récolte d'ours noirs : 
période 1984-1995, Québec, ministè re de l'Environnement et de la Faune, 
direction de la faune et des habitats, service de la faune terrestre, 1997. 41 p. 

JOLICOEUR, Hélène. Des caribous et des hommes: 1 'histoire de la réintroduction du 
caribou dans les grands jardins. 1963 à 1973. Québec, ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche, direction de la l'aune et des habitats, 1993.76 p. 



393 

JOLICOEUR, Hélène. Plan tactique. Ours noir. Québec, ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche, Service de la raune terrestre, di rection de la gestion des 
espèces et des habitats, 1987. 78 p. 

JOYAL, R. , 1. R. VALLÉE et R. COUTURE. « Étude de la régénération après coupe 
des essences composant le régime alimentaire de l'orignal ». Phytoprotection, 57 
(1976) : 155-164. 

KELSALL, 1. P. Status on Woodland Caribou (Rangifer tarandus caribou). Ottawa, 
Committee on the Status of Endangered Wildlife in Canada (COSEWIC), 1984. 
99 p. 

KROHN, W.B. , G.1. MATULA, C.R . MCL!\UGIfLIN et C.R. SCHOOLEY. 
« Spatiotemporal patters of macrohabitat use by female black bear during fall ». 
International Conference on Bea/' Reseu/'ch & Management, 9 (1 994) : 339-348. 

LACASSE, Marcel et Jacques PELLETIER. Aspects soelo-économiques de 
l 'exploitation de l'orignal par la chasse sportive au Québec en 1978. Québec, 
ministère du Loisir, de la Chasse ct de la Pêche, Service de la recherche socio­
économique, 1979.73 p. 

LAFLEUR, Paul-Émile, Réhaume COURTOIS ct M. CLOUTIER. Plan d'aménagement 
forestier pour le territoire fréquent é par le caribou de Charlevoix, période 2006-
2011, Québec, ministère des Ressources Naturell es et de la Faune, direction de 
l'aménagement de la faune de la Cap itale-Nationale, de Chaudière-Appalaches et 
de l'Estrie, 2006. 17 p. 

LAMBERT, Catherine, Réhaume COURTOIS, Laurier BRETON, Rolland LEMIEX, 
Vincent BRODEUR, Jean-Pierre OUELLET, Daniel FORTIN et Marius 
POULIN. « Étude de la prédation du caribou forestier dans un écosystème 
exploité: Résultats préliminaires )). Le Naturaliste canadien, 130 (2006) : 44-50. 

LAMONTAGNE, Gilles et Sébastien LEFORT dir. Plan de gestion de l'orignal 2004-
2010. Québec, ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, 
direction du développement de la faune, 2004 . 265 p. 

LAMONTAGNE, Gilles et Donald JEAN , dir. Plan de gest ion de l'orignal, 1999-2003. 
Québec, société Faune et Parcs, 1999. 178 p. 

LAMONTAGNE, Gilles et François POTVIN. Plan de gestion d1l cerfde Virginie au 
Québec 1995-1999 - L'espèce, son habitat et sa gestion. Québec, ministère de 
l'Environnement et de la Faune, direction de la faune et ses habitats, 1994. 144 p. 

LEOPOLD, Aldo, Lyle k. SOWLS et David L. SPENCER. « A survey of overpopulated 
deer range in the United States ». J01lrnal of Wildlife Management, Il (1947) : 
162-177. 



394 

LESAGE, Louis. « Écologie estivale du cerf de Vi rginie à la li mite nord de son aire de 
distribution: de la Métapopulation à l' indi vidu ». Thèse de doctorat (biologie), 
Université Laval, 2000. 200 p . 

MALLORY, F. F. et T . L. HILLIS. « Demographie charistics of circumpolar caribou 
populations: ecotypes, ecologica l constraints, relcases, and population dynamics 
». Rangifer, 10 (1998) : 49-60. 

MARIE-VICTORIN, Frère et Frère ROLLAND-GERMAIN . Flore de l 'Anticosti­
Minganie. Montréal, Presses de l'Université de Montréal , 1969. 527 p. 

MATTSON, D. J. « Human impacts on bear habitat use ». l ntemational Conference on 
Bear Research & Management, 8 ( 1990) : 33-56. 

MILLER, F. L., J. A. CHAPMAN et G. J\. FELDI-IAMER, d ir. Wild mammals of North 
America. Baltimore, The John Hopkins uni versity press, 1982 : 923-959. 

MOISAN, Gaston. Rapport préliminaire sur la situation d1l caribou au Nouveau­
Québec. Québec, Université Laval , Centre d'études nord iques, 1964.34 p. 

MOISAN, Gaston. « Le caribou de Gaspé Ill , Analyse de la population et plan 
d'aménagement ». Le Naturaliste canudien, 84, (195 7) : 5-27. 

MOISAN, Gaston. « Le caribou de Gaspé r : Histoire et d istribution». Le Naturaliste 
canadien, 83 (1956) : 225-234. 

MOISAN, Gaston. The caribou of Gaspe : (( preliminary stU(01 of range conditions and 
herd status. Mémoire de maîtrise (biologie), Cornell Uni versity, 1955.60 p. 

NEWS ON, W. M. « Mammals on Anticosti Island ». Journal of Mammalogy, 18 
(1937) : 435-442. 

OUELLET, Jean-Pierre, Stan BOUTIN ct Doug C. HEARD . « Responses to simulated 
grazing and browsing of vegetati on avail ab le to caribou in the Arctic ». 
Canadian Journal ofZoology, 72 ( 1994) : 1426-1435. 

PARÉ, Marcel. « Effets du remplissage d ' un réservoir hydroélectr ique sur la population 
de caribous de Caniapiscau ». Mémoire de maîtrise (bi ologie), Université Laval, 
1987. 141 p. 

PARSONS, Scott. La gestion des pêches maritimes au Canada. Ottawa, NRC Research 
Press, 1995.907 p. 

PAYETTE, Serge, Claude MORNEAU, Stéphane BOUDREAU et Pierre LAMOTHE. 
« Le caribou migrateur (Rangifer tarundus L.) du Nord québécois dans l'espace 
et le temps ». Le Naturaliste canadien, 126 (2002) : 24-3 6. 



395 

PELCHAT, B. O. et R. L. RUFF. « Habitat and spatial relationsh ips of black bears in the 
boreal mixedwood forest of Albe rta ». Internatiol1ol Conference on Bear 
Research and Management~ 6 (1986) : 81-92. 

PICHETTE, Charles et Nicole SAMSON. Dispersion et déplacements du cerf de 
Virginie du ravage d 'Armstrong. Québec, ministère du Loisi r, de la Chasse et de 
la Pêche, direction de la recherche faun ique, 1982.47 p. 

PIMLOTT, Douglas H. Enquête sur le déclin du cerf de Virginie dans les comtés au 
nord de Montréal - 1968. Québec, ministère du Touri sme de la Chasse et de la 
Pêche, 1968. 49 p. 

PIMLOTT, Douglas. « Influence of deer and moose on boreal forest vegetation in two 
areas ofeastem Canada ». Trans. Intern. Union Game Biol., 6 (1 963): 105-116. 

POMERLEAU, René. Le cerf de Virginie. Québec, mini stère du Tourisme, de la Chasse 
et de la Pêche, 1973. 8 p. 

POTVIN, François, Laurier BRETON, ct André GINGRA S. Déplacements et survie 
hivernale des biches d 'Anticosl i de 1986 à 1990. Québec, ministère de 
l' environnement et de la faune, 1997.43 p. 

POTVIN, François. « Morphologie du cerf de Vi rginie au Québec: variat ions régionales 
et annuelles ». Le Naturaliste canadien, 116 (1989) : 87-100. 

POTVIN, François et André GINGRAS . Bi/an de l 'exploitation du cerf à Anticosti de 
1975 à 1986. Québec, ministère du Loisir, de la Chasse ct de la Pêche, direction 
générale de la ressource faunique, 1987. 20 p. 

POTVIN, François. Plan tactique - Ce/j'de Virginie. Québec, minis tère du Loisir, de la 
Chasse et de la pêche, direction de la fau ne terrestre, direction générale de la 
faune, 1986. 54 p . . 

POTVIN, François. Exploitation et dynamique de la population de cerfs d'Anticosti de 
1975 à 1984. Québec, ministère du Loisir, de la Chasse ct de la Pêche, direction 
de la faune terrestre, direction généra le de la faune, 1985. 36 p. 

POTVIN, François. Enquête postale sur la chasse du cell au Qllébec en 1983. Québec, 
ministère du Loisir, de la Chasse ct de la Pêche, direction générale de la faune, 
1984.21 p. 

POTVIN, François, Magella MORASSE ct Charles PI CHETTE. La situation du cerf 
dans la région du Trente et un Milles de 1979 à 1981 . Québec, ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche, di rection généra le de la fa une, 1983. 70 p. 



396 

POTVIN, François dir. Problématique de la chasse au cu / au Québec. Québec, 
ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêehe direction générale de la 
faune, 1977. 150 p. 

PRESCOTT, Pre scott, Jean FERRON ct Joëlle TAILLON. SlIr la piste de nos cervidés: 
orignal, cerf de Virginie, caribou. La Maeaza, Ori nha, 20 13. 262 p. 

PRESCOTT, Jacques et Pierre RIel lARD. Mammifères dll Québec et de l 'est du 
Canada. Waterloo, Éditions Miehel Quintin , 199G. 399 p. 

RACEY, G., A. HARRIS, L. GERRTSfl , T, ARM STRO 'C; , 1. MCNICOL et 1. 
BAKER. Forest management gllidefines for the conservation of woodland 
caribou: a landscape approach. Thunder Bay, Ontar io Ministry of Natural 
Resources, northwestern, 1999.69 p. 

ROGERS, Lynn Leroy. Social relationships, movements, and populations dynamics of 
black bears in northeastern Minnesota. Thèse de dOClomt (biologie), University 
of Minnesota, 1977.203 p. 

ROUSSEAU, Jacques. La protection du caribou de 10 toundm et l 'élevage du renne 
dans le Québec : les bases d'un p,.ogramme. Assoei ét ti on de la Province de 
Québec pour la protection du poisson et du gibier, Rapp< rI A (1951): 28-35. 

ROUSSEAU, Jacques. « Cheminements botaniques à tra vc rs Anticosti ». Canadian 
Journal of Research, 28 (1950) : 225-272. 

ROUSSEAU, Jacques. «Le caribou et le renne dan s le Québec arctique et 
hémiarctique », Revue canadienne de géographie, 4 (1 (50) : 60-89 . 

SAINT-AUBIN, Francine. Histoire de la ,.égion des Gmnds Jardins. Québec, ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction régiol ale de Québec, 1988. 2 
volumes. 

SAMSON, Claude dir. Guide d'aménagement de l 'habitat de l'orignal. Sainte-Foy, 
ministère des Ressources naturelles du Québec, société de la faune et des parcs 
du Québec, Fondation de la faune du Québec, 2002. 48 p. 

SAMSON, Claude. Modèle d'indice de qualité pour l 'habitat de l 'ours noir (Ursus 
americanus) au Québec. Québec, ministère de l'Envi ron nement et de la Faune, 
direction de la faune et des habitats, 1996. 57 p. 

SAMSON, Claude. « Écologie et dynamique de popul ation de l'ours noir (Ursus 
americanus) dans une forêt mixte protégée du sud du Québec ». Thèse de 
doctorat (biologie), Université Laval, 1995.201 p. 



397 

STUART-SMITH, A. K., Corey BRADSHA W, Stan A. BOUTIN et A. B. RIPPIN. « 
Woodland caribou relative to landscape patterns in Ilortheastern Alberta ». 
Journal ofWildlife Management, 61 (1997) : 622-633. 

THIBAULT, Michel et Denis HOTTE, Les régions écologiques dZl Québec méridional, 
deuxième approximation. Québec, ministère de l'Énergie et des Ressources, 
service de la recherche, 1987. 1 carte. 

TRÉPANNIER, Sylvie. Rapport sur la situation du caribou (RCf/ /?, ife r tarandus caribou) 
de la Gaspésie. Québec, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 
Montréal, Association des biologistes du Québec, 1984. 46 p. 

WEBB, E. T. « Survival, persistence and regeneration of the rcindeer lichens, Cladina 
stellaris, C. rangiferina, and C. mitis following clear-cu t logging and forest tire 
in northwestem Ontario ». Rangifer, 10 (1998) : 41-47. 

YOUNG, B. F. et R. L. RUFF. « Population dynamics and movcments of black bears in 
east central Alberta ». Journal ofWildlife Management, 46 ( J 982) : 845-860. 

Périodiques (années dépouillées) 

CHASSE SPORTIVE 

Nouvelles de lafédération des associations de chasse el de pêche du Québec, 
1946-1972 

Chasse et pêche, 1949-1955 

Nouvelles des pêcheurs et chasseurs de Montréal, 1961 - J 965 

La revue chasse et p êche du Québec, 1964-1966 

Mystères de chasse et p êche, 1965-1967 

Québec chasse et pêche, 1971-1982 

Le pêcheur et le chasseur québécois, 1976-1979 

Sentier: le magazine des chasseurs et pêcheurs québécois, 1980-1982 

Sentier chasse-pêche, 1982-2000 

SCIENCES NATURELLES 

Le Naturaliste canadien, 1868-2012 

Les Carnets de zoologie, 1944-1986 

QUOTIDIENS 



La Presse [Montréal], 1950-1980 

Le Devoir [Montréal], 1950-1980 

Le Nouvelliste [Trois-Rivières], 1945-1980 

The Gazette [Montréal] (par Google News), 1945-198() 

Base de données 

398 

Système d'information sur la grande faune (SIGF). Québec, mini stère des Ressources 
naturelles et de la Faune), 1971-2008.2008. 

II. Études 

ACOT, Pascal. Histoire de l 'écologie. Paris, Presses universi taires de France, 1988. 
264 p. 

ALAIN, Lorenzo. Guide du trappeur et la vie du coureur de bois. Québec, 1.-B. Bédard, 
1942.290 p. 

ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC. « Camille-Eugène POULIOT (1897-1967) 
», [En ligne] http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/pou liot-camille-eugene-
49611biographie.html, (Page consultée le 31 juillet 2016). 

ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC. « Claude SIMARD », [En ligne] 
http://www.assnat.qc.ca/frldeputes/simard-c1aude-5365/biov.raphie.html, (Page 
consulté le 30 mai 2016). 

ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC. « Marie-Claire KI RKLAND (1924-2016) 
», [En ligne] http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/kirkland-marie-c1aire-
3799/biographie.htm, (Page consultée le 30 mai 2016). 

ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC. « Yves DUITAIME », [En ligne] 
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/duhaime-yyes-3017/biographie.html, (Page 
consultée le 30 mai 2016). 

AUDUBON, John James. Scènes de la nature dans les Étals-Unis et le nord de 
l'Amérique, Tome 1. Paris, Sauton, 1868.523 p. 

BANVILLE, Daniel. Les réserves fauniques du Québec. Montréal. Regroupement Loisir 
Québec, 1985. 13 p. 



399 

BEAUPRÉ, Gilles. Le problème de l 'utilisation sportive de la faune, principalement 
dans le comté de Portneuf Mémoire de maîtrise (forcsterie et géodésie), 
Université Laval, 1971. 175 p. 

BELANGER, Dian Oison. Managing American Wildlife. A Histo ,' of the International 
Association of Fish and Wildlife Agencies. Amherst, Unive ~ i ty of Massachusetts 
Press, 1988.247 p. 

BOCKING, Stephen. Ecologists and Environmental Po/itics. A History of 
Contemporary Ecology. London, Yale University Press, 1997. 288 p. 

BURNETT, Alexander 1. A Passion for Wildlife.' History of the Canadian Wildlife 
Service. Vancouver, University of British Columbia Press, 2003. 331 p. 

BERNARD, Denis. « La domestication: un concept devenu pluriel ». Productions 
animales, 17 (2004) : 161-166. 

BROOKS, Stephen et Alain-G. Gagnon. Social Scientists anl Polilies in Canada 
between Clerisy and Vanguard. Kingston, McGill-Quec l ' s University Press, 
1988. 151 p. 

BROUILLETTE, Benoît. La chasse des animaux à fourrure au Canada. Paris, 
Gallimard, 1934. 206 p. 

BRUN, Henri. « Le droit québécois et l'eau (1663-1969) ». Les Cahiers de droit, 11 
(1970) : 7-45. 

CHAMBOREDON, Jean-Claude. « La diffusion de la chasse et la transformation des 
usages sociaux de l'espace rural ». Études rurales, 87 (198 ::' ) : 233-260. 

CHAMBOREDON, Jean-Claude, M. BOZON et J.-L. Fabiani. « l ,cs usages sociaux du 
cadre naturel: élaboration sociale et conflit des modes de consommation de la 
campagne (l'exemple de la chasse) ». Revue forestière française , (1980) : 273-
279. 

CHOUINARD, Normand et René DUSSAULT. « Le domai ne public canadien et 
québécois ». Les Cahiers de droit, 12 (1971) : 5-173. 

CLUTTON-BROCK, Juliet. A Natural History of Domesticated J\ !ammals. Cambridge, 
Cambridge University Press, 1999. 256 p. 

COURVILLE, Serge, Normand SÉGUIN et Jean-Claude ROBERT. Le pays laurentien 
au XIX siècle.' les morphologies de base. Sainte-Foy, Presses de l'Université 
Laval, 1995, 196 p. (Coll. Atlas historique du Québec) 



400 

COGNAC, Marcel et Serge DEYGLUN. Guerre aux loups! Montréal, Éditions Marcel 
Cognac, 1962. 40 p. 

CREAGER, Angela N.H. et William Chester JORDAN di r. The Animal/Human 
Boundary: Historical Perspectives. Rochester, Universit) of Rochester, 2002. 
342 p. 

DALLA BERNARDINA, Sergio. L'utopie de la nature: cha. 'seurs, écologistes et 
touristes. Paris, Imago, 1996. 304 p. 

DELÉAGE, Jean-Paul. Histoire de l 'écologie : une science de l 'homme et de la nature. 
Paris, La Découverte, 1991. 330 p. 

DELORT, Robert. Les animaux ont une histoire. Paris, Les Éd iti ons de Seuil, 1984. 
474 p. 

DEMERS, Hélène, Gaétan HAMEL et Luc SAMSON. Les zees, 25 ans d'histoire à 
retracer, 1978-2003. Québec, Fédération québécoise des gestionnaires de zees, 
2003 . 94 p. 

DIAMOND, Jared. De l'inégalité parmi les sociétés. Essai sur l 'homme et 
l'environnement dans l 'histoire. Paris, Gallimard, 1997.48-+ p. 

DIGARD, Jean-Pierre. «Un phénomène méconnu: le marronnagc. Aspects modernes et 
implications ». Des bêtes et des hommes. Le rapport à 1' ,lIl imal : un jeu sur la 
distance. Paris, Ed. du Comité des travaux historiques et scientifiques, 1995 : 
133-145. 

DIGARD, Jean-Pierre. L 'homme et les animaux domestiques. Anthropologie d'une 
passion. Paris, Fayard, 1990. 325 p. 

DION, Jean-Noël et Lionel LEJEUNE. Anticosti - L'époque de la ConsoI1926-1974. 
Saint-Hyacinthe, Éditions JML, 1989. 198 p. 

DUBASAK, Marilyn. Wilderness Preservation: A Cross-CuI/lirai Comparison of 
Canada and the United States. New York, Garland Publish ing, 1990.237 p. 

DUMAIS, Pierre. «Les amérindiens et le caribou des bois au sud du Saint-Laurent ». 
Recherches amérindiennes au Québec, 9 (1979) : 151-158 . 

DUNLAP, Thomas R. Saving America's Wildlife: Ecology and the American Mimi, 
1850-1950. Princeton, Princeton University Press, 1988. 240 p. 

ENCYCLOPÉDIE CANADIENNE. « Inventaire des terres du Canada », 
Encyclopédie canadienne [En ligne] , http://www.encyclopcdiecanadienne.ca! 



401 

fr/article/inventaire-des-terres-du-canada/ (Page consulté le 20 juin 2016). 

FOSTER, Janet. Working for Wildlife. The Beginnings of Preservation in Canada. 
Toronto; University of Toronto Press, 1978. 283 p. 

GAGNON, Pascal. « La pratique de la chasse dans le comté de Ri mouski ». Mémoire de 
maîtrise (études québécoises), Université du Québec à Trois-Rivières, 2002. 
110 p. 

GAGNON, Robert et Yves GINGRAS. « La baie James : de territo ire à laboratoire ». 
Bulletin d'histoire politique, 7 (1999), 67-70. 

GAGNON, Serge. L'écotourisme, entre l 'arbre et l'écorce: de la conservation au 
développement viable des territoires. Québec, Presses de l ' Université du Québec, 
2006.414 p. 

GAGNON, Serge. L 'échiquier touristique québécois. Sainte-Foy, Presses de 
l'Université du Québec, 2003 . 390 p. 

GAUTHIER, Gilles et Alfred MUZZOLINI dir. La domestication.' et l 'homme créa ses 
animaux. Paris, Errance, 1990. 277 p. 

GINGRAS, Sylvain. A Century of Sport: Hunting and Fishing in Quebec. Saint­
Raymond, Éditions Rapides blancs, 1994. 351 p. 

GINGRAS, Sylvain. Le club Triton. L 'histoire du plus prestigieux club de chasse et de 
pêche au Québec. Saint-Raymond, Éditions Rapides blancs, 1989.300 p. 

GIRARD, Michel F. L'écologisme retrouvé: essor et déclin de la Commission de la 
conservation du Canada. Ottawa, Les Presses de l'Univers ité d 'Ottawa, 1994. 
308 p. 

GOUDIE, Andrew. The Human Impact on the Natural Environmel1 /: Past, Present, and 
Future. Malden, Blackwell Publishing, 2006.376 p. 

GOW, James Iain. Histoire de l 'administration publique québécoise. Montréal, Les 
Presses de l'université de Montréal. 1986. 441 p. 

GUAY, Donald. Histoires vraies de la chasse. Montréal, VLB, 1983. 224 p. 

GUA Y, Donald. La chasse au Québec: chronologie commentée, /603-1900. Lauzon, 
Société québécoise d'histoire du loisir, 1982. 158 p. 

GUINDON, Hubert. « La modernisation du Québec et la légitimité de l'État canadien ». 
Recherches sociographiques, 18 (1977) : 337-367. 



402 

HA YS, Samuel P. Conservation and the Gospel of EjJiciellcy: the Progressive 
Movement, 1890-1920. Pittsburgh, University of Pittsburgh Press, 1999 (1959). 
297 p. 

HAYS, Samuel P. Beauty Health and Permanence: Environmental Politics in the United 
States, 1955-1985. Cambridge, Cambridge University Press, 1987. 652 p. 

HÉBERT, Yves. Une histoire de l 'écologie au Québec. Les regards sur la nature des 
origines à nos jours. Québec, Éditions GID, 2006.477 p. 

HELL, Bertrand. Le Sang noir: chasse et mythes du sauvage en Europe. Paris, 
Flammarion, 1994. 381 p. 

HENNINGER-VOSS, Mary 1. dir. Animais in Human Histories: j'he Mirror of Nature 
and Culture. Rochester, University of Rochester, 2002.280 p. 

HUARD, Victor Amédée. Labrador et Anticosti. Montréal, Beauchemin & Fils, 1972 
(1897). 505 p. 

INGRAM, Darcy. « Au temps et dans les quantités qui lui plaisent" : Poachers, Outlaws, 
and Rural Banditry in Quebec ». Social History, 42 (2009) : 1-34. 

INGRAM, Darcy. « Nature 's /mprovement: Wildlife, Conservation, and Conflict in 
Quebec, 1850-1914 ». Thèse de doctorat (histoire), Université McGill, 2007. 
261 p. 

JACOBY, Karl. Crimes against Nature: Squatters, Poachers, and the Hidden His/ory of 
American Conservation. Berkeley, University of California Press, 2001. 342 p. 

JUDD, Richard. «Approches environnementale. Le cas de la Nou velle-Angleterre et du 
Qùébec ». Globe, Revue internationale d'études québécoises. 9 (2006) : 35-102. 

KINSEY, Darin. « Fashioning a freshwater eden: elite anglers, Fish culture, and state 
development of Québec's 'Sport' fishery ». Thèse de doctorat (études 
québécoises), Université du Québec à Trois-Rivières, 2008 . 320 p. 

LEMIEUX, Paul. « C'est arrivé par chez-nous ... '.' tourisme, (hasse, pêche, loisir .' 
l 'histoire d'un ministère dans l'Est du Québec. Rimouski , ministère du loisir, de 
la chasse et de la pêche, direction régionale du Bas-Saint- Laurent - Gaspésie­
Îles-de-Ia-Madeleine, 1986. 325 p. 

LE MOINE, Roger. « Le Moine, sir, James MacPherson ». Dictionnaire biographique 
du Canada [En ligne] , http://www.biographi.ca/fr/bio/ 
le moine james macpherson 14F.html, (Page consultée le 29 novembre 2015). 



403 

LINTEAU, Paul-André, René DUROCHER et Jean-Claude ROBERT. Histoire du 
Québec contemporain. Nouv. éd. ref et mise à jour. Tom E' I! Le Québec depuis 
1930. Montréal, Boréal, 1989, 834 p. (Coll. « Boréal Compact») 

LINTEAU, Paul-André, René DUROCHER et Jean-Claude ROBERT. Histoire du 
Québec contemporain, No uv. éd. ref et mise à jour. Tl : De la confédération à 
la crise (1867-1929). Montréal, Boréal, 1989.758 p. (Coll. « Boréal Compact») 

LOO, Tina. States of Nature: Conserving Canada 's Wildlife in the Twentieth Century. 
Vancouver, Univ~rsity of British Colombia Press, 2006. 320 p. 

MARTIN, Paul-Louis. « Sous le signe du poisson ». Continuité [En ligne] , 
http://www.magazinecontinuite.comlnumero-145/sous-Ie-si gne-du-poisson-l77 / 
(Page consultée le 27 juillet 2016). 

MARTIN, Paul-Louis. « Club de chasse et de pêche ». Claude Boudreau dir. Le 
territoire. Sainte-Foy, Presses de l 'Université Laval, 1997 : 47-54. 

MARTIN, Paul-Louis. La chasse au Québec. Montréal, Boréal, 1990. 408 p. 

MARVIN, Garry. « Unspeakability, Inedibility, and the Structur :s of Pursuit in the 
English Foxhunt ». Nigel Rothfels, dir. Representing Animais. Bloomington, 
Indiana University Press, 2002: 139-158. 

MACKA Y, Donald. Anticosti - The untamed Island. Toronto, McGraw-Hill Ryerson 
Ltd, 1979. 160 p. 

MCCORMICK, Charlie. Anticosti. Chicoutimi, Éditions JCL, 1982. 283 p. 

MCPHERSON LE MOINE, James. Chasse et pêche au Canada. Québec, N.S. Hardy, 
1887.300 p. 

NASH, Roderick. Wilderness and the American Mind. New Hé' /CI1 , Yale University 
Press, 2001 (1967).413 p. 

ORTEGA Y GASSET, José. Méditations sur la chasse. Québec, Sep tentrion, 2006 (1942). 
150 p. 

PARENTEAU, Bill. « A 'Very Determined Opposition to the Law' : Conservation, 
Angling Leases, and Social Conflict in the Canadian Atlant ic Salmon Fisheries, 
1867-1914 ». Environmental History, 9 (2004) : 436-463 . 

PASTOUREAU, Michel. L 'ours: histoire d 'un roi déchu. Paris, Seui l, 2007. 419 p. 



404 

PLANHOL, Xavier (de) . Le paysage animal. L 'homme et la grande faune: une 
zoogéographie historique. Paris, Fayard, 2004. 1 127 p. 

POTVIN, Damase. Thomas, le dernier de nos coureurs de bois. Le parc des 
Laurentides. Québec, Garneau, 1945.272 p. 

POUPART, Henri. Le scandale des clubs privés de chasse et pêche. Montréal, Éditions 
Parti pris, 1971. 139 p. 

PRUD'HOMME, Julien. « L'agronome, le forestier et l ' urban i:~lc de la Révolution 
tranquille. L'expertise en commission parlementaire, 197 1-1973 ». Revue 
d 'histoire de l 'Amérique française, 68 (2015) : 353-373. 

REl GER, John. American Sportsmen and the Origins of Conser\'Gtion. New York, 
Winchester Press, 1975.338 p. 

RITVO, Harriet. « Animal Planet ». Environmental History, 9 (2004) : 204-220. 

RITVO, Harriet. The Animal Es/ate: The English and Other Creollires in the Victorian 
Age. Toronto, Penguin Books, 1990.347 p. 

ROTHFELS, Nigel dir. Representing AnimaIs. Bloomington, lnd i: lI1a University Press, 
2002. 256 p. 

RUSSEL, Edmund P. « Evolutionary History Prospectus l'o r a New Field ». 
Environmental History, 8 (2003) : 208-228. 

SAMSON, Marcel et Véronique BARNIER. Vacances et tourisme 1980 : enquête 
auprès d 'un échantillon de la population de la régiol7 métropolitaine de 
Montréal. Montréal, INRS-urbanisation, 1982. 149 p. 

SANDLOS, John. Hunters at the margin. Native people and Wildl(j'e Conservation in 
the Northwest Parks. New York, Oxford University Press, 2007. 333 p. 

SlGAUT, François. « Critique de la notion de domestication ». l 'Homme, 28 (1988) : 
59-71. 

SPENCE, Mark D. Dispossessing the Wilderness : lndian Removal and the Making of 
the National Parks. New York, Oxford University Press, 1999. 190 p. 

THOMAS, Keith. Dans le jardin de la nature. La mutatioll des sensibilités en 
Angleterre à l 'époque moderne. Paris, Gallimard, 1985 (1 9Wl) . 401 p. 

TRUDEL, Marcel. Les débuts du régime seigneurial au Canada. lontréal , Fides, 1974. 
313 p. 



405 

W AL TER, François. « L'historien et l'environnement: vers un nouveau paradigme ». 
Natures, Sciences, Sociétés, 2 (1994) : 31-42. 

WARREN, Louis S. The Hunter 's Game: Poachers and Conservationnists in 
Twenthieth-Century America. New Haven, Yale University Press, 1997.227 p. 


